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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SD1S DES VOSGES
Séance du mardi 26 octobre 2021

DÉLIBÉRATION N° 26/2021

Évolution des ressources et des charges- Exercice 2022

Rappel du rapport de présentation

Le cycle budgétaire annuel comporte plusieurs phases de validations Internécfaires permettant de parvenir au vote
final qui intervient traditionnellement au mois de février pour le SDIS des Vosges.

S'agissant du SD1S, une phase préalable s'ajoute au traditionnel vote desconlributions et au Débat d'Orientations
Budgétaires qui aura lieu en décembre, sous la forme d'un rapport sur les ressources et des charges prévisibles pour
l'exercice suivant.

En effet, cette obligation est donnée par les dispositions de l'article L1421-35 du Code Général des Collectivités
Territoriales :

«La contribution du département ay budget du Service Départemental d'Incendie et de Secours est fixée, chaque
année, par une délibération du Conseil. Départemental au vu du rapport surfévautien des ressources et des charges
prévisibles du service au cours de l'armée à venir, adopté par le Conseil d'Administration de Celui-ci.

Les relations entre le département et le Service Départemental d'Incendie et de Secours et, notamment, la
contribution du département, lent l'objet d'une convention pluriannuelle. »

Afin d'offrir une lisibilité sur la période Couverte par la prospective de la convention, il est proposé d'on consolider lies
principaux éléments par l'évaluation des ressources et charges disponible pour l'exercice 2022 figurant dans le
document annexé au présent rapport.

Il vous est demandé de bien vouloir vous prononcer sur son aclopllon et, le cas échéant, formuler vos
remarques.

• Nombre de membres en

exercice • ................. 20

• Nombre de membres

présents • 15

• Nombre de votants :„. 19

DÉLIBÉRATION

elaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUNOT, Régine SÉGEL, Sandrine PATARD,
Bernadette POIIIAT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, Messieurs Gilbert HOGAHD,
Stèphane DEMANGE, Daniel HoEpgR., Beroît JOURDAIN, Jérôme MATHIEU,
Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy.SPEISSMANN,
Dominique THOMAS

Pouvoirs :Mole R1424-16 du Code Général des Çoilectivités Territoriales ;

Madame Martine BOULLIAT a donné poilvoir àtvladanie Régine BÉGEL
Madame Élisabeth KLIPFgt a donné pouvoir àivionsieur Dominique PEDUZZI
MoneleUr William MATH IS a donné pouvoir à Worieur Jérefrip MATH JEU
Monsieur François VANNSON a donné pouvoiràMadame Nathalie 8ftigputer

Absent(s) excusé(s) :

Mesdames Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Élisabeth KL1PFEL,
Messieurs François VANNSON, William MATHIS
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 et L1424-35 ;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PE-DUZZI, Conseiller Départemental du canton do Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS dos Vosges le
26 octobre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, le rapport sur l'évolution des ressources et des charges prévislblos du SDIS pour le prochain exercice
budgétaire 2022.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

, ',--mw.etetinmeedt

t
V

Dominique PEDUZZI
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Le rapport ressources et charges qui s'inscrit dans le cadre des préparations budgétaires conjointes du SDIS et du
Conseil Départemental vise à donner des orientations sur les besoins en ressources financières du SDIS en cohérence
avec les contraintes ou opportunités financières du Département.

1/ Les bases de la poject ion proposée :

Le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) a réaffirmé notre modèle de défense
reposant sur un maillage serré du territoire vosgien et la richesse humaine doses sapeurs-pompiers, tout en dressant
le constat d'une nécessaire amélioration de la défense de l'agglomération spinalienne.

Les projets de construction ainsi définis sont évalués d'après les connaissances actuelles (phase étude-
programmation) et constituent une première dans la mesure où le SDIS n'a jamais supporté en propre un projet de
cette envergure.

Ces projets interviennent toutefois dans un contexte où le contrôle exercé par la Chambre Régionale des Comptes a
permis de souligner la santé financière du SDIS et la politique volontariste de renouvellement et d'amélioration des
CIS et des équipements.

En conclusion sur la sittiation financière du SOIS (extrait du rapport GAO - Mal 2021):

« Le SOIS est confronté au caractère rigide de e de ses dépenses de fonctionnement. SI ses recettes de
fonctionnement sont structurellement peu dynamiques, le SOIS est néanmoins paiveat, A maîtriser l'évolution de ses
charges et maintenir un niveau d'autonnancenient conséquent pour la financement de sos Investissements dont le
volume à pulls que doublé depuis 2015. Son endettement reste cependant maîtrisé, comme on témoigne sa capacité
de désendettenient, réduite à 2,5 ans en 2019,»

Si la (4 moindre dynamique » des recettes de fonctiorinenient est avérée pour les contributions communales qui restent
plafonnées à l'évolution de l'indice des prix (article L1424-35 du CGCT), là nouvelle coriveritleh de partenariat mie le
Conseil Départemental signée fin 2020 a redonné une nouvelle dynamique 4r) recettes sri 2021 permettant de contenir
les risques émergents (prime de feu, CET, liquidation aléatoire PÉfi, ComptsEngetgarnehtCltoyen, ...), &ci° sécuriser
la réponse opérationnelle par des recrutements Ciblés. Les èvolutions indiciaires des prix (Confirmées à +1,9 % pair
adlt 2021) devraient permettre de faire accompagner dès 2022 par les communes et EPOI celle nouvelle dynamidue.

Les l imites des projections sur l 'aspect bAtimentaire :
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a) La ressource humaine
Les Personnels statutaires :

141 Sapeurs -Pompiers Professionnels 4,5 % du total des SP sol139/100000 habitants
81 Personnels Administratifs et Techniques

Les e.upeurs-.Pompiers Volontaires:

2 940 Sapeurs -Pompiers Volontaires 95,5 % du total des SP vosgiens soit 818/ 100 000 habitants
(moyennes nationales : Cat. C 90 Cat. B S5%)

Ce nombre de SPV représente 98 % de l'objectif de 3 000 SPV fixé par la feuille de route 2019-2021, qui devrait donc
être atteint puis maintenu dès la fin 2021.

Les eu tes Sapewlteompler_s
Vivier essentiel pour la dynamique de recrutement et la fidélisation des effectifs, 371 JSP sont en cours de formation
encadrés par 143 animateurs. 110 SPV engagés en 2020 sont Issus des rangsdes JSP (solt 53 % du recrutement).

b) L'activité opérationnelle

28 717 Interventions en 2020
Soit 78/ JoUr en Moyenne

44 854 appela reçus au CTRA 88
Soit 123 /Jour en moyenne avec un pic d'activité
de 754 appels le 14103/2020

Disponibilité moyenne / bassin opérationnel
32,18 SP à 10H
54,73 SP à 22H

IntorveneeneMplu catégorie
Secuthi AVP

11 1047
18C4111118

200?

04$

..TqçhneregIqu90
là°

Interventions réalisées par les 3 CIS à gardes pestées de l'agglomération spinalienne au profit de la CAE 30 %

c) La situation du SOIS (éléments macroscopiques)
De Manika générale le SD1S des Vosges est comparé par les organes d'inspection au sein d'un panel représentatif
de SOIS, composé des S01S des départements suivants : 89, 41, 28, 18, 24,

Le Mût par habitant du SOIS des Vosges est de 70,37 C (rapport final GRC 2021) pour une moyenne des SDIS de
catégorie c à 83 C.

La charge des personnels représente 77 % du budget de fonctionnement eu égard à l'activité du SDIS qui n'est
tournée que vers le service.

Les ressources du S018 sont majoritalrement Issues dés contributions du département et (les communes. Le
département Contribue à hauteur de 59 % des recelas de fonctiOrineMent el los communes pour la part restante. La
répartition de Cette dernière entre EPOI et communes est de 60 %.

L'excédent dégagé Au titre de l'année 2020 a permis d'équilibrer en totalité le budget 2021, l'excédent capitalisé des
années précédentes ayant permis un virement à la section d'investissement
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Rappel : Le SDIS avait évalué dans ses prospectives 2020-2022 un certain nombre de menaces relevant de facteurs externes
(modifications réglementaires ou jurisprudentielles) ou internes (évolutions individuelles, décisions CASDIS).

a) Les personnels statutaires

Le SD1S s'est doté de documents de pilotage RH afin d'apporter une plus grande lisibilité et d'encadrer les évolutions
de la masse salariale et des carrières des agents:

- Dispositif relatif aux parcours qualifiants et guide de gestion des équipes spécialisées.
- Plan pluriannuel de Formation et Règlement Départemental de Formation.
- Lignes Directrices de Gestion des Ressources Humaines.

Le Glissement Vieillesse Technicité constituant la progression naturelle des carrières a été limité à 1,1 % pour
l'exercice 2022, avec une progression limitée sur les exercices suivants.
Une provision de 30 000 visant à contenir le coût de la liquidation des Comptes Épargne Temps (CET) est également
intégrée dans les prévisions annuelles.

Considérée comme hypothétique ou modulable localement dans un premier temps, le relèvement du taux de la
Prime de Feu de 19 % à 25 % décidée par le Gouvernement représente désormais une nouvelle charge pérenne de
300 000 *an à laquelle le SDIS a dû faire face dès juillet 2021.

Cette charge supplémentaire devait être pour moitié équilibrée par l'abandon da la surcotisation CNRACL pour un
montant de 150 000 €. Compte tenu de l'incertitude entourant cette suppression lors de la préparation du budget, lia
été décidé d'absorber la totalité de cette nouvelle charge par le décalage du recrutement de 5 postes (dont 3 officiers
et 1 ingénieur) laissés vacants.

Aujourd'hui, cette surcotisatIon a été supprimée, aussi au regard des besoins réels en encadrement des SP et en
expertise, il est nécessaire de pourvoir rapidement 3 postes (formation, prévision, Santé -Sécurité -Qualité de Vie en
Service) tout en maintenant l'effort de recrutement Inscrit dans la convention de partenariat avec le CD et visant au
renforcement de la garde des centres d'Épinal et Saint -Olé des Vosges (CIS assurant 25 % de l'activité totale du
Département).

Focus sur tes recrutements envisagés
- 2 postes sont liés au renforcement des missions principales du SOIS :la formation et la prévision.
- Le e l l e poste vient pallier un manque Important clans notre domaine en lien avec la mission Santé Sécurité Qualité

de Vie en Service.

En effet, cette dernière mission est de plus en plus prégnante et va audelà de la mise en place d'un CHS au regard
de opérations particulières assurées parte SOIS. Un tel poste ne peut reslervacant compte tenu de l'accIdentologle
passée et des nécessaires mesures de prévention et d'accompagnement de la politique Hygiène et de Sécurité.

Afin d'assurer un suivi cohérent et une continuité de l'action, il est proposé d'ériger cette mission en un groupement
spécifique, car elle est répartie actuellement entre plusieurs cadres en marge de leur activité principale ce qui ne
permet plus une réponse adaptée en raison de la réglementation croissante: toxicité des fumées, renforcement de
la politique de prévention des accidents routiers, évolution des contraintes pour la conduite des véhicules spécifiques
(échelle, moyens aériens, ...).

Ce Groupement SSQVS serait composé de 2 postes et serait financé par redéploiement:
• un Commandant de Groupement
Le SDIS dispose d'un poste de Commandant (conseiller management) qui est actuellement utilise pour une mission
temporaire de conseiller formation portant sur 3 sujets :
- faire certifier l'établissement auprès de Datadock au titre des formations dispensées par le SDIS;
- piloter la mise en place d'un plan pluriannuel de formation et du règlement départemental deformation;
- mettre en œuvre les travaux préparatoires à la création d'un Plateau Technique Inondation,
Ces 3 objectifs étant réalisés et le conseiller formation ayant fait valoir ses droits à la retraite, il est proposé de
recliriger ce poste pour assurer la chefferie du groupement.

• un poste d'assistant :
L'ouverture d'un poste de rédacteur territorial pourrait être financé par le dégel des 2 demi -postes de secrétaires de

groupements territoriaux.
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H est à rappeler que, par nature, il s'agit de l'indemnisation de « disponible individuelles » qui ont vocation à répondre
à des besoins de secoursen tous points du département. Elles constituentégalernentla principale variable de réaction
proportionnée en cas d'événements aléatoires, notamment climatiques, ou industriels majeurs.
Cette capacité d'adaptation a ainsi pu être démontrée dès le 1 er trimestre 2020 puis au long de l'année dans le cadre
de la lutte contre la pandémie avec un engagement de tous pour offrirune disponibilité en renfort des Potentiels
Opérationnels Journaliers (P0J).

Total des indemnités SPV+OEC (BP 2021) 4 900 000 C

Répartition par nature d'activités
Formations Subrogations 30 000 C

Astreintes630  000 -4  --  -  -
It1111.101:1

Inter veillions
1 300 oço-4-1

ANO 450000 C

Cardes
. 1 000 000 C

Manceuvres
FMA 640 000 C

Outils depliclage el cle suivi mis en œuvre
• Guide de gestion des indemnités rénové (2022)
• Guide degestiondes équipes spécialisées
• %terne dbpartemental de formation

Évolutions Internes
• Revalorisation clos indemnités (+2 %en 2021)
• Dynamicoe de recrutementen cours
• Atteinte des objectifs POJ

La progression des masses budgétaires à mobiliser sur les prochaines annbesau titre du volontariat repose ainsi sur
des objectifs de réponse opérationnelle (objectifs de recrutement et du POJ) et des évolutions liées aux effectifs en
poste.

Cependant, un certain nombre de mesures sont à prendre en considération :

▪ La proposition do Loi dite « MATRAS » en coUrs de discussion (navette parlementaire) portant sur la
reconnaissance du statut de SPV comporte un certain nombre d'évolutions qu'il convient d'anticiper :

• abaissement du seuil d'éligibilité au versement à 15 ans de service (antre 20 actuellement),
▪ prisé en charge par les SOIS des accidents en service des fonotionnalres ayant un engagement eV.

• La revalorisation des Indemnités SPV (+2 % en 2021 soit une progression de 50000€ à 90 000 ede BP à BP,
et qui va bien au-dolà de la simple évolution du coût de la vie),

▪  Lo Compte Engagement Citoyen: Il s'agit de l'extension au bénéfice desSPV du dispositif de formation bénéficiant
auk bénévoles oeuvrant au sein d'associations, et complétant le dispositif du OPE

Cette contribution forfaitaire annuelle dont l'assiette repose but lés engagernenté et réengagements quinquennaux
n'a pour l'heure pas été appelée (lep* 2017 mais présente une masse financière conséquente de l'ordre de
130 00 e par an que lé etil$ proV18.10000 4011-10.119nigit à hauteur de 8 °À;(rOcornmandation DG SCGC).
Au regard do l'antériorité at afin 'de séotiriSer l'eXlgitIllité de Cette dépense, If sera proposé de provisionner au BP
2022 l'équivedent d'une année de Vereement.

• Lé liquidation nteSsive des droits PA per deà SPV cessant leur activiié, compte tenu des m'aères longues de
certains personnels éligibles, pourrait représenter une dépense nouvelle conséquente et pérenne. La modélisation
du dispositif initial PÉR ponelt sur une progression de 10 000 e /an dédiée?' la PFR, toutefois la liquidation du stook
( 6 0 relevant de votantes Individuelles denieure 4leetoire.
AtÏtôtd4 'en 2021 la gestion de là fin dé Carrière niebilise une sternale de 1350 000 C pour la vétérance et la PER.

Il est toutefois proposé de limiter les masses budgétaires à 4 985 000 € pour les indemnités SPV et 1 600 000 € pour
la Mémos et la PF11 en 2022.

c) Les charges générales el les subventions aux associations

S'agissant des subventions ou de l'action sociale des personnels, aucune évolution n'a été enregistrée sur les derniers
exercices, et II sera proposé de môme pour les exercices à venir.

Les exécutions 2020 et 2021 confirment les hausses constatées sur les principaux postes de dépenses fluides (dont
carburant) et énergies, mais la couverture des risques Responsabilité Civile et flotte automobile marque un nouveau
seuil haussier de dépenses contraintes (marché sur 5 ans).
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Sur le plan des maintenances réglementaires, de nouveaux plans de contrôll lb y688._â,ii3 4.2wiiod.bâiblà).‘.21w0.26_DE
externalisés (levages et portes) évalué à + 60 000 €. Une veille particulièredevra _________________________________________________uiei L,11 tvuîubuiau-cuut-ub
matières premières liées à la maintenance bâtimentalre.

d) Formation de l'Épargne sur les exercices 2008-2020 et capacité d'autofinancement

30000,

25000

20 000,

15 00e.

SOIS 88
Dég29ement det'épargne de gestion en 1.,E

2103926 433 26 5 5 9 2 ± n 26 754 16 662 16 681

15

5 072 k€

091. fiE

100001

5 000

• I

4 212 V..5 985 k€
30 kE3 764 €‘1r1$i€3

5 j jJçE5 483 fi

04_k€
4 164

Cv(.lot Ion
aorvelle
mclenne

10 000 kE

000 kE

000 kE

4 mir

06k€ I I el 000 kE

... .. . .
PIIIMcéttesièelIes dé fcrIctidiitiement I Opensei réelles.dé toiiigfinneg)iènt

già?ôdedé geelell •

L'épargne nette simulée qui
devrait so dégager sur les
eXerolces à cotre« Oe
2022 sera néceSsairemerit
dirigée Vers l'équilibre du
1:41(44 de fonctionnement
e t  l e f inanôoment des
amortissements e t

provisions, au titre de la
prévention des risques et
m e n a c e s .

Cette démarche vise à ne
pas solliciter davantage nos
p r i n c i p a u x c o nt r i bute urs

(maintien des objeCtifs.dé la
convention de partenariat et

pro gre s s i o n d e s

contributions communales
Indexées sur l'inflation).

000 kE

2-60 hi

Taux d'autoenanceme nt
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d'épargne de gestion moyenne) permettant de mener à leurs termes pluslaurs projets dimensionnants :
• rénovation totale du Réseau Départemental d'Alerte ;
• optimisation énergétique et fonctionnelle de la DDSIS du plateau de formation et des ateliers;
• CIRA 88 qui se poursuit autour d'un CTRA de repli pour une résirence encore plus grande du dispositif.

Et quelques projets originaux autour des risques nouveaux ou émergents:
• rénovation des outils de formation: Un caisson à feu (100 000 €) el création d'un Plateau Technique

Inondation en partenariat avec la Communauté d'Agglomération dÉpinal (500000 € en 2021) ;
• création d'une équipe de renseignement par l'image composée de drônes avec la mise en oeuvre d'un

partenariat (recherche et développement) avec une entreprise émergente locale (Dronavia) pour 50 000 € ;
• mise en place de conventions de partenariat avec l'ONF, la DDT ou le CD 88 pour la mise à disposition des

drônes et des pilotes pour leurs usages.

Enfin, le SDIS continue à porter en cette année 2021 deux projets de consiructions :
• le nouveau Centre de Secours (CIS) regroupant les unités de Hadd et Dounoux,
• le CIS de Frain-Sérocourt en réhabilitant un bâtiment sur la Communede Sérocourt.

a) Perspectives d'évolution de la section d'investissement

Les dépenses d'investissement sont marquées par des évolutions à fort impact et notamment :

L'augmentation du coût des équipements de protection individuelle eu égard à leur normalisation et selon des
normes beaucoup plus contraignantes. Ainsi, et à titre d'exemple, le coût &ne lenue d'incendie va être multipliée par
deux et celui d'une cagoule de feux par cinq, portant la dotation inclivicluellecompiète à 1 824 e. Le nombre Important
de sapeurs-pompiers indult, par un facteur d'échelle, une augmentation très significative des masses budgétaires
allouées à ces équipements. Rien que sur ces deux effets, le budget d'investissernent subira ainsi un impact de plus
de 120 000 C.

D'autres impacts sont liés à ces évolutions normatives et environnementales :
• les normes antipollution des véhicules (sous la pression de la réglementation européenne) Impliquent des délais de

prise en compte par les constructeurs et une évolution à la hausse du coût d'acquisition des véhicules,
• les normes de construction (FIT) nécessitent également une expertise et le recours à des process ou des matériaux

plus performants visant à limiter le réchauffement climatique.

Une nécessaire prise en compte du risque Juridique:
• contrôles réglementaires renforcés des EPI mais également des bâtiments (coût nouveau de l'externalisation des

contrôles de portes, du levage,...),
• nécessité d'une traçabilité et gestion de stock d'habillement (EPI) avec laide d'un logiciel métier dédié (inscrit au

Schéma Directeur Informatique) mals également d'une ressource humaine pour en assurer le suivi.

D'autres points de vigilance doivent être également appréhendés :

• le vieillissement constaté de la maison à feux nécessité aujourd'hui la réalisation d'une élude sur une éventuelle
révision ele son fonctionnement (une remise en état totale nécessiterait 320 000 € de travaux sur les 2 années);

• In mise en sécurité des installations Informatique et transmissions (attaques virales, obsolescence matériels)
le PPI Informatique 2021- 2023 porte sur la résilience et l'adaptation des outils et se décompose en quatre axes:
- un plan de sécurisation (prenant en compte les recommandations nationales) ; "
- un plan de renouvellement des outils collaboratifs ;
- un plan de rénovation des struCtures et des équipements ;
- une adaptation des outils opérationnels.
(*) Une opportunité pourrait se présenter sur ce projet : Subvention DS1L France relance - Sécurité accompagné par IANS11)

• le renouvellement du parc des AMI (1,655 M€ sur 3 ans) les évaluations ffiallsées après analyse des offres portent
le coût de ce renouvellement global à t 355 000 e par rapport aux prospectives 2020-2022;

• renouvellement d'une machine à laver les tuyaux (nouveau projet 2024) 180 000 e ;
• nécessité de création d'un bâtiment spécifique pour le stockage adapté des EPI et l'installation logistique dédiée à

leur maintien en condition opérationnelle.
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Après avoir repris depuis 2017 le support et le financement des projets bâtimentaires, le SOIS subit aujourd'hui un
double effet :

- le premier, lié à l'éloignement, sur un plan financier, des m a i r e s et élus locaux de leur CIS suite à la
départementalisation et qui retarde ou contrarie le bouclage financier de projets parfois anciens,

- le second, induit par la nécessaire modernisation de casernes appartenant en pleine propriété au SOIS, dont le
nombre pourrait rapidement progresser.

Ainsi, pour les bâtiments siège de CIS et appartenant à des communes ou EPCI, quand bien même les travaux
tombent réglementairement sous la responsabilité des propriétaires, ils refusent d'investir et demandent au SDIS do
prendre en charge tout ou partie de ces derniers. Concernant les reconstructions, et malgré la délibération du
17 octobre 2016 qui tend à fixer la part respective du SDIS, là où il y a quelques années les collectivités participaient
au coût de construction au prorata de la population de la commune défendue, Il est fait montre d'une forme
d'indifférence au bien-fondé de ce cofinancement en laissant la charge au seul SDIS.

Enfin pour les centres en pleine propriété du SDIS, la charge financière est très lourde, l'intégration de ces unités lors
de la départementalisation n'ayant pas Induit un accroissement des budgets d'investissement au titre de la
maintenance lourde. La vigilance doit être redoublée sur la montée en charge programmée des maintenances liées
aux casernements dont le SDIS est propriétaire (cf, convention de partenariat : 8,2 %des 110 Centres d'Incendie et
de Secours actuellement I 10,9 % selon les projets validés. Ce chiffre pourrait atteindre 23,6 % au regard de la
volonté de certains EPCI de transférer des 14 CIS construits depuis 2006).

Le SDIS dispose uniquement de 400 000 annuels au titre de la réfection et du maintien en condition d'usage et de
350 000 € pour la construction de bâtiments neufs, Ramené aux 110 CIS du département, ces montants restent
faibles.

Les trois gros projets touchant l'agglomération spinalienne entérinés par le SDACR, dont les montants estimes
actuellement avoisinent les 20 000 000 € nécessiteront de revisiter celte politque bâtimentaire.

Des pistes de financement ont déjà été explorées ou sont acquises :

▪ aide de l'État pour l'acquisition d'un bâtiment et des études concernant le projet d'Épinal ;
N accompagnement par l'Office de l'Habitat (OPHE) pour la démolition du lAtifnent et la cession du terrain;
• cession à titre gratuit d'un terrain par les communes de Capavenlr et la CAE (sur Golbey) ;
▪ subventions croisées des 3 communes (Chavelot, Capavenlr Vosges et Igney) et de l'État (DSIL-Relance) pour la

construction de la caserne de Thaon-les-Vosges.

Parallèlement, le plan de charge serait volontairement réduit pour la maintenance bâtimentalre courante en raison de
la concomitance des projets de construction et de la disponibilité des ressources enassurant le suivi. Le budget annuel
serait ainsi ramené à 200 000 C à compter de 2023 (contre 400 000 € classiquement), et pourrait constituer un
complément de financement.

Pour le projet concernant Épinal-Golbey et Thaon-les-Vosges, Il s'agit d'un programme u nique d'opérations liées entre
elles dans la mesure où II s'agit de revisiter la répartition globale des moyens opérationnels sur ces 3 unités qui
assurent à elles seules 20 % du total des Interventions (toutes natures confondues).

Par ailleurs au regard du montant prévisionnel de 20 000 000 €, il peut être considéré comme le programme le plus
ambitieux de ces 30 dernières années (au regard des 31 millions d'euros Investis dans la rénovation de 52 CIS de
2006 à 2019).
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c) Évaluation du besoin de financement global d'investissement

En complément des
évolutions des dépenses
dites récurrentes du
SOIS, l'impact des 3
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2009. (cecl serait de
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Dépenses d'investissement
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à redéfinir la position de ce dernier et à confirmer son rôle d'acteur majeur dans la politique de sécurité civile
du département des Vosges4

II devra en outre être engagé une refonte de la politique bâtimenlaire du SDIS qui visera à préciser le
positionnement des communes et EPCI dans l'accompagnement du département.

SYNTHESE DES RESSOURCES ET CHARGES PAR SECTIONS

Dépenses de fonct ionnenuem m'Us de fonctionnement (en e)

Charges générales

Dépenses de personnel (0012)

Masse salariale et assimilée
. .

lademnités SPV (dont (5% CEC)

Vétérance et PFR
_
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Charges finanCtères

Charges exceptionnelles
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------------- -
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CONSEIL D' ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 26 octobre 2021

DÉLIBÉRATION N° 27/2011

Décision Modificative n° 2 du Budget Principal 2021

B.eppel du rapport de présentation

À l'issue de 10 mois d'exécution budgétaire, la présente Décision Modificative vient compléter les éléments
budgétaires prévisionnels inscrits au Budget Principal, et vise à:

I, Ajuster les crédits en tin d'exercice au.regard de l'évolution des dépenses supplémentaires nécessitées par la
maintenance d'outils informatiques et les contrôles réglementaires, l'engagement de dépenses de formation
d'avancement ou do spécialisation non programmées lors du vote du budget et la régularisation de certaines
dépenses nouvelles (fraisde déménagement, locations de pylône, ...).

L'ajusteront passe par des virements internes de crédits et l'intégration de recettes nouvelles à savoir le
remboursement par le Ministère de l'Intérieur des frais do dém*onapie cp Commandant CARRÂT mis à
disposition en Nouvelle Calédonie et la prolongation de la convention dellnancement par l 'Are à la campagne de
dépistage et de Vaccination dans le Cadré de la lutte contre la COVID-19.

yi,lizintiV;e,m4ge.e.,16.6filiefkit6110eiftrogreverMzea teMgeleinfos.ree
• • .e0 :4e

vàie: wegyse
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co. i i lei$5, .1_0ida1ciàs (g#,PT.F,, pylene). • 11.004e.
011011:J.loi..e.21 ...,., tikdeeet_réparé bAtllneitts •0000•• •
Ôleil..1 /6156 •._ Malritilitatice eig.09-:.ë.
etoli.13104., Versement Organismes de formation • ._ _ :35,»00e. :
CH011,/.616511 w:Entretien iet ;épar matériels roulants,
CH011 1 616612 el.-:Flépiii,Matériels roulants accidents - 10000€
CHD11 /6226,e.Hônetalries
OHO1I /6286",If f ip teienS. .-8O00€
0H0.11162611.-Free déldipiaceffi.ente _ ._ _ - ; 2  0000
cHeii f024e - Frals:detà.é.ffietimomeiht _ 2.0.00e.
02.1p6"0:ii.06;14iisieViTO _. -110«fe,_ . . . . . . .
0H701 7087e .. Remboursements par.deS tiers 17 000.€ '
ÇH1.41.144-.MT,YA 2000.e
CHZ4.1:7473 , Autres organismes . _ ..

,
30000 •Ç '

. ew.ktee.ifidintiom).-#:;.:1..1*.tio.offiont,,! . : .,'-1,: . T is49.,..00p,s.ç.:,_rr,-, ,, ;. . -0:00-0)-e,

D'irl tégte en 'section d'IpVestlsomerit, uri financement CompleMentairepenetlant d'ae,Ceter d..» dette année
le re,reVellenient du.parc M.31, do compléter les égulpemente spéc1ai1séet peniottre l'acquisition d'os tenue de
prOtactio.n arit4meüte » pour le .•Èg8K4..

geri..SneeneLe.i.t.tiflfifLb.RbielifflfiAl:,,, er';',kli.eir))1 1 iL1 i .O.Ul iegaleer.1
0H211P153241Matériels incendie et de secours :227,50 'e
OH21:Tg1668.'llabillernent 2. 60. e
021./ Virement de la section de fonctionnement 100 000 e
022 / Dê enses Imprévues -no bec :e

2),_?,Y,;4',.,1-,k-1-,4..tletreowa-, k,7',...,,e,,,...,-i47?;,-4-9-11---s_fete.-, -1

SDIS des Vosges -2 Vole Flusson - BP no 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 0329.69,53.30- Etna!! sdis.vosges@sdis88.fr



Envoye en pretecture ie 04/11/2021

Reçu en Ofecture le 04/11/2021
Affiché le _

ID : 088 -288800014-20211026-DELIBCA21281027-0F

• , -....:So.ctiondefonctionnement • Dépenses ..: . „Recettes
022 / - Dépenses Imprévues -1000000
023 I- Virement à la section d'investissement 100000e
Total des modifications - fonctionnement 0 C

Ouvrir des crédits en recettes et en dépenses au chapitre 041 permettant d'intégrer les frais d'éludes liés aux
travaux de certains casernements (CIS HADOLJDOUNOUX et CIS SÉROCOURT). A l'issue des travaux, une
écriture non budgétaire sera effectuée afin d'intégrer les bâtiments dans le patrimoine comptable du SOIS.

• .., . • * • Sectiortd'investissement ... • • . Dépenso.. • • :  . Recettes -.:.
Ci -10411231312 - Centres d'Incendie et de Secours 40000
0H041 /2031 - Frais d'études 40 000 f
Tote des MedificationsMpvestIssernent :- ' : • , • . • 400000 • i : .... 40 000 e.

L'ensemble des écritures s'équilibre à hauteur de 49 000 € pour la section de fonctionnement et 140 000 C pour la
section d'Investissement dont 40 000 6 au titre des écritures d'ordre.

Il vous est demandé de bien vouloir vous prononcer sur les modifications de la Décision Modificative n° 2 du
Budget Principal,

• Nombre de membres en
exercice: .......... 20

• Nombre de membres

présents : .........

• Nombre de votants :,..19

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine DÉGEL, Sandrine PATARD,
Bernadette POIRAT, Carole THIÉBAUT-OAUDÉ, Messieurs Gilbert DOGARD,
Stéphane DEMANGD, Daniel HUMA, Benoît JOUF1DAIN, Jérôme mAyHigU,
Dominique PEDÛZZI, Senolt PIERRAT, Guy'SAuVAGE, 8tessy sPgissMANN,
Dorninique THOMAS

eskuvelts :Article R14_24-16du Code Génératdes Collectivités Territoriales:

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine DÉGEL
Madame Étisabeth Kopre a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur William MATHIS a donné pouvoir à Monsieur Jerne MATHiEU
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir é Madame Nath.alle l3ABOUHOT

Absent(sLexcuséfs1:

Mesdames Martine Bounin, Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL,
Messieurs François VANNSON, William MATHIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article 11424-29;

Vu l'arrété de Monsieur le Président du Goret! Départemental des Vosges n° 434/2021 du OD Juillet 2021 portant
désignation de Meneur Dominique pEpuzzi, Conseiller Departernental du canton .de Le mulot on. qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et clé Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Consoll d'Administration du SOIS des Vosges le
28 octobre 2021.

Le Conseil d'Administration,
alliés en avoir délibéré,

ADOPTE, la Décision Modificative n° 2 de l'exercice 2021 du Budget Principal avec les éléments suivants :

L'ajustement do cottaIns Crédits de le section de loncliormément

. • • ,...; .-:. ::' Settlon:defonctlennerneht . • . : - ' Dép4tucee • . - .'. • "Recettes •'.
CH*0.11160623 , Alimentation -1 200 t
CH011 / 60632- Petits équipements -22000 €
CH011 / 60606 1 Habillement

_
.5 000 €

- 2 -
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CH011 /6068 - Autres fournitures -3 000 €
CH011 /61112 - Entretien et répar. équipts. collectifs 4 000 €
CH011 / 6135- Locations (gaz PIF, pylône) 7 000 €
CH011 /615221 - Entretien et répar. bâtiments -20 000€
CH011 /6156- Maintenance 55 200 e
CH011 /6184- Versement organismes de formation 35 000 f
CH011 /615511 - Entretien et reperd matériels roulants 40 000 f
CH011 /615512 Repars matériels roulants accidents - 10 coe e
CH011 / 6226 -*Honoraires -3000 e
011011 /6236- Imprimerons -8 000 e
CH011 /62511 - Frais de cléplaCements - 25 000
CH011 /6255- Fiels dé déménagement 22000 e
022 /Dépenses Imprévues -17000 e
C1170/70878 - Reinbetitteniehts pat des tiers 17 oop e
cH74 i 744 - FCJVA _ 2 000 €
0H7417478 - Autres organisnies 30 000 e

,Totalgés,mOdytéetionSfcillètic,innenfent : 49000 es 49000€

L'Intégration de noise/les dépenses d'investissement:

nii.a.tt 91
ciel /1562- Matériels Incendie et de Secours 227500 e
0n21 /21568 - Hàbillerneht 2500€
021 i, Viretti.pni dé la section de fonctionnement 100 000 6
022 /PépenseSirr flév(téa -1 34000 e

_il;,i,„:1,;wi,Ai. eio. :,,,gt,beletrite.eiMekilagiltitUnikeiig.à:e.diiièritiyi.,•:,,e',!, . ffiteefel:mieree

teleereeeleggegle10,16.treigifiefiegfieteginfilliealleigMe
-100 000 0

ReiSeleetiedeli0
022 / - Dépenses iniprévùeS _

023 1- Virement à là section d'investissement 104000 C
!Teti`ti."igi.i.eliiciill_fletitiMti'Aikiiip.t.léhiiiiiifer# ,1..e .e..,

, ,

E7(roverus d'eues d'ordre potrimonlalèS

ietrgeeeleMakegefelHie.6.6.00.f.iiiii#M.se".e.!fei.: 8?i ErMD.:4.01»iffefgl 'eetle.e.leittefi)Mte(
•CH041 /-231312 - Géritiéed'inCendie et de Secoure op ,» €• _
CH041 / 2031.- Frais d'études _ _

,
40000 .6

#4.teifetëejjetieet§fele.liettiiiie'éjitl..,kieg..Ï'Yi<>';',setir l ' ' ' •ol-oiftJeTeld.., .. ‘..

Pour extr4 cerHilé mitonne,
Le Président ou COnseiiieleislattlon du 801$ des Vosges

Dorctniq uePEDUZZI e



REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS
SOIS DES VOSGES (88)
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POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPT DES VOSGES

M.61

Décision modificative 2(1)

BUDGET : SDIS DES VOSGES (2)
Agrégé au budget principal de (3)

ANNEE 2021

(1) Préciser .11 .0911 du budget eupplémentalre ou d'une dédsion modificative.

(2) indiquer le budget concerné : budget mincie, (du 8n18) ou libellé du budget annexe.

(3)A compléter (11 s'agit d'un budgel annexe.
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— INFORMATIONS GENERALES
NiODAL1TES DE V U_BUDGET

I — Le conseil d'administration a voté le présent budget:
- au niveau du chapitre (1) pour la section çle fonctionnement.
- au niveau de l'article (1) pour la section d'Investissement.
- sans (2) les programmes listés sur l'état 11-B1.2.
- avec (3) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est fa suivante :

il — La comparaison s'effectue par rapport au budget de l'exercice (4).

111 — En l'absence de mention au paragraphe 1 cl -dessus, le budget est réputé voté par chapitre.

IV— Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le voie du compte administratif N-1 (6).

(1) A cornpléter par «du chapitre» ou « de l'article »,

(2) Indlquer a avec» eu « sans n les programes d'équ!pement.

(3) Indiquer a avec » ou « sans » vote formel,

(4) Budget de rexercice = budget primitif + budget eupp:ementaire + décision modificative a y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix sulvants

- sans reprise des résultats de l'exercice N-1,

- avec reprise des résultats de l'exercfce N-1 après te vote du coopte adminIstralif,

- avec reprise anticipée des tbstftats de rexercice N-1.
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I - INFORMATIONS GENERALES
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT

RESULTAT DE L'EXERCICE N-1

Dépenses Recettes Solde d'exécution ou
résultat reporté

Résultat ou solde (A)
(3)

TOTAL DU BUDGET 34 449 556,21 35 798 701,48 4137 312,39 5 486
,

457 66

investissement 6 984 295,88 7 000 511,94 iti 251 1 312,39 2 527 528,45

_Fonctionnement 27 465 260 33 28 798 189,54 (2) 1626 000,00 2 958 929,21 ,

(1) Solde d'exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1.1nequer Fe signe - si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. indiquer le signe - si délicilaire, et + si excédentaire.

(3) Indiquer le signe - si dépenses > recettes, et + si recettes> dépenses.

RESTES A REALISER - DEPENSES
Chap. / Art. (4) I Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D'INVESTISSEMENT -TOTAL (1) 3 306 704,29

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00

20 immobilisations incorporelles 143 402,18

2031 Frais d'études 143 402,18

204 Subventions d'équipement versées 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 126 557,30

21532

21538

21561

21562

21568

21578
2183

2184

Réseaux d'alerte

Autres réseaux

Matériel mobile d'incendie et de secours
Matériel non mobile incendie et secours

Autre matériel d'incendie et de secours

Autre matériel et outillage technique

Matériel Informatique

Matériel de bureau et mobilier

11 778,76

7 692,16
2 688 649,14

169 523,90

93 291,18

3 926,02

151 453,06
243,08

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 .

23 Immobilisations en cour s 36 744,81

231312 Centres d'incendie et de secours 36 744,81

28 Par ticipations et cr éances r attachées 0,00

27 Autres Immobilisations financières 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT -TOTAL (Il) 23308Ô,53

011 Charges à caractère général 233 080,53

012 Char ges de per sonnel et fr ais assimilés 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

65
_

Autr es char ges de gestion cour ante 0,00

86 Char ges financièr es 0,00

67 Char ges exceptionnelles 0,00

(4) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d'administration.
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I— INFORMATIONS GENERALES
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PREÇEDENT

—
RESTES A REALISER RESULTAT CUMULE

' (A) 4' (B)
Excédent si positif

Déficit al négatif

Dépenses Recettes — Solde (8)

TOTAL DU BUDGET I + n 3 539 784,82 iii + IV 878 485,00 -2 661 299,82 2 825157,84

Investissement i 3 306 704,29 in 878 485,00 -2 428219,29 99 309,16

Fonctionnement Il 233 080,53 iv 0,00 -233 080,53 . 2 725 848,68

RESTES A REALISER — RECETTES
Chap. /Art. (1) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D'INVESTISSEMENT -TOTAL (Iii) 878 485,00_

024 - Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 818 485,00

1313

1314

Subv. transt départements
Subv. transf. communes

692 000,00

186 485,00—
16. - Emprunts et dettes assimilées

_ _
0,00

18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,04

24 . immoblilsations Incorporelles
_

0,0.0

204 Stibventions d'équipement versées 0 00.., , "
21 immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations eh cours . 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,_00

27 Autres immobilisations financières 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT -TOTAL ( V) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses
...••••••Yddi. ........... . 1

0900

74 Contributions et participations
.....----

0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

013 Atténuations de charges . 0,00

76 Produits f inanciers
_

0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

(1) Solvant le niveau de vote retenu perle consell d'admInislretIon.
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Il PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

II
Al

DEPENSES RECETTES

V
0
T
E

Crédits d'Investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068)

140 000,00 140 000,00

R
E
P

Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1)
(1)

0,00

-

0,00

0
R 001 Solde d'exécution de la section d'investissement (si solde négatif) (si solde positif)

T reporté (1)
.
0,00 0,00

S
^

Total de la section d'Investissement
(2)

140000,00 140 000,00

DEPENSES RECETTES

O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget

•

49000,00 49 000,00

E Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1) 0,00 0,00
P (1)

O
(si déficit) (si excédent)

T 002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
0,00 0,00

Total de la section de fonctionnement
(3)

49000,00 49 000,00

TOTAL DU BUDGET

(4)
189000,00 189 000,00

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D'ORDRE DU BUDGET

DEPENSES RECETTES

RÉELLES ET
MIX ES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

Crédits
d'Investissement
votés au titre dU

oréset1Lbud2et

;

100 000,00 40 000,00 140 000,00 0,00 140 000,00 140 000,00

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du

, prés_ent budget

-51 000,00 100 000,00 49 000,00 49 000,00 0,00 49 000,00

Total budget
(hors RAR N.1 et

reports)
49 000,00 140 000,00 189 000,00 49 000,00 140 000,00 189 000,00

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandales el ncn ranché es telles qu'elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné heu à l'émission d'un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées 211 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice pfécédnt (R 3312-8 du CGCT).

(2) Total de ta section d'Investissement = RAR solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(4) Total du budget = total dota section de fonctionnement 4 total de la section d'investissement.
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PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
EOUILIBRE FINANCIER — SECTION DE FONCIPMEMENT

11

A2,1

SECTION DE FONCTIONNEMENT (y compris tes restes à réaliser)

OPERATIONS REELLES

CHAP.

011

012

65

014

70

74

75

013

66

67

68

022

76

77

76

LIBELLE

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Autres charges de gestion courante

Atténuations de produits

Prod. services, domaine, ventes diverses

Contributions et participations

Autres produits de gestion courante

Atténuations de charges

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations amortissements et provisions
Dépenses imprévues

Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises amortissements et provisions

TOTAL DE,SSeRATIQS REELLE

RECETTES
timsileEr..temok a l m e r r i n f l e à

DEPENSES
66 000,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

7117 000,00

F _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

41.

17 000,00

32 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

49 000,00

SOLDE DES OPERATIONS REELLES ET MIXTES • ............................................
cettes r6eIlos —D e" :  ée es

042
043
023

Opérations d'ordre entre sections
Opérations ordre intérieur de la section
Virement à là section d'Investissement

TOTALbeOPERATIONS D'ORDRE

OPERATIONS D'ORDRE (1)

re.

Ill

les2e

0,00
0,00

100 000,00

1 0 0 gocr,00 IV

100 000,00

0 , 0 0

aon

0,00

AUTODNANgetrreFGAGE =  (042 +  023) R 042:
M1.1=7.

xe0 éoo,opj

00M§U13AT REPOBTE O_V ANTIÇIPE (2)

TOTAL IDE LA SECTION 1+111+V 49 000,00 II+1V+VI 49 000,00

(1) OF 023 c RI 021 ; OF 042 = RI 040; RF 042 . 01040; OF 043 RF 043.

(2) Inscrireen ces de reprise des résultats de l'exercice gécédent {aprés vole du compte adminlsirall() ou si reprise ant:clpée des résultats.
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H- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER -SECTION D'INVESTISSEMENT A2.2

SECTION D'INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser)

OPERATIONS REELLES

CHAP. LIBELLE DEPENSES RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 (1) 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison: affectation (BA) 0,00 0,00

20 Immobilisations Incorporelles (sauf 204) (2) 0,00 (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 230 000,00 (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0100 (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00 (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 0,00

020 Dépenses Imprévues -130 000,00 e.,:reige- e ,3, :,,.•-e,,fee v --;,?3,1ete.

024 Produits des cessions d'immobilisations ,rit .. .f,,-'
...# ',.

...,. e,-5Fe,i,,,...e4,..t-weia.
'f ', '1..e),A it?.?.tee'ne : . .hi-iiifi.:;;e.,:er;

0,00

TOTAL DES OPERATIONS REELLES I 100 000,00 II 0 00

BESOIN D'AUTOFINANCEMENT • .....................................................................
(Dépenses réelles - Recettes réelles)

100 000,00

OPERATIONS D'ORDRE (4
040
041

Opérations d'ordre entre sections
Opérations patrimoniales

,
0,00

4000000
0,00

40 000,00
021 Virement de la section do fonctionnement

- -,erfp, . , ,....3..".: „re ..., ,....... ,,•.---,:ekerws,„\.4v•ze,,eun..,,-..,•É -...?..7.e.0,5,2,, ,ett:,.,
• .,;eic-•'..e-re...- '4,.../:" 1.,.• '...:,/,‘.•«,.. -».:,•£ t ', 100 000,00

_ _ _ _ _ _ _ TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE III 40 000,00 IV 140 000,00

AUTOFINANCEMENT PROPRE A L'EXERCICE R (040 +  021) - D 040 ..................
So/do des opérations d'ordre da section à section (Précédé du signe - si néoatif)

100 000,00

001 SOLDE D'EXECUTION N-1 REPORTE (5) V 000 VI 0 00

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT
CAPITAUSE (5)

:,;e;;
44;2, •›:*< _

'

_._

' VII 0,00

TOTAL DE LA SECTION + Ill V 140 000,00 Il +IV+ Vi 140 000,00

(1) Hors 1068,

(2)Y compris les programmes.

(3) Exceptionnelement, tes comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandatsdonnant lieu à reversement.

(4) RI 021= PF 023 ; RI 040 DF 042 ; DI 040 = RF 042 ; DI 041 RI 041.

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultais,
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II- PRESENTATION GENERALE DUULGE.T
BALANCE GENERALE-DePENSES

H

- FONCTIONNEMENT
FONCTIONNEMENT

011 1 Charges à caractère général

012

014

60

65

66
67
68
71

022

023

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks

Autres charges de gestion courante

Charges financières
Charges exceptionnelles
Dot, aux amortissements et provisions
Production stockée (ou déstockage)

Dépenses imprévues

Virement è fa section enveslissernent

lL. s çIe fonctionnement -Total

y compris les restes à réaliser
Opéraliprts repli eA_(j)

66 000,00

0,00

0,00

Onér

0,00
,weeteq:erli
1e- Itr

-51_00i0,00

rem

_ D INgMer_ALlert_LTOR,

0,00
0,00
0,00
0,00

100 000,00

100 000.0-0

leJMULLDMMELI FC2L,..jaMlipqAgtt

2 - INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser

66 000,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

-117 000,00
100 000,00

4-

tily_FeneEMENT
le-213121=maI

Datations réales (1)
4=.=....-

ger.ag frg 121 T O T A L _ _
10
13
16

18
..‘, 1...
•,.:.. 0'00
20
204
21
22
23
26
27
28

19

45
481

3...

020

Dotations, fonds divers et réserves
Subventions d'investissement
Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)
Compte de liaison : affectation (BA)

Total programmesT tuimes dral des

Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)
Subventions d'équipement versées
Immobilisations corporelles (3)
immobilisations reçues en affectation (3)
Immobilisations en cours (3)
Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières
Amortissement des Immobilisations (reprises)

Neutra!, et régul. d'opérations

Opérations pour compte de tiers (4)
Charges à répartir

Stocks et on cours

Dépenses imprévues

0,00
0,00
0,00

(5) 0 00
1

0,00
0,00

230 000,00
(6) 0,00

0,00
0100
Il 10

,-..• • ,
'

-

t e e- , 4,
4,./i.
e. .f.e... , ,

40

0,00
0,00
0,00

q, '4
0,00
0,00
0,00
0,00

000,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

230 000,00
0,00

40 000,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

-130 000,00

...'. ..I f I

;130 000,00 -9;enitgegeNi.:.zi,u

Dépenees d'investissement -Tots) 1000110,00 40 000,01 140 000,00

-

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d'ordre serni-budgé la I res.

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instruction budgétaire et comptable M. 61.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seut le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état.

(6) A utiliser uniquement darse le cas où le SOIS effectuerait une dotation initiale au profit d'un service public doté de la seileautororate financke.

(6) A utiliser uniquement dans 14 cas oti la SOIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) inscrire en ces de reprise des résultats de rexercic.e précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise antieebdes esurtals.
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H PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE-RECETTES 82

1 -FONCTIONNEMENT (v compr is les r estes à  r éa liser
FONCTIONNEMENT. _ Opérations réelles (1) Opérations d'ordre ( TOTAL

013

60

70

71
72

74

75

76

77

78

79

..._.,
Atténuations de charges

Achats et variation des stocks

Prod services, domaine, ventes diverses

Production stockée (ou déstockage)

Production immobilisée

Contributions et participations

Autres produits de gestion courante

Produits financiers

Produits exceptionnels
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges

g , 00
- r

.'..e.. e«;',?, , Yltiikeie..,M4-e,•..i,Me,.:4.,';',1,1,:yeee",?. .-..,y"
0,00

0,00

17 000,00

0,00

0,00

32 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

17 000 00, "eefeent,-:-,-eeke.4::`-i-s.e.,..,em.et----e ..*.e.-.>:.teteze-
exil.t.f:eige;• ...

let,' ..e
- tg.' -ce.  -yreet : e.

0,00

0,00

32 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00
• ..‘„••.. e.g.e4.,5).11.5;:V : e ; 6: e . : » .n.
t.4:;.;:e05:Fse,e4:k.i.1:5-%w-i4em-,,....e.i.:i.

- ;.; elge,ffly, e e
-• . letz.->*-esee.g.;'4.?,'.ee

0,00
0,00
400
0,00
0,00

CIT.

Recettes de fonctionnement - Total 49 000,00 _ 0,00 49 000,00

Ti9.1.02r.f,G

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT cuMULEEs 49 000,00, .

2 -INVESTISSEMENT (y compr is les r estes à réaliser
, INVESTISSEMENT Opérations réelles (1L érations d'ordre (2) TOTAL

10
.,

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectation (BA) (4) 000'
t eeige.à,egee;':,•.Y,

•::: • • .w p• zw 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 40 000,00 40 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 9,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations financières . 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des Immobilisations 0,00 0,00

19 Neutra! et régui. d'opérations 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0 01 0,00 0,00
481 Charges à répartir

-'::-.','.›.:;2:,.....
0,00 0,00

3... Stocks et en-cours 0,00 0,00

021 Virement do la section de fonctionnement 100 000,00 100 000,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0 00, 15...k-r•,,,k.me., (?,: ,,,:-.:,-,..m....,.....-,1.• 0 0 0

Recettes d'investissement -Total 0,00 140 000,00 140 000,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE ou Arl-r1cip!i61

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (6

4.

0,00

_  _  _  _  -
TOTAL DES RECETTES D'JNVESTJSSEMENTCIJMULEES '140 O 1

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d'ordre seebudgétaires.

(2) Volt la liste des opérations d'ordre de l'instruction budgétaire et comptable M. 61.

(3) Seul le Lotel des opérations pour compte de tiers ligure sur cet étal,

(4) A utiliser uniquement dans le cas 00 le SOIS effectuerait tee dotal'on Initiale au profit d'un service public doté de !a seule a Lii,w mie fnanciè ro,

(5)A utIllser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des tsultzts.
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III VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - VUE D'EtiSEMIBLE

In il

A 1

011

0-12

014

65

66

67

68

022

023

042

043

Libellé

Charges à caractère général

- Avec AE CP

- Hors AE / CP

Charges de personnel et Irais
assimilés
Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

- Avec AE CP

- Hors AE / CP

Charges financières

Charges exceptionnelles
Dotations amortissements et
provisions
Dépenses Imprévues

Virement à la section d'investissement

Opérations d'ordre entre sections

Opérations ordre Intérieur de la

section

Ill'épenses de fonctionnement- Total

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Restes à réaliser

N-1

il

5 648 581,00

0,00

5 648 581,00

19 786 000,00

0,00

376 200,00

0,00

376 200,00

190 000,00

15 000,00

0,00

196 800,00

0,00

4 557 000,00

0,00

30 769 581,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

ProposItens

nouvelles du

Frésident

66 000,00

0,00

66 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

-117000,00

100 b00,00

0,00

0,00

0,00 1 49000,00

Vote du conseil

d'administration

66 000,00

0,00

66 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

-117 000,00

100 000,00

0,00

0,00

TOTAL

IV =I+ 11+111

5 714 581,00

0,00

714 581,00

19 786 000,00

0,00

378 200,00

0,00

376 200,00

190 000,00

15 000,00

0,00

79 800,00

100 000,00

4 557 000,00

0,00

49 000,0Di 30 818 581,00 1

D 002 RESULTAT REF'ORTE OU ANTICiPE 0,00

TOTAL DES DEFENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2_18 581,00 I

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap, Libellé

• .t., - :SI

Budget de

l'exercice

(BP + BS + DM)

I

Restes à réaliser

N-1

li

Propositions

nouvelles du

pdstdent

_

Vote du conseil

d'administration

Ill

--............. _
TOTAL

pi.1+11 4 Ill

70

74

75

013

76

77

78

042

043

Prod. services, domaine, ventes

diverses

Contributions et participations

Autres produits de gestion courante

Atténuations de charges

Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises • amortissements et
provisions
Opérations d'ordre entre sections

Opérations ordre Intérieur de la

section

420 000,00

27 634 178,00

100 000,00

289 500,00

0,00

62 000,00

0,00

869 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

17 000,00

32 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

17 000,00

32 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

000

0,00

0,00

437 000,00

27 666 178,00

100 000,00

289 500,00

0,00

82 000,00

0,00

869 000,00

0,00

Recettes de fonctionnement -Total 29 374 678,00 0,00 49 000,00 49 000,00 29 423 678,00 1

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1) 1 394 903,00

o

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULUS

(I) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte adre0strati9 ou si rep/seanticipéedes résultats,

30 818 581,00
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fil -VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES DETAIL PARARTICLES

III
Al

Chap./
Art. (1)

Libellé (1)

Budget de
l'exercice

(BP BS DM)

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d'administration

j Charges # caractère général
60611 Eau et assainissement
60612 Energle - Eiectridté
60621 Combustibles
60622 Carburants
60623 Alimentation
60628 Autres fournitures non stockées
60631 Fournitures d'entretien
60632 Fournitures de petit équipement
60636 Habillement et vêtements de travail
6064 Fournitures administratives
60661 Médicaments
60662 Vaccins et sérums
60668 Autres produits pharmaceutiques
6066 Autres matières et fournitures
611 Contrats de prestations de services
6132 Locations Immobilières
6135 Locations mobilières
614 Charges locatives et de copropriété
616221 Entrotion, réparations bâtiments publics
61561 Entretien matériel roulant
61558 Entretien autres biens mobiliers
6156 Maintenance
6161 Multirisques
6168 Autres primes d'assurance
61821 Abonnements
6184 Versements à des organismes de formation
6186 Autres frais divers
6226 Honoraires
6228 Divers
6231 Annonces et Insertions
6232 Fêtes et cérémonies
6234 Réceptions
6236 Catalogues et Imprimés et publications
6238 Divers
6247 Transports collectifs du personnel
6251 Voyages, déplacements et missions
6255 Frais de déménagement
6261 Frais d'affranchissement
6262 Frais de télécommunications
627 Services bancaires et assimilés
6283 Frais de nettoyage des locaux
62878 Remboursement de frais à des tiers
63512 Taxes foncières
6355 Taxes et impôts suries véhicules
637 Autres lm • ôts taxes autres organismes
012
6216
6331
6332
6336
64111
64112
64113
64118
64131
64141
64145
64162
6451
6453
6454
6456
546
6475
64:8

1 65

Çierges de Personnel et fraie assimilés
Autre personnel extérieur
Versement mobilité
Cotisations versées au F.N.A.L.
Cotisations CNFPT et CDGFPT
Rémunération principale titulaires
SFT, Indemnité résidence
NBI
Autres Indemnités titulaires
Rémunérations personnel non titulaire
Vacations sapeurs pompiers volontaires
Vacations versées aux employeurs
Emplois d'avenir
Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.
Cotisations aux caisses de retraites
Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.
Catis. aux autres organismes sociaux
Allocations de vétérance
Médecine du travail, pharmacie
Autres charges
Autres charges de gestion coyrante

5 648 581(00

38 000,00
772 000,00

21 000,00
522 000,00
57 298,41
17 000,00
68 742,00

559 722,95
70 792,00
35 630,12
20 507,85

5 000,00
211 082,23
24 430,70

299 465,00
46 000,00
86 000,00

500,00
221 653,61
276 209,45

48 783,80
496 118,80
22 000,00

655 950,00
34 800,00

307 511,51
3 500,00

34 000,00
10 760,40
9 540,00

20 000,00
100,00

21 500,00
6800,00

12000,00
48 064,60
1000,00

3500000
358 936,00

1 000,00
56 000,00
2000,00

1000,00
33 701,53
75 499,94

JQ 786 000,00

160 000,00
37 500,00
32 100,00

84 400,00,

6 153 000 00

110 600,00,

61 900,00

3 213 800,0C

219 000,00i

4 850 000,00

30000,

0,

944 700,00

2 351 000,00

10 000,00

50300000

1 000 000,00

500000

20 000,00

376 200,00

66 000,00

0,00
0,00
0,00
0,00

-1 200,00
0,00
0,00

-22 000,00
-5 000,00

0,00
0,00
0,00
0,00

-3 000,00
4 000,00

0,00
7000,00

0,00
-20 000,00
30 000,00

0,00
55 200,00

0,00
0,00
0,00

35000,00
0,00

-3000,00
0,00
0,00
0,00
0,00

-8000,00
0,00
0,00

-25 000,00
22 000,00

0,00
0,00
0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0»
0,00

0,00
0,00

0,00
0,00

0,00

0,00
0,00

0,00
0,00

0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

L9.2

66 000,00

0,00
0,00
0,00
0,00

-1 200,00
0,00
0,00

-22 000,00
-5 000,00

0,00
0,00
0,00
0,00

-3 000,00
4000,00

0,00 ,
7 000,00

0,00
-20 000,00
30 000,00

0,00
65 200,00

0,00
0,00
0,00

35 000,00
0,00

-3 000,00

0,00
0,00
0,00
0,00

-8 000,00

0,00
0,00

-25 000,00
22 000,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0.00
0,00 ,

0,00

0,01

0,00
0,00

0,00
0,00

0,00
0,00

0,00

0,00
0,00
0,00

0,00
0,00

0,00
0,00

0,00
0 00

0
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• _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Chap. I
A r t . (1) L i b e l l é  ( 1 )

B u d g e t de

l ' e x e r c i c e

(BP + BS +DY»

1 Propos i t i ons

nouve l les  du

président

Vote du consei l

d 'adminis tration

6 5 3 1 In d e m n i t é s 2 5 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0

6 5 3 2 Frais de mission 7 0 3 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0

I

6 5 4 1 Créances admises en non-valeur 6(O,00 0,00 0 , 0 0

6 5 4 2 Créances éteintes 1 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0

6 5 7 4 Subv, fonct. assoc. et personnes privées 3 3 7 2 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0

6 5 8 Charoes diverses de gestion courante 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0

014 Atténuations d e  p r o d u i t s 0,001 MO 0,00
TOTAL GESTION DES SERVICES (A) a(0_11 + 012 + 6 5 +  0 1 4 ) 2 5 8107$1 (DÛ 6 6 000.00 4 66 000,00
66 Charges financières (B) 190000,0G 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l 'échéance 1 9 0 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0

6 6 1 1 2 Intérêts- Rattachement des ICNE 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0

67 , chaules except ionnelles (0) 1 5 otlojt 0.00 0,00
. 6 7 1 1 Intérêts moratoires, pénalités / marché 1 0 0 0 , 0 0 0 4 0 0 0 , 0 0

6 7 3 Titres annulés(sur exercices antérieurs) 9 0 0 0 , 0 0 0,00 0 , 0 0

6 7 8 Autres charoes exceptionnelles 5 0 0 0 , 0 0 , 0 , 0 0 0 , 0 0

6 8 Dotations amortissements et provisions (D) 0,00 0,00 0,00 ,

0 2 2 Dépenses imprévues (E) 196800,00 -11/ 000,00 -111000,00

-___________--.
023

- - - -

Virement à la section d'Investissement _

1 ...„ • a. ,...,. ..
0,00

*e • .b.... ‘, , y _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

10000000 100 0 po
042 Opérations d'ordre entre sections (2) 4 557000,00 0,00 0,00
675 Valeurs comptables immobilisation cédée - 0,00 0400 0,00
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00

_6811 , Dot. amort, eti)rov. Immobilisations 4 557000,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre Intérieur de ta section 0,00 0,00 _ 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE
(=Prélèvement Issu de la section de fonctionnement au profit de la

section d'investissement)

4557000,00 100 000,00 100 000,00

TOTAL DES DEPENSES DE 'FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE
(r. Total des opérations réelles et d'ordro)

30 769 581,00 49 000,0-0 49 000,00

=CAM

,ESTESA RAUSERN-1 0

D 002 RESULTAT REPORTE OU 0.00
Y _

TOTALDES_D NE EES

Détail dm calcu!des lCig au compte 661'12 (4)
Montant des ICNE de l'exercice

M o n t a n t des ICNE de l 'exercice N-1

Différence ICNE N - ICNE N-1

40 650,86

43 380,86

0,00
=62

(1) Détailler conformément eu pian de comptes utilisé.

(2) Cf, définitionsdeschapitres des opérations d'ordre, OF 042 . tql 640.
(3)Inscrire en cas de repdse des résultes de rexercice précédent (apebs vote du compte administratif ou si reprise anticipé!: dos résu' tais).

(4) Si le mandatement des ICNE do l'exercice est Infériour eu montant de l'exercice N-1, le montant du compta 68112 sea réga
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III - VOTE DU BUDGET
SEÇIJON DE FONCTIONNEMENT RECETTES - DETAIL PAR ARTICLES

...I III
A2

Chap./
Art. (1)

Libellé (1)
Budget de
l'exercice

(BP + BS 4. DM)

Propositions
nouvelies du

président .,

Vote du conseil
d'administration

70
,

prod.services,domaine, ventes diverses 420 OMO., 17 000.QQ , i7g0m0
7061
7068

. 70878

inter. factur. (art. L. 1424-42 du CGCT)
Autres prestations de services
Remb. frais par des tiers

105 000,00
50 000,00

265 000,00

0,00
0,00

17 000,00

0,00
0,00

17 000,00
74

...
Contributions et partioloations 27 634 178,00 32 000,00 I 32 000,00

744
7473
7474
7475
7478

FCTVA
Partidpation départements
Participation communes
Group. coil et coll, statut particulier
Participation autres organismes

1 15 000,00
15 953 174,00
5 589 934,00
5 636 070,00

440 000,00

2 000,00
0,00
0,00
0,00

30 000,00

2 000,00
0,00
0,00
0,00

30 000,00
75 Autres Prades de gestion courante 100 000,00 0,00 0.00
758 Produits divers de gostion courante 100000,00 0,00 0,00

013 Atténietlitiesle charges 289 500.01 0.00 0,90
6419 Remboursements rémunérations personnel 289 500,00 0,00 0000 - ,

TOTA,
.

GESTION DES SERVICES (ffiei (70 + 74 + 75+ 013) 28 443 678,00 49 000,00 49 000.00
. 76 Produite financiers (B) 0,00 0,00 0,00

77
-

Produits exceptionnels (C) 62 000,00 0,00 0.00
7711
7/14
7718
773
775

... 7788

Dédits et pénalités perçus
Recouvr. créances admises en non valeur
Autres prod. except. opération gestion
Mandats annulés (exercices antérieurs)
Produits des cessions d'immobilisations
_Autres produits exceptionnels \

22 000,00
0,00
0,00

20 000,00
0,00

2000000,

0,00
0,00
0,00
0100
0,00
0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

78 Reprises amortissements et provisions (D) 0,00 0,00 0,00

042

7761
7768

043

TOTAL DES RECETTES REELLES = A 4- B C + D

Opérations d'ordre entre sections (2)
Différences sur réalisations (négatives)
Neutralisation des amortissements
Quote-part subv in vest transi cpte résul
Opérations ordre intérieur de la  section (2)

28 505 678,00
869 000,00

0,00
731 000,00
13a000,00

.0,00

49 000,00

0,00

0,00
0,00
0,00

0,00

49 000,00

0,00

0,00
0,00

0,00
0,00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

Total des opérations réelles et d'ordre)

e 9 000,00

29 374 678,00

0.00
49 000,00

Oi e
49 000,00

RESTES A RE seutt (3), I Qç

R 002 RESULTAT egP.SITF,N.AIrrIcJE,O) 3Q4:9(9,90

TOTAL DES RECETTES DE FONOTIONMEMENTcumuLEEs

Détall du calcul des ICNE au compte 7622 (4)
Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

Différence ICNEN - ICNEN-1

0,09

0,00

0,00

(1) Détailler ccdormérnont eu pion de comptes uttisé,

(2) Cr. définitions des chapitres des operatkos d'o:dre, RF 042 = Dl 040, RF 043 . DF 043.

(3)Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (apres vote du compte edfninleatif ou st reprise ant'cipée des rasultals).

(4) Si le mandatement des (ONE de l'exercice est Infér!eur 8U montant de l'exercice N-1, le montant du corrpte 7622 sera régetf.

30 818 881-.0(711
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Ill VOTE DU BUDGET
SECTION D' INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE

DEPENSES D' INVESTISSEMENT
Budget de

l'exercice
Nature

(BP + BS + DM)

I

Restes à

réaliser N•1

Il

Propositions

noweltes du

président

Vote du conseil

d'administration

Ili

TOTAL

IVel+ 11+ iii

Dépenses d'équipement

- Non Individualisées en programmes d'équipement

- Avec AP / CP

- Hors AP /CP

- Individualisées en programmes d'équipement

• Avec AP / CP

- Hors AP / CP

11 640 794,29

11 640 794,29

0,00

11 640 794,29

0,00

0,00

0,00

0,00F 230

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

000,00

230000,01

0.00

230 000,00

0,00

0,00

0,00

230emoo
230 000,00

0,00

23D 000,00

0,00

0,00

0,00

11 870 794,29

11 870 794,29

0,00

11 870 794,29

0,00

0,00

0,00

Subventions d'équipement à verser (c1204)

- Avec AP / CP

• Hors AP / CP

579 200,00

0,00

579 200,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

678 200,00

0,00

679 200,00

OpéraUons pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses financières 2 990 000,00 0,00 -130000,00 -130 000,00 2 860 000,00

040 Opérations d'ordre entre sections 869 000 ,00
. , p.zi:q
.•..jez,e-•;•-• 0,00 0,00 869 000,00

041 Opérations patrimoniales 376 440 00,
"!
;. 40 000,00 4000000 416 440,00

, . . : -. . . -,
Dépenses d'investissement - Total 16 455 434,29 0 00 140 000,00 140 000,00 16 595 434,25

D 001 SOLDE D'EXECUTION ll'EGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Nature

Budget do

l'exercice

(BP + BS + DN1)

I

Restos à

réaliser 11•1

Il

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

fil

TOTAL

IV=I+114-11I

Recettes d'équipement 5 230 439,63 0,00 0,00 0,00 5 230 439,63

Opérations pour compte de tiers , 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes financières 2 200 000,00 0,00 0,00 0,00 2 200 000,00

Opérations d'ordre entre sections 4 557 000 00___ ,
,,-...-fi...,,,,; • i,....:
.me,-,;,i 1•';',f " 100 o0e,00 100000,00 4 657 000,00

041 Opérations patrimoniales 376 440,00 4 %
4000000 40000,00 416 440,00

Recettes d'investissement - Total 12 363 879,63 0,00 140 000,00 140 000,00 12 503 879,63

R001 SOLDE D'EXECUTION POSITIFREPORTE M'ANTICIPE (i) I 2 527 528,45

.)69E2 ICCEDENT DE POMTIONNEMENT CAPiTALISE 11 664 026,21

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(1) Inscrireen cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou el reprise enUcipig des :ésuluis.
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111-VOTE PU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES D'EQUIPEMENT 131.1

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAN1MES D'EQUIPEIVIENT
ST

Chap. /
Budget de

Restes à réal:ser
Propositions

f

Vote du conseil

Art. (1)
Libellé l'exercice

N-1
nouvelles du

d'administration
(BP + BS + Dm) pr sident

TOTAL 11 640 794,29 0,00 230 000,00 1 230 000,00

20 Immobilisations Incorporelles (hors c/204) 478 402,18 0,00 Dm 0,00

2031 Frais d'études 478 402,18 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 9 758 157,30 0,00 230 000,00 230 000,00
.....,

2111 Terrains nus 20 100,00 0,00 0,00 0,00

21531 Réseaux de transmission 70 000,00 0,00 0,00 0,00

21532 Réseaux d'alerte 66 778,76 0,00 0,00 0,00

21538 Autres réseaux 67 692,16 0,00 0,00 0,00

21561 Matériel mobile d'Incendie et de secours 6 221 649,14 0,00 0,00 0,00

21562 Matée& non mobile Incendie et secours 1 274 623,90 0,00 227 500,00 227 500,00

21568 Autre matériel d'incendie et de secours 633 291,18 0,00 2600,00 2 500,00

21578 Autre matériel et outillage technique 4302602 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel informatique 1 274 953,06 0,00 0,00 0,00

2184 Matériel de bureau et mobilier 85 243,08 0,00 0,00 0,00_.....-....,

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 immobilisations en cours 1 404 234,81 0,00 0,00 0,001, 231311

Bâtiments administratifs 373 281,00 0,00 0,00 0,00

231312 Centres d'incendie et de secours 1 030 953,81 0,00 0,00 0,00...._..,

(1) Dètelller los articles conforrnôment eu pian de comptes.
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Ill — VOTE DU BUDGET iiiI
SECTION D'INVESTISSEMENT — DEPENSES D'EQUIPEMENT 131.2

DEPENSES INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D'EQUIPEMENT

N° Libellé Restes à réaliserN -1

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'admtnIstratIon

_
TOTAL

_

0,00 0,00 0,00

15112

__ __.

TRAVAUX 01RECTION/PTF ACCUEIL PLATEFORME 15

112  18_ _ ..

0,00 0,00

..___

0,00
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HI - VOTE DU BUDGET III
§ECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES D'EQU F_ENENT

CHAPITRE DE PROGRAMME D'EQUIPEMENT : 151 12
LIBELLE :  TRAVAUX DIRECTION/PTF ACCUEIL PLATEFORIviE15 112 18

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME: 000005

DEPENSES

, Chap. I
Art. (1)

Libellé
AP votée y compris

ajustement
Restes à réaliser 11-1

..

; Propositions

nouvelles du

erésIdent

Vote du conseil

d'administration

_ DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00

20 Immobilisations Incorporelles (sauf
204)

0,00 0,00 0,00
,

0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0 00

21 ImmobillsatIons9prporelles 0,00 0,00 0,00

, 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0.00 0.00 MO
231311 Bétiments administratifs 0,00 , 0 00_ , 0,00 , 0 00.4.---....

FINANCEMENT EXTERNE (pour Information) (facultai l-
Chap. / Art,

(1)

.

Libellé
Y .•-•••,,Y

Restes à réaliser N-1
--, _

Proposilions nouvelles du

président
-..

Vote du conseil

d'administration... ......,-.

TojAL ReçErTe$ AFFECTEES (21
l -

c 0,00

, , . .

0.00

13 Subventions d'investissement (sauf 138)

.
0,00 0,00 0,00

16 Em p r u n t e et dettes esepliées (.3.) 0,00 0,00 0,00

20 inultebilfsations Incorporelles (sauf 204) 0,00 _ 0,00 • 0 00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0 00

22
_

Immo b i l i s at io n s mue; en  af fec tat io n 0,00 0,00 0 00

23 lm trobiliejiPo)imn ç_ç_oune , , 0,00 0.00 .,___ . 0,00

Solde r= (o + d) - (a 4, b) (4) 0,00

(1) Détallier les erticles utilisés confocernentou ptan de comptes.
(2) Exceptionneemenl, les comptes 20,21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats domant 6eu à reversement.

(3) Saut 165, 168e t 18449.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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111 — VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT — DEPENSES D'EqUIPEMEN BI

Cet état ne contient pas d'information.
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VOTE DU BUDGET Ell
SECTION D'INVESTISSEMENT SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT A VERSER B2

Chap. /

Art. (1)
Libellé

Budget de

l'exercice

(BP + BS + DM)

Restes à réaliser

ti -1

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

»204 Subventions d'éculoement versées 579 200,00 0,00 _ 0,00 0 00

20412
—

Subv. public- Bâtiments, installations 579 200,00 0,00 0,01 0 00

(1) Délallter 1es arftctes conformément au plan da comptes.
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Ill - VOTE DU BUDGET 111

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES F1NANCIERES
el=

B3

DEPENSES FINANGIERES

Chap.!

Art. (1)
Libellé

Budget de

l'exercice
(BP + BS + DM)

Restes àréaliser

Fli

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration
---1

• TOTAL, 2 990 000,00 0 00
,
-130 000,00 430 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 SubventIon$ d'investissement 0,0Q omo 0,00 0 00

1314 Subv. transf. communes 0,00• 0,00 0,00 0 00

_ _ J 0 0 0,00 2100

1641 «

16441
16449

Emprunts en euros
Opérations afférentes à l'emprunt
Opérations de tirage line trésorerie

1 055 000,00
295 000,00

1 440 000,00

0,00
0,00
0,00

0,00
0,00
0,00

0,00
0,00
0,00

18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations financières
-

0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 200 000 00, -',.;c•-,,i..--3,-"•?;',,-` "-q"•-•.•:.;1•:.e 1. '•:, .:,e.-.:, ..,,• ,,..frk, -130 000,00 -130 000,00_

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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- VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT RECETTES D'EQUIPEMENT

Lii
84

Chap. I

j Art. (1)
Libellé

Budget de

i l'exercice

(BP 4- BS ÷ DM)

Restes à réaliser

N.1

Propositions

nouveltes du

président

Vote du conseil

d'administration

4 TOTAL 5 230 430,63 cutQl a» (ln
, 13 jSubventions d'investissement (sauf 1381 1 756 485.00 0.00 0.00

1

1311
1313
1314
1318

Subv. transi. Etatet étabi. nationaux
Subv. transi. départements
Subv. transi. communes
Autres subventions d'équipement transL

352 000,00
1 192 000,00

212 485,00
0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00
0,00
0,00
0,00

0,00
0,00
0,00
0 00

__________le Emnruntq et dettes aniruil§ee (21 3 473 954.63 U R
! 1641 Emprunts en euros 3 473954 63 0,00

- - - - 1 . 0 - , - - - - - M - 2 .
0,00 0,00I20

Immobilisations incorporelles (sauf 204)(3) 0,00 000 0,00 0,00
) 204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 ernobiltsations corporelles (31 0,00 0,00 0.00 0,00 ,
2184 Matériel de bureau et mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00
22 immobltisations reçues en affectation (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Sauf 1E15,188 et16440.

(3) Exceptionnellement, tes comptes 20,204, 21, 22 et 23 sont en recettes réeffes en ces d'anntqatIon de mandats donnant tau è reversement.
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ifi—VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES F1NANCIERES 35

Chap. /
Art (1)

Libellé
Budget de

l'exercice

(BP 4- BS + DM)

Restes réaliser

Ni

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

10 Dota ans fond d vers e é e& : - 2 44 '2621 4 0
-- -

00
10222
1068

NIEAutres

FCTVA
Excédents de fonctionnement cailtalisés

subventions invest. non transi'.

680 000,00
1 564 026 21

0,00
000

_9,00

0,00 0,00
i;)00 000

0,00 0,00 0,00 0,00

Ems i 1 s = .-t  : - i s 1 1-.. I 000 ii 0 0 0 0 000 1
16440 ératlons de tir e June trésorerie 1 940 000 00 0 00 000 000 I
18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00 0,00 0,00 i

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 i

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 1

, 024 PrOuitteige çEellabSil'irtlfrelliSatIOnS 81 00 00 0 i i I I I 0

(1) Détailler tes articIes conformément au plan de cornptes.
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111 — VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS B6

RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1

Chap. Libellé Restes à réaliser N-1
propositlons nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

TOTAL DEPENSES (2) (3) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES (2) (3) 0,00 0,00 0,00

(1) Voir le détail des opérations pour ie comptede tiers en annexe iVA5.

(2) Les recettes sont égaies aux dépenses de Caque opération scus manda L

(3) Présenter une lignepar opération pour comptede tiers,
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III -VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS BY

Chap.! Art.

(1)
Libellé Budget de l'exercice

(BP + BS + DlY)

Propo ons

nouvelles du président

Vote du conseil

d'administration

040 DEPENSES (2) 8690)0,00 0,00 0,00

13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. net. 500,00 0,00 0,00

13913 Sub. transi cpte résult. départements 82000,00 0,00 0,00

13915 Group. coil et coll. statut particulier 7d0,00 0,00 0,00

13918 Autres sub. transi équipement 4570,00 0,00 0,00

13931 Fonds d'aide à l'investissement des SDIS 250,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession Immo. 0,00 0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements 73100,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 4 55700,00 100 000,00 100 000,00

040 Opérations d'ordre entre sections 4 557050,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession Imm. 0,00 0,00 0,00

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel Informatique 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 13 510,00 0,00 0,00

280412 Subv. public - Bâtiments, installations , 60 000,00 0,00 0,00

281311 Bâtiments administratifs 112000,00 0,00 0,00

281312 Centres d'incendie el secours construe. 383 960,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 2610,00 0,00 0,00

281531 Réseaux de transmission 19101X1,00 0,00 0,00

281532 Réseaux d'alerte 201000,00 0,00 0,00

281538 Autres réseaux 11500,00 0,00 0,00

281561 Matériel mobile d'incendie et de secours 1 969000,00 0,00 0,00

281562 Matériel non mobile incendie et secours 333 000,00 0,00 0,00

281568 Autre matériel d'incendie et de secours 330 000,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage technique 24500,00 0,00 0,00

2817312 Centres Incendie secours (mise ô dispo) 259 500,00 0,00 0,00

28183 Matériel Informatique 508 000,00 0,00 0,00

28184 Matériel de bureau et mobilier 96 000,00 0,00 0,00

28188 Autres immobilisations corporelles 61500,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 100 000,00 100 000,00

(1) Détailler les articles conformément eu plan do comptes.

(2) 01 040 = RF 042; RI 040 = DF 042; RI 021 OF 023.
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Hl—VOThDU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT — OPERATIONS PATRIMONIALES 138

Chap. 1M,1,_ (1)

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ •

L i b e l l é
B u d g et  d e l ' ex erc ic e

( B P 4 -  B S +  DM )

Pr o p o s i t i o n s  n o u v e l l e s

d u  p r é s i d e n t

Vo t e  d u  c o n s e i l

d ' a d m i n i s t r a t i o n

041 D 12)
1 E P E N S E S3t6 940,00 40000,00 0 000,0

231311 1 Bâtiments administratifs 371 440,00 0,00 0,00

231312 Centres d'incendie et de secours 5000,00 40 000,00 40 000,00

041 RECETTES (2) 376 440,00
.,_

40 000.00 ,
_

40 000,00 ,
.

2031
—
Frais d'études 5000,00 40000,00 40 000,00

231312 Centres d'incendie et de secours_ 371 440,00 0,00 0,00

(1) Détailter les artIdes utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes,
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Ill -VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES -DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

69.1

Art,

(I)
Libellé (1)

Budget de l'exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

I
Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B 1 688 000,00 -130 000,00 II -130 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (Ai 1 350 000 00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 055 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 295 000,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres 338 000,00 -130 000,00 -130 000,00
(B)
10... Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10... Reversement de dotations, fonds divers et réserves

139 Subv. invest, transférées cpte résultat 138 000,00 0,00 0,00
020_ _ _ _ Dé. ensesImprévues _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 200 000,00 -130 000,00 -130 000,00

Op. de l'exercice
111=1+11

Restes à réaliser en
dépenses de l'exercice

précédent (3)

Solde d'exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses 'à couvrir par des
ressources propres

1 558 000,00 0,00 0,00 1 558 000,00

(1) Détailler los chapitres budgétaires par article conformément eu plan de comptes.

(2) Crédits do l'exercice votés i0fS de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.
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III VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES B9.2 I

RESSOURCES PROPRES

Art, (1) Libellé (1)
Budget de l'exercice

(hors RAR)
(BP + I3S + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 5 317 000,00 100 000,00 VI 100 000,00

Ressources propres externes de l'année (a) 680 000,00 0,00 0,00

10222
10228
138
26...

27...

FCTVA
Autres fonds globalisés
Autres subventions Invest, non transf.
Participations et créances rattachées

Autres Immobilisations financières

680 000,00
0,00
0,00

0,00
0,00
0,00

0,00
0,00
0,00

Ressources propres internes de l'année (b) 4 637 000,00 100 000,00 100 000,00

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26... Participations et créances rattachées .
27„. Autres Immobilisations financières

28...

28031
280412
281311
281312

281318
281531
281532
281538
281561
281562
281568
281578
2817312
28183
28184

28188

Amortissement des Immobilisations

Frais d'études
Subv. publie - Bâtiments, installations
Bâtiments administratifs

Cent ros d'incendie et secours construe.
Autres bâtiments publics
Réseaux de transmission
Réseate d'alerte
Autres réseaux
Matériel mobile d'incendie et de secours
Matériel non mobile Incendie et secours
Autre matériel d'incendie el de secours
Autre matériel et outillage technique

Centres incendie secours (mise à dispo)
Matériel Informatique
Matériel de bureau et mobilier
Autres Immobilisations corporelles

13 500,00
60 000,00

112 000,00
383 900,00

2 600,00
191 000,00
201 000,00
11 500,00

1 969 000,00
333 000,00
330 000,00
24 500,00

259 500,00
508 000,00
96 000,00

61 500,00_4

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00
0,00

0,00
0,00

0,00
0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

481... Charges à répartir

024 Produits des cessions d'immobilisations 80 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 100 000,00 100 000,00

Opérations de
l'exercice
Vil= V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l'exercice

précédent (3)

Solde d'exécution
R001 (3)

Affectation
R1068 (3)

TOTAL
VIII

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Total
ressources

propres
disponibles

5 417 000,00 0,00 2 527 528,45 1 564 026,21 9 508 554,66

Dépenses à couvrir par des ressources propres
Ressources propres disponibles

Solde

Montant

Iv
VIII

IX = VIII - W (4)

1 558 000,00

9 508 554,66

7 950 554,66

(1) Les comptes 169, 26, 27,28 et 481 sont à détailler conformément au pan de comptes.

(2) Crédits de t'exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si te compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de L'exercice précédent.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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1V— ANNEXES iv
ARRETE ET SIGNATURES D

Nombre de membres en exercice :

Nombre de membres présents : 0

Nombre de suffrages exprimés : 0

VOTES:

Pour: 0

Contre : 0
Abstentions : 0

Date de convocation:

Présenté par (1),

A , le

Délibéré par le conseil d'administration, réuni en session

A ,te
Les membres du conseil d'administration,

Certifié exécutoire par (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , lo

(1) indiquer « la présidente » ou « te président ».
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Réunion du CASD1S du mardi 26 octobre 2021
Décision Modificative n°2

Monsieur  Dominique PEDUZZI

Madame Régine BÉGEL

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ

Monsieur  Daniel HUEBER

Madame Nathalle BABOUHOT

Monsieur  Gilber t BOGARD

Monsieur Stéphane DEMANGE

Madame Dominique HUMBERT r_mj&n-le.

Monsieur  Benoit J OURDAIN I

Monsieur Jérôme MATHIEU

Madame Sandrine PATARD

Monsieur  Benoit P1ERRAT .
. . . .---------

/7--.—
__, - - -- —7-----

Madame Bernadette POIRAT C....

..

Monsieur Guy SAUVAGE /  . ,

Monsieur  Stessy SPEISSMANN
4,E411»

Monsieur  Dominique THOMAS -



Envoyé en préfecture le 09/11/2021

Reçu en préfecture le 09/11/2021
Affiché le 09/11/2021 _

ID : 088-288800014-20211026-DEL180A21102628-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 26 octobre 2021

DÉLIBÉRATION N° 28/2021

Observations de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) sur la gestion du SDIS des Vosges
du 29 mars 2021

Eiappel du rapport de présentation

La Chambre Régionale des Comptes (CRC) du Grand Est, en application des articles 1211-3, 1211-4 et R243-1 du
code des juridictions financières a décidé de procéder au contrôle des compteset de la gestion du SDIS des Vosges
pour les exercices 2015 et suivants entre le 26 septembre 2019 (lettre d'ouverture de contrôle envoyée au Président
du Conseil d'Administration) et le 08 septembre 2020 (date de présentation des observations provisoires au
Président). La chambre a arrêté son rapport d'observations définitives le 21 mars 2021.

Le précédent contrôle avait fait l'objet d'un rapport d'observations définitives le 09 janvier 2009 concernant les
exercices 2004 et suivants.

Les différentes recommandations relatives au fonctionnement
institutionnel, à la gestion opérationnelle, à la révision des comptes,
aux ressources humaines, à la gestion des vacations et la commande
publique ont été à 67 % totalement mises en oeuvre, à 26 % en cours
ou partiellement mises en œuvre, à 4 % sont devenues sans objet et
à3 °A non mises en oeuvre.

Devenues sans
objet --------
4%

En
cours/par ttell

mises en ceu
26%

Non mises en
oeuvre

3%

Oit eut
uvre

11111V0

Laprocédure de contrôle portait également sur le contrôle des comptes du comptable public pour les exercices 2012
à2017 pour lesquels quitus a été donné pour la période 2012-2016 par la chambre.

Conformément aux dispositions du code susvisé, la suite de la procédure consiste ainsi à transmettre aux membres
de l'assemblée délibérante le rapport d'observations définitives permettant la tenue d'un débat. A l'issue de ce débat
la chambre rendra public ce rapport qui pourra être communiqué à toute personne qui en fera la demande.

Enfin, dans l'année qui suivra ce débat devront être présentées au Conseil d'Administration par son Président les
mesures mises en oeuvre pour répondre aux recommandations de la chambre.

Le rapport d'observations définitives Intégral transmis aux membres du Conseil d'Administration comprend ;
• des rappels du droit et des recommandations ;
•  3 parties consacrées aux éléments de procédure, aux suites du précédent contrôle et une présentation générale

du contrôle réalisé ;
• 5 parties thématiques intéressant :

- la gouvernance, l'organisation et la gestion opérationnelle ;
- la fiabilité et la sincérité des comptes ;
- la situation financière ;
- les ressources humaines ;
- les achats publics.

o 5 annexes détaillant plus précisément certains éléments contrôlés.

I. Présentation synthétique

La chambre a relevé plusieurs éléments structurants lors de son contrôle :
- Les particularités structurelles du SDIS 88: - Nombre de SPV / Nbre d'habitants

- Nombre de SPP moins nombreux
- Nombre de CIS / Nbre de communes

- L'approbation du Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) pour la période
2019/2024.
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- La Plate-forme 15/18/112 avec décroché unique qui constitue une innovation a démontré son efficacité pendant la
crise sanitaire.
- Malgré la rigidité des dépenses de fonctionnement, le SDIS a su maintenkun niveau d'autofinancement conséquent
pour ses dépenses d'investissement permettant de dégager une importante marge de manceuvre.
- Une situation des comptes globalement satisfaisante.
- Sur le plan des ressources humaines, la nécessité de se doter d'un règlezent Intérieur.
- Une démarche positive en matière de mutualisation des achats mais une maîtrise insuffisante de la réglementation
des marchés publics qui implique d'améliorer les pratiques.

Il. Les rappels de droits et les recommandations

Il est à noter que les réponses apportées par le SOIS au rapport d'observations provisoires ont permis de lever
plusieurs observations ainsi qu'un rappel de droit.

Au nombre de quatre, les rappels de droits sont les suivants :

N°1 - Procéder au classement des Centres d'Incendie et de Secours (CIS) conformément aux dispositions de l'article
R1424-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

N° 2 - Compléter le rapport relatif aux orientations budgétaires en insérant les éléments relatifs à l'évolution
prévisionnelle du niveau d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin du prochain exercice et ceux
concernant la structure des effectifs, les éléments sur les rémunérations et les avantages en nature et la durée
effective du travail conformément aux dispositions des articles D3312-12 A elB du CG CT.

N°3 - Régulariser la durée du temps de travail à hauteur de 1 607 heures conformément aux dispositions du décret
n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la foi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à
l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale.

N° 4 - Respecter les dispositions des articles L2152-1 à L2152-4 et 112152-1 et R2152-2 du Code de la Commande
Publique concernant le traitement des offres irrégulières, inacceptables et inappropriées.

Enfin, deux recommandations sont présentées :

N° 1 - Finaliser la révision du règlement Intérieur en y intégrant l'ensemble des personnels et des items intéressant le
fonctionnement de l'établissement public : organisation, temps de travail, partenaires, formation, discipline, aptitude
médicale, maintien de la condition physique, hygiène et sécurité et communication,

N°2 - Développer une stratégie de renforcement de l'expertise en matière de marchés publics en adoptant un guide.
des marchés, en formant le personnel concerné et en sollicitant l'expertise des partenaires du SDIS (département ou
groupement de commande).

Les observations à ces différents éléments seront présentées en séance lors du débat.

Le Conseil d'Administration est invité à débattre sur le présent rapport et les observations présentées par le
Président.

• Nombre de membres en

exercice • .............. 20

• Nombre de membres

présents : ............... 15

• Nombre de votants 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Sandrine PATARD,
Bernadette POIRAT, Carole THIÉBAUT-GAUDE, Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, Benoit JOURDAIN, Jérôme MATHIEU,
Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS

Pouvoirs Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales;

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir àMadame Régine BÉGEL
Madame Élisabeth KLIPFEL a donné pouvoir àMonsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur William MATHIS a donné pouvoir à Monsieur Jérôme MATHIEU
Monsieur François VANNSON a donné pouvolr à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL,
Messieurs François VANNSON, William MATHIS
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendieet de Secours des Vosges ;

Vu le rapport d'observations définitives arrêté par le Chambre Régionale des Comptes Grand Est le 29 mars 2021 et
notifié à l'ordonnateur le 07 juin 2021 ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
26 octobre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

A PRIS ACTE :

- de la communication intégrale à chacun de ses membres du rapport d'observations définitives de la CRC et de ses
conclusions ;
- de l'inscription de l'examen de ce rapport à l'ordre du jour de la séance du26 octobre 2021 ;

JOINT à la présente délibération le rapport d'observations.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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SYNTHÈSE

Le service départemental d'incendie et de secours (SPIS) des Vosges est un
établissement public départemental dont la mission est la prévention, la protection el la lutte
contre les incendies, les secours d'urgence aux personnes et le concours à la protection et
à la lutte contre les autres accidents, sinistres ou catastrophes (article L. 1424-2 du code
général des collectivités territoriales (CGCT)).

Avec 146 sapeurs-pompiers professionnels, sur les 2958 sapeurs-pompiers qui le
composent, et 111 centres d'incendie et de secours, répartis dans quatre groupements
territoriaux, le service départemental d'incendie et de secours des Vosges présente les
particularités structurelles de figurer parmi les SOIS pour lesquels, rapportés au nombre
d'habitants, les sapeurs-pompiers volontaires sent les plus nombreux et les
sapeurs-pompiers professionnels les moins nombreux et, e, rapportés au nombre de
communes, les centres d'incendie et de secours sont les plus nombreux.

Par arrêté du 13 décembre 2019, le préfet des Vosges a approuvé le schéma
départemental d'analyse et de couverture des risques pour la période 2010-2024, qui
comprend notamment une évaluation des objectifs du précédent schéma et la description
des risques, courants, particuliers et émergeants, présents sur le territoire, assortie des
mesures de couverture y afférent. Le SOIS des Vosges devra le compléter par un règlement
opérationnel prévu à l'article L. 1424-4 du CGOT, qui définit l'organisation des secours en
fixant les consignes opérationnelles relatives A ses missions et en déterminant l'effectif
minimum et les matériels nécessaires.

Depuis juin 2018, le service départemental d'incendie et de secours des Vosges
dispose d'une piateforme unique des appels d'urgence 154 8-1 12, dénommée centre de
traitement et de régulation des appels. Désormais, quel qua soit le numéro composé, une
réponse uniforme entre le service départemental d'incendie et de secours et le service
d'aide médicale d'urgence est donnée aux usagers. Cet (3qu1pernent, un des seuls à
fonctionner avec un décroché unique commun, constitue une Innovation qui a pu démontrer
son efficacité pendant la crise sanitaire du printemps 2020.

Le SOIS doit conjuguer au sein de son budget le cers °lem rigide de ses dépenses
de fonctionnement, constituées aux trois quarts de charges de personnel, et des recettes
de fonctionnement peu dynamiques. Néanmoins, en maîtrisant ses charges, il est parvenu
à maintenir un niveau d'autofinancement conséquent pour le financement de ses
Investissements dont le volume a plus que doublé depuis 215, en réduisant légèrement
son endettement et en préservant sa capacité de désendettement qui s'établissait à 2,6 ans
en 2019. Nonobstant les conséquences de la crise sanitaire, le SOIS fait apparaître des
marges de manoeuvre dont il appartiendra au conseil d'administration, en liaison avec lea
financeurs, de déterminer l'utilisation.

Ses comptes apparaissent globalement fiables, II reviendra néanmoins au SOIS
d'adopter un règlement budgétaire et financier et de veller é la conformité du rapport
d'orientations budgétaires avec la réglementation.
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En matière de ressources humaines, le SDIS des Vosges devra se doter d'un
règlement intérieur intégrant l'ensemble des règles intéressant le fonctionnement de
l'établissement public et permettra à cette occasion de réguiariser la durée du temps de
travail à 1 607 heures.

Le SDIS s'est engagé dans des démarches rnutualisées en matière (l'achat public.
Néanmoins, l'examen des procédures de passation de certains marchés de travaux révèle
une maîtrise insuffisante de la réglomentallon relative aux niarchés publics. H devra, par
conséquent, s'attacher à améliorer sa pratique en la matière, ce (lof pourrait passer par un
renforcement de son expertise interne.

Pour faire face à la crise sanitaire de 2020, le SDIS a activé son plan de continuité
d'activité en s'appuyant sur son maillage territorial et sur le centre de régulation el de
traitement des appels 15-18-112 afin de pouvoir répondre rapidement el efficacement aux
nombreuses sollicitations intervenues sur son secteur.
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RAPPELS DU DROIT

n° 1 : Procéder au classement des centres d'incendie et de secours (CIS) conformément
aux dispositions de l'article R. 1424-1 du CGCT ................ ....................15

ri° 2 : Compléter le rapport relatif aux orientations !mea ires en insérant les éléments
relatifs à l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, d'épargne nette et de
l'endettement à la fin du prochain exercice et ceux concerant la structure des effectifs, les
éléments sur les rémunérations et les avantages en nature el la durée effective du travail
conformément aux dispositions des articles D. 3312-12 A el B du CGCT .........................20

n° 3: Régulariser la durée du temps de travail à hauteurde 1 607 heures conformément
aux dispositions du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article
7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'am6nagernent et à la réduction du
temps de travail dans la fonction publique territoriale. ...............................36

n° 4: Respecter les dispositions des articles L. 2152-1 à L.2152-4 et R. 2152-1 et R. 2152-2
du code de la commande publique concernant le trailernent des offres Irrégulières,
inacceptables et inappropriées ..................................................................................42

RECOMMANDATIONS

n° 1: Finaliser la révision du règlement intérieur en y intégrant l'ensemble des personnels
et des items intéressant le fonctionnement de l'établissement public: organisation, temps
de travail, partenaires, formation, discipline, aptitude médicale, maintien de la condition
physique, hygiène et sécurité et communication ..................

no 2 : Développer une stratégie de renforcement de l'expertise en matière de marchés
publics en adoptant un guide des marchés, en formant le personnel concerné et en sollicitant
l'expertise des partenaires du SOIS (département ou groupement de commande)..........42
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1. ELEMENTS DE PROCÉDURE

Le contrôle des comptes et de la gestion du service départemental d'incendie et de secours
des Vosges a porté sur les exercices 2015 et suivants. La lare d'ouverture de contrôle a été
adressée le 26 septembre 2019 au président du conseil d'administration du service
départemental d'incendie et de secours des Vosges, ordonnateuren fonction au cours de cette
période.

L'entretien de fin de contrôle avec l'ordonnateur, prévu pat l'article L. 243-1 du code des
jurieclions financières, a ou lieu le 8 septembre 2020.

Les observations provisoires retenues par fa chambre tors de son délibéré du 7 octobre 2020,
ainsi que les extraits afférents, ont été notifiés le 19 novembre 2020,

Lors de sa séance du 29 mars 2021, la chambre a arrêté ses observations définitives qui
poilent sur la gouvernance, l'organisation et la gestion opérationnelle, la fiabilité et la sincérité
des comptes, la situation financière, les ressources humaines, el les achats publics.

2. LES SUITES pu PRECEDENT CONTROLE

Par courrier du 9 janvier 2009, la chambre régionale des comptes de Lorraine avait notifié son
rapport d'observations définitives (ROD) pour les exercices 2004 et suivants. Elle avait émis
différentes recommandations relatives au fonctionnement institutionnel, à la gestion
opérationnelle, à la révision des comptes, aux ressources humaines et à la gestion des
vacations et à la commande publique. Parmi les recommardalions, 6-/ % ont été totalement
mises en oeuvre, 26 % sont en cours ou partiellement mises en oeuvre, 4 % sont devenues
sans objet et 3 % n'ont pas été mises en oeuvre,

3. PRESENTATION GENERALE

Lo service départemental d'incendie et de soeurs (SDIS) des Vosges est un établissement
pubic départemental relevant de l'article L, 1424-1 du cede générai des collectivités
leintorialés (CdCT).'

La lot re 901369 du 3 mai 1906, relative aux services d'incendie et de secours, et le décret
rf" 97-1226 du 20 décembre 1997 ont confié au X SDIS fa compétence générale en matière de
Deep des personnels, des biens, et des moyens financiers destinés au fonctionnement des
serikes d'incendie et de secours dans le département.

Comme le précise l'article L. 1424-2 du CGCT, « Les services d'incendie et de secours sont
chargés de la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies, Ils concourent,
avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à la lutte centre les
autres accidents, sinistres et catastrophes, à l'évaluation et à la prévention des risques
technologiques eu naturels, ainsi qu'aux secours d'urgence, Dans la cadre de leurs
coMpétences, lis exercent les missions suivantes : lepréverdon et l'évaluation des risques de
sécurité civile, la préparation des mesures de sauvegarde et l'organisation des moyens de
secours ; la protection des personnes, des biens et de renvirennernent ; les secours d'urgence
aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes, ainsi que leur
évacuation »,

Les SOIS sont placés à la fois sous l'autorité du préfet pour la partie opérationnelle, en
collaberatien avec lé maire de la commune d'intervention, &mie respect de leur pouvoir de
police respectif, et celle du conseil d'administration (CASUS) présidé par le président du
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conseil départemental (ou son représentant) pour la gestion administrative et financière (article
L. 1424-3 du CGCT).

Le préfet, ou son directeur de cabinet, et le directeur du SD1S (DSDIS) se rencontrent
régulièrement en fonction de la conjoncture opérationnelle. Par ailleurs, le DSDIS participe
aux réunions hebdomadaires de sécurité. Il est également invité aux réunions du collège des
chefs de service de l'État qui ont lieu en moyenne deux fois par an.

Initialement classés en cinq catégories', les SOIS font désormais l'objet d'une classification à
trois niveaux2 « A », « B » et « C », conformément à un arrêté du ministre de l'intérieur du
2 janvier 2017, fondée sur la seule population du département, telle que définie à l'article
L. 3334-2 du CGCT. Le SOIS 88 fait partie des 39 établissements classés en catégorie C3.

4. GOUVERNANCE, ORGANISATION ET GESTION OPÉRATIONNELLE

4.1 La gouvernance du SDIS

4.1.1 Les orenes délibérants du SOIS

Le SOIS oat administre par un conseil d'administration, organe collégial disposant du pouvoir
délibérant, le CASDIS, présidé par le président du conseil apertemental, ou son représentant,
et composé d'élus du département, des communes et des établissements de coopération
Intercommunale (EPCI) compétents en matière de secours °Ide lutte contre l'incendie.

En application de l'article L. 1424-29 du CGCT, le conseil d'administration règle los affaires
propres à son organisation et à son fonctionnement, notamment le vote du budget, Installé lo
20 avril 2015, le CASDIS des Vosges se composait, depuis 1997, de 22 membres, Par
délibération du 15 octobre 2019, les élus ont décide de le limiter à 20 membres dans le but de
«(...jréduire le quorum nécessaire au bon fonctionnement des séances de travail du conseil
d'administration à 11 membres [...) ».

Le département des Vosges dispose do 13 sièges (article L. 1424-242 du CGCT) et les
communes et EPCI de sept sièges (article L. 1424-24-3 du CGC-f). Outre les membres ayant
voix délibérative, quatre élus, représentant les sapeurs-pompiers (SP) ont voix consultative
(article L. 1424-24 du CGCT). Participent également aux réunions, le directeur du SDIS, le
médecin -chef du service de santé et de secours médical (article L. 1424-24 et L. 1424-5 du
CGCT), le président de l'union départementale des sapeurs-pompiers des Vosges, le préfet
et la payeure départementale du département, Le CASDIS se réunit cinq fols par an; le
bureau, en moyenne, deux fois plus souvent.

En raison de la crise sanitaire et du décalage du second tour clos élections municipales du
15 mars 2020, le renouvellement du collège (les représentants des communes et EPCI est
Intervenu le 13 octobre 2020.

Conformément aux articles L, 1424-27 et 30 du CGCT et en application de la délibération du
18 rnal 2016, modifiée par une délibération du 15 octobre 2019, le président et le bureau ont
reçu délégation du conseil d'administration dans les domaines t'As dans le règlement intérieur
du CASDIS.

Los critéres pour le classement en catégories étalent les suivants: la population départementale, l'effectif de
sapeurs-pomplers professionnels et volontaires et le budget.
2 Catégorie A : population départementale égale ou supérieure à900 000 habitants, catégorie B : entre 400 000 et
899 099 habitants, catégorie C inférieure à 400 000 habitants,
3 Population des Vosges : 261 031 habitants (source lnsee).
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Le président et les trois vice-présidents disposent d'une délégation de signature le premier
dans les domaines des finances, des marchés publics et juridique ; les seconds dans la limite
de leurs attributions.

S'ajoutent des commissions de travail ad hoc4, gui ont remplacé, depuis octobre 2019, la
commission consultative gui se réunissait on amont des réunions du CASUS et divers autres
organes, participant à la gouvernance, se réunissant périodquement : la commission d'appel
croffres (CAO), les instances paritaires, le comité consultatif départemental des
sapeurs-pompiers volontaires (SPV) et la commission départementale de réforme des
sapeurs-pompiers professionnels (SPP) et des personnels administratifs, techniques et
scientifiques,

Le règlement intérieur du CASDIS, les délégations de signature et les modalités d'organisation
et de fonctionnement des différentes instances n'appellent pas d'observations particulières.

4.1.2 La direction du DIS

Conformément aux articles L. 1424-32 et 33 du CGCT, le SOIS des Vosges ost géré par un
directeur (DDSIS) assisté d'un adjoint, Placé sous l'autorité du préfet, le DOM est nominé
par un arrété conjoint du ministre de l'intérieur et du présidentdu CASUS. Il assure la direction
opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pomplers, la direction des actions de
prévention relevant du SOIS, la mise en oeuvre opérationnelle des moyens de secours et la
direction administrative et financière de l'établissement,

Suite au décret n° 2016-2003 du 30 décembre 2016 relall à l'emploi de directeur et de
directeur adjoint des SDIS, le CASDIS a décidé, par délibération du 7 février 2017, la création
de deux emplois fonctionnels de direction. L'actuel DDSIS et son adjoint sont détachés sur
emploi fonctionnel pour une durée de cinq ans.

Le comité de direction, composé du DDSIS, de son adjoint, es chefs de groupement
fonctionnels et des chargés de mission, placés auprès du DOS IS, so réunit toutes les
semaines. Une fois par mots, il est élargi eux chefs de groupements territoriaux et au référent
officier sapeur-pompier volontaire.

Le directeur et sort adjoint, en son absence, disposent d'une délégation de signature du
président du CASDIS. Los chefs des groupements et de service ont également délégation de
signature dans leur domaine de compétences tel que prévu dans fa délibération du CASDIS
du 12 février 2019.

4,2 L'organisation du SOIS

4.2,1 Le s.ché ma départemental d'an aly.se et.sà..ccuyeritaQ0. r i s m s

Le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques (SDACR), dont l'élaboration
est rendue obligatoire par l'article L. 1424-7 du CGCT, est l'un des outils de pilotage
stratégique du SOIS en vue d'une gestion efficiente des services d'incendie et de secours.

Depuis la loi n° 2016-991 du 7 aoàt 2016 portant nouvelle organisation territoriale de la
République, qui a modifié les dispositions de l'article L. 1424-7 p.récité, Sa révision intervient
désormais tous les oing ans el est précédée d'une évaluationdes résultats correspondant aux
objectifs du précédent schéma,

4Exemple : en 2018, la révision des contributions communales el intercommunales,
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Arrêté par le préfet, après avis conforme du CASDIS et avis du conseil départemental, le
SDACR dresse l'inventaire des risques présents dans le département et détermine les objectifs
do couverture de ceux-ci. Le SDACR identifie, également, les conséquences opérationnelles,
organisationnelles et financières qui en découlent et procède, le cas échéant, à une analyse
du coût et de l'efficacité des mesures à mettre en oeuvre.

Lors de son précédent rapport, la chambre avait recommandé, d'une part, de revoir en détail
le SDACR, d'autre part, de le mettre éjourrégulièromont en l'adaptant à l'évolution des risques
départementaux.

Par arrêté n° 129/2019 du 13 décembre 2019, le préfet des Vosges a approuvé le SDACR
pour la période 2019-2024. Il se décompose en trois pariles une présentation synthétique du
département et du SUIS, l'évaluation de la mise en oeuvre des objectifs du précédent SDACR
et la description des risques, courants, particuliers el émergeants, présents sur le territoire,
assortie des mesures de couverture y afférent.

4.2.2 Le règlement opérationnel

En application de l'article L. 1424-4 du CGCT, le règlement opérationnel (RO) fixe, dans le
cadre des dispositions légales en vigueur, les conditions dens lesquelles le préfet ou les
maires, agissant dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs de police et plus particulièrement
lors des opérations de secours, mettent en œuvre les moyens relevant du SDIS,

Selon l'article R. 1424-42 du CGCT, le règlement opérationnel, arrété par le préfet après avis
du comité technique départemental (do), de la commission administrative et technique des
services d'incendie et de secours (CATSIS) el du CASDIS, prend en considération les risques
reconnus dans le SDACR. Il définit l'organisation des secours du département en fixant les
consignes opérationnelles relatives aux différentes missions el on déterminant obligatoiremeni
l'effectif minimum et les matériels nécessaires.

Dans son précédent rapport, la chambre avait demandé au SOIS de définir, a minima et avec
précision, les dispositifs de gardes et d'astreintes, les missions dévolues aux cadres ainsi que
les capacités opérationnelles du corps départemental. Elle lui aval!, également, demandé de
réexaminer et d'adapter les ratios de personnel nécessaires à la couverture des risques.

Le règlement opérationnel du SDIS a été élaboré en 2016, conformément aux dispositions
prévues par le code, le CTD et la CATSIS ayant émis un avis favorable, le 5 décembre 2016.

Par note de service du 27 juin 2016, le DSDIS est venu préciser l'effectif quotidiennement
nécessaire eu sein des unités et organisations opérationnelles. Ce potentiel opérationnel
Journalier (POJ) doit garantir fa réponse opérationnelle du corps départemental et couvrir
l'ensemble des missions du SOIS. lis sont explicités en annexe de cette note et régulièrement
mis à Jour en fonction de l'évolution de l'effectif el des compélences des personnels.

La réglementation ne définit pas les modalités de révision du règlement opérationnel.
Néanmoins, une actualisation de ce document doit logiquement intervenir à l'occasion d'une
révision du SDACR ou si les règles de mise en œuvre opérationnelle évoluent. Suite
l'adoption du nouveau SDACR, en décembre 2019, les services du SDIS ont engagé la
préparation d'un nouveau règlement opérationnel qui devait +titre présenté au CASDIS fin
2020. Suite au déclenchement de la crise sanitaire, le plan de charge a été révisé et
reprogrammé pour une présentation et validation par les élus en 2021

La chambre signale la nécessité d'adopter le nouveau règlement opérationnel, dans les
meilleurs délais, en cohérence avec les dispositions du SDACR,
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4.2.3 Le plan de continuité d'activité

Un plan de continuité de l'activité (PCA) préexistait depuis 2009 pour faire face à la pandémie
HI NI. Dans le cadre de la crise sanitaire liée au coronavirus, Il a été amendé et complété dès
le 5 mars 2020, activé le 13 mars, puis mis à jour régulièrement en fonction des informations
disponibles et des recommandations sanitaires et gouvernementales.

Pour les activités nécessaires « en présentiel », notamment les gardes dans les casernes et
le service minimum à la direction, des consignes sanitaires strictes ont été mises en place.
Parallèlement, afin de favoriser le télétravail, le service informatique a réaffecté des postes et
doté les agents d'ordinateurs portables avec connexions à distance (VPN5) pour rétablir un
environnement standard des principaux applicatifs. Afin de garantir la continuité de son
activité, le centre de traitement et de régulation des appels (CIRA) a été sancluarisé.

Un point complet des mesures a été présenté au CASDIS visant, notamment, à valider les
principes à retenir pour l'avenir : ajustement du PCA par le DSDIS, en temps réel, en relation
avec le président du CASDIS, le préfet et le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail (CHSCT) et compte-rendu de l'ensemble des mesures prises lors de la réunion du
CASDIS la plus proche. Un retour d'expérience complet a, également, été réalisé auprès des
chefs de centre dans les quatre groupements territoriaux avec une présentation des éléments
statistiques et des mesures, dos retours du terrain el l'adaptation des consignes
opérationnelles. Enfin, les membres du comité technique (CT) et du Ci-ISCT ont été réunis le
30 juin 2020 pour avis dans leurs domaines respectifs sur les mesures nécessaires,

La chambre relève que le SDIS a su s'organiser de façon adéquate, pour faire face à la crise
sanitaire, el l'encourage à poursuivre les retours d'expériences tels qu'il les a menés auprès
de ses services et instances.

4.2,4 Les prans,pludannuers d'équipement et d'invektiteerel

Conformément à l'article L. 1424-12 du CGCT, « Le service départemental d'incendie el de
secours construit, acquiert ou loue les biens nécessaires à son fonctionnement. f...) Un plan
d'équipement est arrêté par le CASDIS en fonction des objectifs de couverture des risques
fixés par le SDACR », en lien avec l'organisation des SUS fixée par le règlement
opérationnel. Il détermine les matériels mis à la disposition des centres d'incendie et de
secours (CIS) relevant des communes et des EPCI el se rl de support à l'élaboration des
prospectives budgétaires, lesquelles permettent une approche pluriannuelle des contributions
des collectivités territoriales et des intercommunaiités prévues à l'article L. 1424-35 du CGCT.

La définition et l'élaboration du plan d'équipement doit être précédée, au niveau du CASDIS,
d'une évaluation des résultats atteints par le plan précédent. En outre, Il a vocation à être
révisé périodiquement afin de répondre à l'évolution des priorités et des besoins opérationnels
et en fonction des orientations budgétaires du SDIS et des collectivités qui le financent.

Le précédent rapport do la chambre soulignait l'absence de plan pluriannuel d'investissement
(PPI) en matière de construction immobilière, incluant les grosses réparations et les
améliorations majeures.

De 2005 à 2015, le SDIS qui ne souhaitait pas assurer la maîtrise d'ouvrage des travaux sur
les CIS apportait, dans le cadre de l'article L. 1424-18 du CM, un cofinancement pour los
opérations de rénovation et reconstruction, subventionnées à hauteur de 50 % par le

5 Virtual Privais Network: système permettant de créer un lion direct entre de -s ordinateurs distants qui Isole leurs
échanges du reste du trafic se déroutant sur des réseaux de télécommunication publks.
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département et prises en charge par les collectivités du secteur de premier appel. Pendant
cette période, 35 casernes ont été modernisées pour un montant cumulé de 26 ME,

Dans sa décision n° 375698 du 12 mai 2015, le Conseil d'Étal a précisé que les opérations de
construction sur de nouveaux terrains n'entraient pas dans le cadre de l'article L. 1424-18 du
CGCT, conduisant le SDIS à revoir son dispositif. Depuis une délibération du CASDIS du
17 octobre 2016, les nouvelles opérations immobilières, menées sur des bâtiments
n'appartenant pas au SOIS, sont ainsi scindées en deux catégories : celles entrant dans le
cadre de l'article L. 1424-18 du CGCT, subventionnées par is département et par le SDIS, et
celles, exclues de l'application de cet article, construites parle SIDISe et en partie financées
par les communes ou EPCI.

Entre 201601 2020, le PP1 se limitait à une liste d'opérations que le SOIS souhaitait réaliser,
son objectif étant de convaincre les collectivités de conseiver leur rôle moteur à la
modernisation des CIS, élément essentiel, d'après lui, à la pérennisation du maillage de
proximité. En effet, selon l'ordonnateur, ce mode de financement partagé, même s'il est
indispensable, rend difficile rétablissement d'un PPI, les opérations Immobilières supposant
l'accord des collectivités ou EPCI partenaires.

La chambre avait, également, recommandé au SDIS d'accompagner son programme de
construction d'une révision des centres, dont l'activité ne permet pas d'envisager un maintien,
et de planifier les opérations de constructions el de rénovation lorsque rétablissement est
propriétaire des emprises.

Selon le SDIS, les projets d'aménagement des casernements sont dimensionnés en fonction
des objectifs de réponse opérationnelle poursuivis (compétences, dotations véhicules,
effectifs, °Io.). À cet égard, le plan d'équipement et d'investissement, adopté par délibération
du CASDIS du 11 février 2020, vise à prendre en compte les préconisations du SDACR, arrêté
le 13 décembre 2019.

S'appuyant sur un bilan des plans 2016-2019, le plan d'équipement el d'investissement pour
la période 2020-2024 prend en considération les matériels roulants (2,7 ME par an),
l'équipement (290 000€ par an), l'habillement des sapeurs-pomplers (510 000€ par an) et
'Immobilier (350 000 E par an). Il comprend également une pale dbtliée au schéma directeur
informatique (940 000 E en 2020).

4.2,5 Le_prpjet d'éja121.1sernent

La mise en couvre d'un projet d'établissement ne constitue pas une obligation réglementaire
pour les SM. Cette démarche peut, néanmoins, présenter un iniérét pour le service car il
contribue à la définition d'orientations stratégiques pour le fonctionnement des services, Il
énonce ainsi, en cohérence avec le SDACR et le RO, les objectifs retenus au sein du corps
départemental des sapeurs-pompiers, pour assurer à la population des secours efficaces,
dans un cadre organisationnel efficient.

L'inspection générale de la sécurité civile (IGSC) avait recommandé eu MIS, dans son
rapport de juin 2018, de s'engager dans celte démarche. Toutefois, selon l'ordonnateur, le
SDACR constitue, en lui-même, le projet d'établissement d'autant qu'Il présente l'intérêt d'être
validé par tolites les Instances travaillant avec le SOIS el qu'il apparaît davantage partagé par
les personnels, donnant ainsi du sens à l'action du SOIS.

8Prise en charge de 60% des travaux limitée à 1 200 E maximum au m2.
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Pour autant, les deux documents n'ayant pas la môme finalité, ni ia même utilisation', la
chambre encourage le SDIS à se doter d'un projet d'établissement décliné en plan d'actions,
assorti d'un dispositif d'évaluation des actions mises en œuvre et des résultats obtenus.

4.2.6 Les conventions pluriannuelles avec le département des Voues

Conformément à l'article L 1424-35 du CGCT6, le département des Vosges apporte une
contribution annuelle obligatoire au SDIS 88 dans le cadre d'une convention pluriannuelle
régissant leurs relations. Mentionnée dans le projet départemental, elle est restée globalement
stable sur la période 2015-2019, même si le département a accentué sa participation aux
investissements du SDIS notamment pour accompagner sa nouvelle politique bâtimentalre ou
le renforcement en 2018 de la sécurisation des accès à ses Installations,

Tableau 1 Contribution du département au SDIS (2015-2018)

En E 2016 2018 2017 2018 2010

Fonctionnement 15 150 000 15 150 000 15 000000 15000 000 15 000 000

Investissement 150 000 150000 300 000 422 000

Total 15 150 000 15 800 000 15 150000 15300000 . 16 422 000

Source : département cles Vosges

Dans le cadre de la décision modificative au budget primitif du 20juillet 2020, le conseil
départemental des Vosges a décidé de verser au SOIS 422 000 E suppIémentaires on lien
avec la mise en place du SDACR (322 000 E), le recrutement de deux sapeurs-pompiers
professionnels (80 000E), la campagne de recrutement des sapeurs-pomplers volontaires
(242 000 E) el la crise sanitaire pendant laquelle « le SOIS a mono diverses actions
décisives occasionnent de nouvelles dépense de fonctionnement pour lesquelles le
département apporte um financement complémentaire de 100 000 C

Le conseil d'admintstration du SDIS s'est prononcé, par délibérationdu 12décembre 2016, en
faveur du renouvellement do la convention avec le département des Vosges pour la période
2017 à 2010, Selon la volonté dos parties, cette nouvelle convention s'inscrit, aux côtés du
SDACR, dans la poursuite de la politique départementale de secours et de sécurité civile
fondée sur le maintien de la qualité et de l'efficacité opérationnelle. Elie vise, également, à
accompagner les démarches de rationalisation et le développement de nouvelles missions
(Cf, annexe 3 tableau « axes el  actions de la convention enlro le SDIS ci te département »).

Un avenant à la convention 2017-2019 est intervenu, en tin d'année 2018, en vue de la
poursuite de la mutualisation avec le SDIS à travers deux neuvelles actions: la mise à
disposition du SOIS des sites de distribution de carburant au parc départemental, en cas de
pénurie et de crise, el, dans la limite des disponibilités, du porte -char ou de la remorque
porte -engins du parc départemental avec chauffeur, pour des opérations de transport de ses
engins d'incendie.

Par ailleurs, en 2015 et 2016, le SOIS a conclu, avec le département, deux conventions pour
la constitution de groupements de commande : la première pour la passation de marchés à
bons de commande pow les travaux de dépannage et de grosses réparations dans les

' Le projet d'établissement constitue notamment un guide pour tes pratiques et ods mannérlaux.
8« LU contribution duPépartement pu budget du Service Départemental elncmdlo et de Secours est fixée, chaque
année, par une délibération du Conseil Départemental au vu du reppod sur l'évolua») des ressources el des
charges prévisibles du service ou cows de l'année à venir, adopté par iô Cons// d'Administration do celul.cl. Les
rotations entre la Ceépatternent elle Sorylce Péparternqhfal d'incendie el de Secours cl, notamment la c,oniribution
du Département, font Poblet d'une convention pluriannuelle ».
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bétiments du département et du SOIS ; la seconde pour la passation d'un accord-cadre
multi -attributaires portant sur la fourniture, l'outillage et des prestations de maintenance des
véhicules et engins du département et du SDIS.

S'ajoutent, enfin, à ce dispositif, une convention associant les enfants du personnel des deux
entités aux festivités de fin d'année (arbre de Noël) et une convention de janvier 2019 relative
à la gestion des agents du département exerçant, auprès du SOIS, en tant que sapeurs
pompier volontaires.

Dans son précédent rapport, la chambre avait recommanda de finaliser des indicateurs de
suivi de la convention de gestion avec le département. Selon le SOIS, desIndicateurs d'activité
sont fournis, trimestriellement, aux services du département, un compte rendu annuel est
réalisé et il partage régulièrement ses données chiffrées en amont du rapport ressources et
charges et du débat d'orientation budgétaire (0013) de la collectivité départementale.

La nouvelle convention de partenariat entre le département des Vosges et le SOIS, Instaurée
pour la période 2021-2024, prévoit à son article 4 une procédure annuelle de suivi et
d'évaluation de sa réalisation,

4.3 L'oreanIsation territoriale et opérationnelle

4.3,1 L'org_anisation territoriale

Au 1et janvier 2020, le SOIS des Vosges comprend une direction départementale, intégrant le
contre de traitement et de régulation des appels des Vosges (CTRA), le centre opkationnol
départemental d'incendie et de secours (CODIS) el les groupements fonctionnels, ainsi que
quatre groupements territoriaux, situés à Epinal (Centre), Remiremont (Montagne), Vittel
(Plaine) et Saint-Dié (Meurthe) et 111 centres d'incendie et de secours (CIS) départementaux.
Ces derniers sont répartis au sein de ces groupements°. Au sein de chaque groupement, les
centres sont organisés en « bassins opérationnels ». Le SDACR Indique que « Le maillage
territorial serré reposant sur 111 CIS dans le département des Vosges permet de garantir une
réponse opérationnelle efficace, efficiente el adaptée à nos territoires ». A titre de
comparaison, on moyenne„ les SOIS de celte strate compte deux groupements territoriaux el
une cinquantaine de CIS10.

922 pour Meurthe, 24 pour Montagne, 28 pour Plaine, le plus Important étant la groupement Centre avec 37 CIS.
19 Statistiques ministère de l'Intérieur.
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O DIN I l l

Avec 146 sapeurs-pompiers professionnels (SPP) pour un effectif de 2 968 sapeurs-pompiers,
et 111 CIS, le SDIS des Vosges présente les particularités d'être parmi les SPIS pour lesquels,
rapportés au nombre d'habitants, les sapeurs-pompiers volontaires (SPV) sont les plus
nombreux el les SPP les Moins nombreux et, où, rapportés au nombre de communes, les
centres d'incendie et de secours (CIS) sont les plus nombreux.

Néanmoins, le SDIS n'a pai clasee les CIS dans les trois catégories fixées à l'art idle R. 1424-1
du CGOTil qui distingue : les centres de secours principaux, les centres de secours et les
centres de première Intervention. Cette carencé a été relevée par l'inspection générale de la
sécurité civile (lee).

Dans son précédent rapport, la chambre avait déjà demandé au spis d'analyser l'intérét de
maintenir des centres de première intervention (CPI) sans activité. Selon te SDIS, l'activité
opérationnelle des CPI est toutefois en augmentation régulière depuis la mise en servlce du
CTRA, les engagements étant passés de 4 916 en 2008 à 6 918°112016. Par ailleurs, d'après
l'ordonnateur, ce maillage permet d'assurer une très large n,lebilleslIon, par exemple lors d'un
événement climatique Majeur, tout on maintenant la cotiverture des risques courants.

Les SDACR successifs pérennisent donc cette organisation. Solon le SOIS, tous les centres
sont impliqués dans la réponse opérationnelle avec un objectif de potentiel opérationnel
Journalier (POJ)12 en cohérence avec la réponse capacitaire demandée. Cela permet aux CIS
de s'engager au titre d'un secours de proximité. S'ajdute la mise en place de « la procédure
du complément d'engin » qui permet l'armement du véhicule sur les lieux de l'intervention au
moyen de la convergence de sapeurs-pompiers provenant de plusieurs unités.

La chambre relève cependant que les CPI n'assurent qu'environ 20 Vo de l'activité de secours
et qu'a l'exception de le décision du CASDIS de regrouper les centres de secours de deux
communes limitrophes (1-ladol et Dounoux), aucune réflexion n'a élé conduite jusqu'à présent

« VorganIsallen territoriale du 8011110 départernental d'incendie el de &tacots lient ceple du schéma
déperteinee OnslYso ol da Ouverture des risques, Elle comprend dos tonies ('incendie el d.s9 secours qui sont
classés en contres de secours principaux, centres de secours el contres de pierrier° intervenlIon.
12 Le POJ doll garantir la réponse Opérationnelle ducorps ét couvrirrenseiblé des'iniselonS•du 8018.
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sur lo nombre de centres et de groupements territoriaux comme l'y invitait l'IGSC dans son
rapport de Juin 2018.

S'agissant de l'incidence du maillage territorial sur la gestion do la crise sanitaire de 2020,
même si celle -cl n'a pas impaeté tous les groupements territoriaux, et par conséquent tous les
CIS, de la même manière, l'ordonnateur considère quo « la force du collectif des
sapeurs-pompiers et du maillage territorial des CIS a permis un partage de la charge et une
réponse de proximité pendant plusieurs mois ».13

Pour autant, outre la nécessaire classification des CIS conformément aux dispositions
réglementaires applicables et nonobstant la position du président du CASDIS considérant, au
regard du SDACR de 2019, ce classement comme inadapté et facteur d'ostracisme entre les
différents centres d'incendie et de secours, la chambre Invite le SOIS d conduire une analyse
de l'activité opérationnelle des CIS, en particulier des CPI, afin de prévoir les évolutions
nécessaires de son réseau territorial,

Rappel du droit n° 1: Procéder au classement clos CIS conformément aux dispositions de
l'article R. 1424-1 du CGCT.

4.3.2 L'ormni.s.atjuppérationnelle et la typologie des interventions

4.3.2.1 Les interventions classiques

Au sein du SDACR, le SOIS distingue trois niveaux de réponse opérationnelle. Le niveau 1
correspond à la réponse de proximité. Le niveau 2 à la réponse réglementaire (définition des
besoins au niveau dos bassins opérationnels pour calibrer les POJ en nombre et en qualité).
Le niveau 3 à la réponse aux interventions d'ampleur prévue à l'échelle des groupements.

En 2018, le SOIS 88 a reçu 69 503 appels d'urgence, permettant l'engagement des premiers
moyens en 2 minutes et 30 secondes en moyenne, et a réalisé 30 455 interventions (83 par
Jour en moyenne pour une moyenne nationale de 46 en catégorie C) pour 40 704 sorties de
secours, plusieurs engins pouvant être engagés en même temps. Le délai moyen d'arrivée sur
les lieux est de 11 minutes et 12 secondes (14 minutes et 42 secondes au niveau national),
tout type d'intervention confondu.

À l'exception de l'année 2018 pondant laquelle des événements climatiques particuliers ont
fortement Influé sur le nombre d'opérations diverses, la répartition des Interventions annuelles
assurées par le SD1S est stable et linéaire. Elles sont en majorité des secours à la personne
(entre 71 et 73 °/0), les Incendies ne représentant que 8 % des serties mais 20 % du temps»

Le SOIS constate que l'activité opérationnelle est plus élevée en Janvier et lors de la période
estivale, en lien avec les événements climatiques et les périodes touristiques. Par ailleurs, en
termes de répartition hebdomadaire, l'activité varie peu durant la semaine à l'exception des
dimanches oit l'activité est moindre. Sur une journée -type, 70% des interventions ont lieu
entre 7 h et 19 h, la fin d'après-midi (18 h) constituant un pic.

13 A litre d'exemple, le SPIS Indique que, dans la vallée de la Moselotte, l'activité des OIS disposant de véhicules
de secours et d'assistance aux personnes (SPV de Cornimont, Le Syndical el Sautxures) a permis d'économiser
la ressource de celui de Remiremont (SPP el SPV), fortement sollicité, qui n'aurait pas pu absorber toute celle
charge opérationnelle of aurait été en rupture capacitaire, sans cos Interventions.
14 A u plan national, los Incendies représentent 7 %des Interventions, les secours é ta personne 78 %, les accidents
de la roule 0 % et les opérations diverses 9 %.
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4.3,2.2 Le traitement de la crise sanitaire liée à l'épidémie de COVID 19

Entre le 28 février et le -16 juin 2020, les 41 CIS dotés de véhicules de secours et d'assistance
aux personnes (VSAV) sont intervenus. Cela représente 1087 sapeurs-pompiers différents
agissant on protection spécifique, 35 % des effectifs du corps départemental el 74 % des
sapeurs-pompiers en charge des secours d'urgence aux personnes (SUAP). Parmi eux, 94 %
étaient des SPV et 8 % des SPP. 87 % des sapeurs-pompiers ont réalisé un maximum de cinq
interventions COVID, 98%. un maximum de 10 Interventions, 12 sapeurs•pomplers ont réalisé
entre 10 et 22 interventions, un seul d'entre eux en ayant effectué 22.

4.3,2.3 Les agressions envers les sapeurs-pompiers

Au niveau national, les agressions déclarées par los SPP el les SPV dans l'exercice de leurs
missions sont en augmentation. Elles concernent les agressions simples ou avec armes, les
jets do projectiles et les violences verbales, Cette hausse, de plus de 20%, entre 2017 et
2018, peut s'expliquer par la conjonction de plusieurs facteurs une augmentation des actes
do violences, Une meilleure remontée des Informations, un abaissement du seuil
d'acceptabilité des violences et à une sensibilisation des autorités hiérarchiques sur la
nécessité de mieux déclarer les faits.

Le SOIS des Vosges n'échappe pas à cette situation face à laquelle les sapeurs-pompiers
sont fortement incités à porter plainte. Ainsi, un protocole15 a été signé, 1e30 septembre 2010,
visant à prévenir ces agressions, à faciliter le dépôt des plaintes el à créer les conditions
favorisent l'Identification des autours dos agressions afin de permettre à la justice de les
sanctionner. Il organise les échanges d'informations entre les services, la mise en place
d'interventions conjointes, les dispositions spécifiques applicables dans les secteurs ou
périodes à risques particuliers et los dépôts de plaintes. S'ajoutent dos éléments relatifs à
l'information, la sensibilisation et la formation des personnels et à l'évaluation des mesures.

La chambre invite à prendre en compte ces éléments pour l'élaboration de son futur projet
d'établissement.

4.4 le centre de traitement et de régulation cies appels clos Vosees

4,4.1 pu-lisepro Otetre_lu

Depuis 2018, le centre de réception et de régulation clos appels (CIIRA) du service d'aide
médicale urgente (SAMU) et le centre de traitement de l'alerte (CiA) du SDIS disposent de
locaux communs sur le site de la DDSIS dans le but de favoriser la collaboration entre les
deux entités et mettre fin à des difficultés de fonctionnement constatées, Ce centre de
traitement et de régulation des appels des Vosges (CTRA 88)1518/112 est l'un des premiers
en France métropolitaine à fonctionner avec un décroché unique communie, ce qui signifie
que, quel que soit le numéro composé, une réponse uniforme entre le SDiS et le SAMU est
donnée aux usagers.

Une convention de pariage de responsabilités dans la conduite du prd,e1 de réalisation de la
plate-forme a été conclue le 11 décembre 2015. Les travauxi7 ont consisté à aménager une
plate-forme d'appels, une salle de réflexion, une salle de détenle, trois chambres avec salle

16 Ore le préfetdes Vosges, le procureur de la République du tribunal de grande Instance d'Epinel, le DSDIS, la
directrice départementata adjointe de la sécurité publique dos Vosges et le commandant du groupement de
gendarmerie départementale dos Vosges,
1614 départements disposent do platoformos communes.

La régularité de ta passation des marchés fait l'objet d'observations au We 8ciu présent rapporL

CHAMBRE REGIONALE OES COMPTES GRAU EST

16/86



Observations d6finitives

Envoyé en fiéreclure le 09/11/2021

Reçu en préfecture le 09/1 1/2021

Affiché le 09/11/2

ID : 088-288600014-20211026-DELIBC/121102028-DE

de bain, des vestiaires, quatre bureaux, dont deux de clireolien et les locaux de la cellule
opérationnelle de coordination routière (COCR) rattachée au département des Vosges.

Aujourd'hui, le centre est régi par deux conventions (financière, gouvernance) et deux recueils
(règles de vie, consignes opérationnelles), complétés par les procédures ou protocoles
opérationnels. La convention de gouvernance porte sur l'organisation et les missions du
centre, sa sécurité, ses instances de conduite (comité de pilotage, commission de suivi) et la
résolution des difficultés.

La convention financière traite des conditions d'occupation et d'exploitation des locaux,
matériels et équipements mis à disposition du Centre hospitalier Emile Durkheim d'Epinal
(CHED) par le SOIS pour le fonctionnement du centre, Le recueil des consignes
opérationnelles définit les modalités d'organisation el d'accomplissement des missions du
centre. il détaille, notamment, les règles relatives au secret professionnel et médical et fixe les
modalités de gestion des droits d'accès aux différentes bases de données du SOIS et du
SAMU. Le recueil des règles de vie, élaboré de façon participative par les agents du centre,
énonce notamment les droits d'accès aux différents secteurs, les règles de sécurité, de
comportement et d'entretien des locaux,

4.4.2 Le coût du.projet et l'évaluation de l'activité

La mise en place du CIRA a coûté 1,7 ME, dont 1,2 MC à la charge du SDIS. La rénovation
des Infrastructures techniques et du système commun de gestion a coûté 1 ME, Les travaux
d'aménagement du bâtiment, y compris son mobilier, ont coûté 0,7 ME, subventionnés à
hauteur do 0,3 ME par le département des Vosges. S'agissant du personnel, lia été nécessaire
de former los agents au management du OUM (formation à la gestion de crise et à la cohésion
d'équipe) et à la prise en main de l'outil d'aide à la décision réalisé en Interne.

Le coût annuel de fonctionnement du centre, frais do personnel Inclus, est estimé, par
l'établissement à 2,2 ME. Les frais de maintenance annuelle des Installations techniques
s'élèvent à 0,3 ME, dont 0,2 ME supportés par le SOIS.

Chaque année, le CHED verse au SDIS une contribution dont Io montant en 2019 (190 510 E)
Inclut une redevance de mise à disposition des locaux et mobiliers, huit emplacements de
parking, le remboursement des charges, l'amortissement des équipements du SAMU acquis
par le SDIS (équipements téléphoniques, informatiques) et une participation à la maintenance
des équipements mis à disposition.

Le SOIS n'a pas été en mesure de communiquer un montant estinallf des économies réalisées
en section de fonctionnement suite à la mise en commun de l'installation, Il précise toutefois
que la mutualisation lors de l'acquisition des équipements a sérails d'obtenir des subventions
de la part du département des Vosges et de l'agence régionale de santé (ARS) et
d'économiser ainsi de potentiels frais financiers liés à l'emprunt, notamment.

Selon le SDIS, après 18 mois de mise en couvre, le passage du prompt secours par les
sapeurs-pompiers à la réponse médicale régulée est désormais plus fluide, l'interopérabliité,
en particulier le partage d'informations opérationnelles, est sécurise et amélioré, l'organisation
de la distribution des secours est optimisée et les capacités de prise d'appels en simultané
augmentées, Par ailleurs, au regard de l'évolution de la démographie vosgienne, marquée
notamment par son vieillissement, et en considération de l'évolution de l'offre médicale de
soins, le CIRA est jugé comme un moyen performant pour préserver au mieux la mission du
secours d'urgence à personne.

Selon le rapport de l'IGSC de juin 2018, le CIRA permet de rit tionnaliser certains coûts et
surtout d'apporter, au plan opérationnel, une réponse rapide, adaptée et concertée aux
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demandeurs de secours ou d'assistance et une organisation plus cohérente des deux
services. Des indicateurs de qualité, relatifs au « décroché » et au délai moyen de diffusion de
la première alerte, ont été définis suite à cette inspection.

Pendant la crise sanitaire du printemps 2020, le nombre d'appels réceptionnés par le CTRA a
été très supérieur à la moyenne de l'année 2019 (290). Ainsi, au cours des trois premières
semaines de l'épidémie (du 28 février au 19 mars), le nombre d'appels quotidiens a crû
continuellement (390 puis 528, jusqu'à 648). L'organisation du centre a permis de renforcer
les équipes SAMU du pôle appels.

Du 18 mars au 14 avril 2020, un poste de commandement (PC) dédié à l'épidémie a été activé
visant à réceptionner los appels liés au virus et où travaillaient le personnel du SAMU, des
médecins (SDIS ou libéraux) et des secrétaires médicales du centre hospitalier d'Epinal. Cette
organisation a permis d'éviter la saturation des appels d'urgence et d'assurer la pérennité de
la réponse médicale à l'épidémie. 1 837 appels ont été ainsi traités par ce PC.

En outre, un programme de rappel à domicile a été mis en ceuvre, entre le 30 mars et le 24 avril
2020 visant au suivi quotidien téléphonique des patients malades ou potentiellement
contaminés, ayant appelé le CTRA et maintenu à domicile après avis médical. L'objectif était
de permettre de dépister précocement les complications et de rassurer. Dans ce cadre, 1 308
personnes ont été rappelées (soit 4 210 appels) et 37 malades ont été hospitalisés en urgence,

La chambre relève que la mise on place du CIRA, platefornie unique cies appels d'urgence,
constitue une bonne pratique tant en termes de rationalisation des coûts que de qualité du
service rendu, et a permis d'obtenir des premiers résultats probants, en particulier durant la
crise sanitaire du printemps 2020.

Elle invite le SDIS à valoriser les économies réalisées et ies gains d'efficacité obtenus en
améliorant le suivi de l'installation aux plans financier et opérationnel.

4.4.3 La mlso on place QTRA de repli

Depuis 2010, le SDIS et ses partenaires mènent un projet pour l'aménagement d'un CTRA do
repli dont la livraison est prévue pour 2021, Le coût du projeta été estimé à 100 000 «, financé
à moitié par le CklED, étant précisé que, depuis la fin du molseiiii0t 2020, une salle provisoire
peut Otre activée avec l'ensemble de l'Infrastructure technique nécessaire à l'adivité du centre.

Les dispositifs de sécurité et les documents relatifs à le continuité d'aclivilb en Ces de sinistre
sont actuellement pris en compta dans les plans de continuité et de reprise d'Activité do spiS
mals l'ordonnateur indique que des procédures ad hoo, propres nu CTRA, seront élaborées
après l'activation du CIRA de repli.

Le CTRA est fortement sécurisé. Tout est doublé pour pailler un risque de panne:
acheminement des appels sur dés lignes sécurisées, réplication totale des serveurs, astreinte
informatique Interne avec contrat de service selon le niveau de oriticlié, acheminements
électriques sépares sécurisés par un groupe électrogène fixe et un onduleur dédié et remorque
satellite Mobile permettant de reconstituer des liens VPN en cas de défaillance de l'opérateur
téléPhonlque. Des fiches opérationnelles ont été rédigées pour remédier à d'éventuels
problèmes électrique oU InforMatique,

5. LA FIAIJILITE ET LA SINCERITE DES COMPTES

L'exigence de fiabilité et de sincérité des comptes publics est d'ordre consiilutionne), L'article
47-2 cle la Constitullen dispose « Les comptes dos adininistrellons publiques sont réguliers
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el sincères. Ils donnent une imago fidèle du résultai de leur geslion, de leur patrimoine el de
leur situation financière ».

En application de l'article L. 3241-1 du CGCT, les SD1S sont soumis eux règles budgétaires
et comptables applicables aux départements. Pour autant, les procédures y afférentes font
l'objet d'une instruction budgétaire et comptable spécifique, Instruction M01.

Le SOIS dispose d'un budget général et d'un budget annexe consacré aux oeuvres sociales.
En raison de son faible montant, 261 749 E en 2019, le contrôle de la fiabilité et de la sincérité
des comptes a ôté effectué à partir des données du seul budget principal.

5,1 L'organisation de la fonction budgétaire et comptable

L'article L 3312-4 III du CGCT, applicable au SD1S par renvoi de l'article L. 3241-1 du même
code, et l'instruction M61, prévoient que « Les modalités de gestion des aulorisallons de
programme, des autorisations d'engagen?ent el des crédits le paiement y afférents sont
précisées dans le règlement budgétaire et financier du département »,

Or, le SOIS n'a pas adopté son règlement financier, alors même qu'il a voté une autorisation
de programme en 2010. L'ordonnateur précise à cet égard que chaque délibération du
CASUS en vise expressément les caractéristiques (durée, montant maximum, etc.) et en
particulier les modalités de report des crédits de paiement non consommés, et qu'un projet de
règlement Intérieur Intégrera certaines références qu'il conviendra de reprendre dans un guide
budgétaire.

La chambre invite toutefois le SOIS à adopter son règlement budgétaire et financier, tel que
prévu par l'instruction M61, dans les meilleurs délais.

5.2 La qualité de l'information financière, budgétaire el comptable

La qualité de l'information financière et budgétaire s'entend à destination des élus et des
citoyens. Elle suppose que les documents y afférents soient accessibles à tous.

La présentation du compte administratif, qui fait état des résultats d'exécution du budget de
l'exercice, l'évolution de la situation patrimoniale du SOIS et la tenue des annexes n'appellent
pas d'observation. Il en est de même pour ce qui est do l'établissement des restes à réaliser,
vérifié à partir d'un échantillon, et des résultats de la section de fonctionnement rient les
montants affectés, depuis 2015, à la section d'investissement ont été suffisants pour couvrir
le besoin de financement du SOIS. Enfin, conformément aux dispositions des articles
L. 3313-1 et R. 3313-8 du CGCT, les budgets et comptes du SDIS sont régulièrement mis en
ligne sur son slte Internet.

L'examen de la fiabilité de l'information comptable permet, notamment, d'évaluer la sincérité
des comptes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.

La tenue de l'inventaire du SDIS'8, le solde des Immobilisations en cours, les amortissements
et les cessions d'immobilisations n'appellent pas d'observation, ll en est de même pour ce qui
concerne le rattachement des charges et des produits A l'exercice pour lequel les quelques
anomalies détectées ne sont pas de nature à altérer la sincérité du résultat,

18 L'inventaire est le recensement des biens de l'organisme et de leur identification justifi?nt, d'une pari, le réalité
physique des biens et, d'autre part, le volet financier des biens Inventoriés.
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5.2.1 L'infofflationprésentée lors des débats d'orientationsbudgétaifesID06.)

L'article L. 3312-1 du CGCT, applicable au SDIS par renvoi de l'article L. 3291-1 du môme
code, dispose que « Dans les départements, le président du conseil départemental présente
à l'assemblée délibérante, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un
rapport sur les orientations budgétaires (ROB), les engagements pluriannuels envisagés ainsi
que sur la structure el la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat, dans les
conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article 1, 3121-8 du CGCT. Il est pris acte
de ce débat par une délibération spécifique ».

Silo délai réglementaire de deux mois entre le DOB et le vole du budget est respecté, les
informations contenues dans le rapport de présentation de l'ordonnateur ne permettent pas
cependant d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, d'épargne nette et
de l'endettement à la fin du prochain exercice, contrairement à la prescription de l'article
D. 3312-12 A du CGCT. Par ailleurs, les rapports de présentation ne contiennent aucune
donnée relative aux avantages en nature el au temps de travail des agents. Aucune des
Informations prescrites par l'article D. 3312-12 B n'y figure (structure des effectifs,
rémunérations et avantages en nature, durée effective du travail).

Toutefois, la chambre prend note de l'engagement de l'ordonnateur de se conformer aux
dispositions réglementaires précitées.

Rappel du drolt re 2: Compléter le rapport relatif aux orientations budgétaires en insérant
les éléments relatifs à l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, d'épargne nette
et de l'endettement à la fin du prochain exercice et ceux concernant la structure des effectifs,
les éléments sur les rémunérations et les avantages en nature et la durée effective du travail
conformément eux dispositions des articles D. 3312-12 A o113du CGOT.

5.2.2 12ee.Q.1110.11.0.0.4.4.1295.1§g§.1)16YifilMelle.S.13DYMIRQ.61.0ril

Les taux d'exécution des recettes et dépenses d'investissement, après prise en compte des
raffles à réaliser, restent en décalage avec les préviSlens, Ils proviennent, selon l'ordonnateur,
des négociations à mener avec les collectivités partenaires et dos retards intervenant dans la
livraison de certains Matériels (jusqu'à un an de retard pour quatre Véhicules Infirmiers).

Tableau 2: Évolution des taux d'exécution des recettes et delessessl'iriveslissemest

Dépenses prévisionnelles

En €
giM313 provanpnneties

Recettes eximutées

• AV oc lOB flAR•

Taux glObal

• Dépensés 'OXédUtée8

• Avec les FI/à:1

Taux globe'

Source : complos do gestion

2015 I. 2010 2017 2018 , 2019

12 410 189 14 857 8941 159909181 16 733 633 15 439 861

9170824. 0 358 007 ; 10 295837 0 273 847 8 099 989

9 790 824 7 640 6071 11 280 737! 10 38D 0471 8 389 984

79%; 51 % 73 Oh: 62% 64 %

12 410 189 ; 14 857 894 ; 154969161 18 733 633 , 15 439 681 ,

0 578 742 7 999 678 8940559; 8 957 242 . 9695041

9 834 313 11 228 339 11 159964 13 525 584 I 12 199 912

78% 78 % ' 72%' 81% 79%

Le plan pluriannuel d'équipement et d'investissement dont dispose désormais le SDIS doit lui
permettre d'établir des prévisions plus précises.
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L'analyse financière de l'établissement a été effectuée à partir des données du seul budget
principal.

L'article L. 1424-36 du CGCT prévoyant que « (...) le montant global des contributions des
communes et des établissements publics de coopération intercommunale ne pourra excéder
le montant global des contributions des communes el des établissements publics de
coopération intercommunale de l'exercice précédent, augmenté de l'indice des prix à la
consommation et, le cas échéant, du montant des contributions de transfert à verser par les
communes et les établissements publics de coopération intercommunale sollicitant le
rattachement de leurs centres de secours et d'incendie au service départemental », les
ajustements à la hausse des contributions des financeurs au budget du SDIS incombent le
plus souvent au département,

L'évolution récente des principaux indicateurs budgétaires et financiers du SOIS témoigne
d'une situation favorablement orientée,

Tableau 3 : Tableau récapitulatif des donnéesprIncleales des comptes

En E

Recettes de
fonctionnement

Dépenses do
fonctionnement

Capacité
d'autofinancement brute
Encours de la dette nu

31 décembre
Fonds de roulement

net global

Dépenses d'équipement

Trésorerie

Source: comptes de gestion

2015

27 648 565

27 476 231

3 571 901

11 021 631

5 199 378

3 083 715

5 999 435

6.1 La section de fonctionnement

2016

28 802 013 •

26 366 949

4 896 582

9 742 955

5 493 672

4 085 701

0 165 066

2017 :

28 181 845

25 790 454

5 262 312

10 747 942

7 320 832

4 BU 802

8 030 572

2018

27 745 342

28593 347

4 085 774

9950 204

0487 343

5313 287

7388398

2019

28 150 006

27 479 716

3 834 364

9 708 662

4 729 658

0 723 065

6 061 029

2015-2010

1,82 %

0,01 %

7,35%

- 11,01 %

- 9,03 %

24 075 370

- 16,63 %

Entre 2015 et 2010, les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) sont passées de 23,3 ME
à 23,6 ME, soit + 1 %. Les produits réels sont passés de 26,9 ME à 27,5 ME, soit + 2,1 %,

Tableau 4: Évolution des recettes et dépenses réelles do fonctionnement

E

Recettes réelles

Dépenses réelles

Source; comptes administratifs

2015

28 889 451

23 339 449

2016

27 528 019

22 678 271

2017

27 370 403

22 058 240

2018

27 022354

22 674 775

CHAMBRE REG1ONALE OES COMPTES GRAND EST
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27 485 067

23 567 447

2015-2019

2,1 %
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Figure 1: Évolution des recettes el dépenses de fonctionnement

,

2015 2016

Source : comptes de gestion

2017

1) Recettes réelles sr Dépenses réelles

2018 2019

L'évolution limitée des dépenses et recettes de fonctionnement sur la période recouvre deux
tendances inverses: une baisse entre 2015 el 2017, suivie, à partir de 2018, d'une hausse
d'une ampleur équivalente.

6.1.1 Les recettes de fgopljnoarrient

La quasi -totalité des recettes réelles de fonctionnement (96,6 °h en 2019) est issue des
contributions du département (15 ME) et des communes ou structures intercommunales
(11 ME). Le montant global de celles-ci est relativement stable depuis 2016 0,3 ME, soit
+ 1,3 %).

Tableau 5 Poids dos contributions dos financours dans los recolles ràellos do fonctionnement

En % 2016 2010 2017 2016 2019 2015.2019

Part dos contributions totales eu regard dos
recettes ràollos do fonctionnement

Part dos contributions du bloc communal eu
regard du montent total des contributions

Part dos contributions apartomOntales au regard
du montant tritel dos contributions

source ; compte do géstion

97,4 06,7 08,1 06,7 06,6 - 0,8

41 40,7 41,2 41,6 41,6 4 1,6

67,9 66,9 57 67,4 66,6 • 2,4

Il apparaît, par ailleurs, que le montant de la contribution départementale par habitant (41 E)
est Identique à celui de la moyenne des SD1S de catégorie C.

Tableau 6 Répartition des contributions au soin du bloc communal

En E 2015 2016 2017 2018 2010 2015-2019

Communes 10 722 788 10 830 016 10 826 304 10 826 160 7 695 920 - 28 %

EPC1 0 o 4 388 4 633 3 330 808

Total des contributions 10 722 788 10 830 016 10 830 693 10 830 603 11 026 728 + 2,8%

Source : Ste 89
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En 2019, la part de la contribution des EPCI représentait 30% du Mer des contributions. En
2020, les contributions respectives des communes et EPCI ;ont équivalentes (5,6 ME). Cette
évolution résulte du transfert vers de grosses intercomunalités de la compétence
« règlement des contingents incendie et secours ». Er) particulier, depuis 2010, la
communauté d'agglomération d'Epinal verse la contribution ees 78 communes adhérentes et,
en 2020, s'est ajouté le financement versé par la communauté do communes de
Saint-Dié-dos-Vosges, au titre des 74 communes qu'elle représente.

En 2018, le montant de la contribution communale par habitant (21E) est équivalent à celui
de la moyenne des SUIS de catégorie C (21 E). A l'inverse, le montant de la contribution des
EPCI par habitant (9 e) est inférieur à celui de la moyenne des SOIS de catégorie C (13 E).

Le solde des recettes de fonctionnement est principalement composé des produits des
services, du dornalne et des ventes diverses (0,4 ME) el des atténuations de charge
(remboursements de rémunérations du personnel à hauteur de 0,27 ME). Leur montant global
a été assez stable entre 2015 el 2019 (soit 24 000€, 0,2 Va), niais peut connaître des
variations marquées d'un exercice à l'autre (395 000 e en 2015 et 593 000 E en 2016).

6.1.2 Le.s clépeoses de fonctionnergerd

Selon le SOIS, la stratégie de l'établissement repose sur une maîtrise de ses charges réelles
de fonctionnement afin de garantir un autofinancement satisfaisant pour l'Investissement el de
maîtriser l'évolution de la dette.

Entre 2015 et 2010, l'évolution des dépenses réelles de fonctionnement a été maîtrisée,
l'augmentation intervenue de 2018 à 2019 ayant été cœpensée par les diminutions
Intervenues de 2015 è 2017.

Tableau 7 ; Détail des dépenses réelles de fenctiennernoni (budget principal)

Ëe

Charges à caractère
général

Charges de personnel

Autres charges

Total

Source'; comptes de gestion

2010 ; 2010 2017 2018 " 2019 ! 2015-2019

4 837 490: 4 700 018 4 466 408 4 717 037 , 6 094 855 : 5,3%

17 788 5471 17 142 251 • 16 978 002 17 558 291 1 17 936 447I 0,8%
•

713 4156 : 639 105 613 031 O01447 1 536 1451

23 339 499 .• 22 578 271 ' 22 050 340 ; 22 874 776 23 567 4471 • 1 %:

Les dépenses de personnel sont le premier poste de charges. En 2019, elles s'élèvent à
17,9 ME, soit plus des trois quarts des dépenses réelles de fonctionnement (78 %). Elles
augmentent peu entre 2015 et 2019 (+ 0,8 %).

L'augmentation des charges à caractère général (6,1 ME en 2019)sur la période (4- 0,26 ME)
a été contenue par les économies réalisées en matière de locations el charges de copropriétés
(de 0,25 ME à 0,1 ME).

Les autres charges qui comprennent notamment les indemnités aux élus, la prise en charge
des créances admises en non-valeur, les subventions aux associations des sapeurs-pompiers
(154 000€ en 2019) et au budget annexe de l'action sociale (139 000 E en 2019), ainsi que
les charges financières ont baissé de près de 25 % du fait de de la baisse des taux d'intérêts
(- 0,12 ME),

CHAMBRE REGJONALE DES COMPTES GRAND EST
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6.2 L'autofinancement

Au cours de la période sous revue, le montant de l'excédent brut de fonctionnement (E8F) est
compris entre 3,8 ME et 3,9 ME. Il représente entre 14,3 % et 20 % des produits de gestion.

La capacité d'autofinancement (CAF) brute est comprise entre 3,6 ME el 5,3 ME. Le montant
de la CAF nette varie entre 2,2 ME (2015) el 4 ME (2017). En 2019, elle s'élève à 2,6 ME. Son
montant moyen au cours de la période est de 3 ME.

Tableau 8: Evolution de l'autofinancement

En € 2015 2016 9017 2018 2010
Produits do gestion (A) 26 575 406 27 211 489 26 856 857 26 541 016 27 013 139

Charges do gestion (6) 22 769 846 22 092 285 21 474 206 22 376 610 23 107 122

Excédent brut do fonctionnement (A-13) 3 805 560 5 119 205 5 382 651 4 164 406 0 906 017

on % dos produits do gestion 14,3% 1O,8' 20,0% 1&7% 14,5%

+/- Rôsultal financier - 315 717 - 288 595 - 236 031 - 216 076 195 652

+/-Autres produits cl charges exceptionnels 82 118 65 072 116 622 137 443 123 999
rôols

= CAF brute 3 571 961 4 896 682 5 262 312 4 085 774 3 834 364

- Annuité on capital do la doute 1 394 374 1 278 076 1 295 013 1 207 658 1 241 722

= CAP nette ou disponible (C) 2 177 587 3 617 005 3 967 299 2 788 116 2 592 642

Source: comptes do melon

Le remboursement de l'annuité en capital étant durablement couvert par des recettes
récurrentes, le SDIS a pu donc disposer des marges de manceuvre nécessaires pour financer
ses Investissements.

6.3 La section d'Investissement

Entre 2015 et 2019, les dépenses réelles d'investissement, hors remboursement des
emprunts, ont fortement augmenté, leur montant annuel ayant doublé en fin de période.

Le niveau des recettes réelles, hors emprunt est, également, très variable, Co dernier est lié
au montant plus ou moins important de l'excédent de fonctionnement affecté au financement
dos Investissements.

Tableau 0: Dépenses et recettes réelles d'Investissement (hors emprunt)

Lit C 2015 2016 2017 2018 ' 2019 2015.2019

Dépenses réelles 3 083 715 4 085 701 5 287 518 §614511 6902 581 x 2,2

Recettes réelles 968 432 788 730 827 370 1492965 1 652 254 x 1,6

Source comptes adminisfrollts
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Figure 2: Dépenses et recettes réelles d'investissement (hors emprunt)

c

nerera.”

2015 2016 2017 2018 2019

• ----.Dépenses réelles d'investissement - -.Recettes réelles d'investissement

Source: comptes de gestion

6.3.1 ixi1 ARP

Hors dépenses liées à la dette, le montant total des dépenses réelles d'Investissement s'est
élevé, en cumulé sur la période, à 24 ME. Les Investissements ont porté sur les matériels
mobiles (10,8 ME soit 46 %), les opérations immobilières (4 ME, soit 20 %), les autres
matériels de secours (4,2 ME, soit 17 %), l'informatique et les transmissions (3,7 ME, soit
16 %),

Le plan pluriannuel d'investissement (PPI), élaboré en 2016 puis revu en 2018, prévoyait, pour
la période 2016-2018, des investissements d'un montant Mal de ø,9M. Le cumul des
dépenses d'équipement s'élève, sur cette période, à 11 ME, supérieur au montant projeté.

Entre 2015 et 2019, le plan prévoyait une réduction du nombre fies engins roulants de 696 à
540 avec une Valeur du parç de 46,9 ME. Au llenvier 2020, selon le MIS le parc de
véhicules s'élevait è 664, l'écart de 14 véhicules correspondant à un « stock atelier » avant
retrait de service pour raisons diverses (fermeture de CIS, CIS inoccupé, matériel non
nécessaire, fin de fonctions du chef de centre professionnel, .„),

Le SC)IS précise que, dans sa recherche de solutions économiques permettant d'acquérir à
moindre coêl des moyens opérationnels, il peul être amené à s'écarter temporairement du
plan d'acquiOlot, prévisionnel. C'est notamment le Cas de l'achat d'une échelle achetée
d'occasion au SPIS de l'Éssonne.

Le rythme de renouvellement des matériels s'établissait à 13,6 ans en 2019 contre plus de
20 ans en 2016 sachant que les matériels relèvent de catégories très diverses et présentent
donc des durées d'amortissement technique et comptable très différentes. Selon
l'ordonnateur; cette diminution de 2015 à 2019 résulte de plusieurs facteurs : réduction du parc
de véhicules, décale) entre les commandes el le sente fait, révision des durées
d'amortissement, acquisition massive de nouvelles tenues et da nouveaux équipements
amortis sur des durées plus courtes, amortissement et obsolescence plus rapides des
véhicules et des équipemehla liés à l'électronique embarquée.
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6.3,2 Le financement des investissements

Pendant la période sous revue, le financement des dépenses d'investissement a été assuré
au moyen de diverses ressources, l'établissement ayant arbitré alternativement entre
nouveaux emprunts et mobilisation du fonds de roulement pour pourvoir à son besoin de
financement.

Tableau 10 • Évolulion du financement des Investissements

En €

CAF natte ou disponible (C)

+ Fonds de compensation do la taxe sur la valeur
ajoutée (FCTVA)

+ Subventions (l'Investissement reçues

+ Fonds affectés à l'équipement

+ Produits de cession

= Recettes d'Investissement hors emprunt (0)

em Financement propre disponible (0+0)

Flnancornen1 propre diapo / dépenses
aquIponionl (y c. (lm on réple)

-Déponsos d'équipement
(y compris travaux en réglo)

- Subventions d'équipement (y compris
subventionsennature)

+1- Dons, subventions et prises de participation en
nature, reçus ou donnés

Besoin (-) capacité (+) de financement propre

= Besoin (-) ou °opacité (+) de financement

Nouveaux emprunts de l'année
(y compris pénalités de réaménagement)

Fonds do roulement net ulobal

Mobilisation (-) ou reconstitution (+)
du fonds de roulement

Source : comptes do oestion

2015 2016 2017 2018 2019 Cumulé

2 177 587 3 617 005 3967298 2 788 116 2 502 642 15 143 550

663 972 498 599 669 018 769 560 010 508 3 490 057

208 329 185 791 89929 696 941 569 932 1 752 923

78 140 51 174 38601 7 659 7 659 183 232

17 991 53 166 34831 26 005 64 158 196 949

908 432 768 730 827379 1 492 985 1 552 254 5 629 761

3 148 019 4 406 636 474679 4 281 081 4 144 898 20 773 311

102°% 1 0 7 0 % 985'c 80,6 °A, 81,6%

3 083 715

0

o

62 303

62 303

2 200 000

169 376

2 282 303

4 085 701 4 868 802

0 388 710

26 691 0
294 293 - 472 839

294 293 - 472 83D

0 2 30D 000

5 493 672 7 320 832

284 203 1 se 161

5 313 287 6 723 865

301 284 170 716

-1333 490 - 2 757 685

-1 333 490 -2757685

500 000 1000 000

6 487 343 4 729 658

833 400 1 757 685

Le financement propre disponible (FPD) — correspondant à la capacité d'autofinancement
nette augmentée des recettes d'investissement hors emprunt - est compris entre 3,1 ME et
/1,8 M. Son montant moyen est 4,1 ME, Il a représenté 86 % du montant total des dépenses
d'équipement,
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Mme 3: Évolution du financement propre disponible el des dépenses d'équipement
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Source : comptes de gestion

La chambre observe que, sur la période, l'établissement a mobilisé 6 ME de nouveaux
emprunts tout en augmentant son fonds de roulement de 1,8 ME ; ce qui signifie que de 2015
à 2019, le recours à l'emprunt a été supérieur au besoin de financement des opérations
d'investissement.

6.4 L'endettement

L'encours de dette du budget principal du SDlS est passé de 10,2 ME, au 1" Janvier 2016, à
9,7 ME, au 31 décembre 2019, soit - 0,6 ME (- 5 %). La capacité de désendettement de
rétablissement a évolué favorablement prisqu'elle a été réduite, dans le môme temps à
2,6 ans (3,1 ans au 31 décembre 2015). De mémo, l'annuité en capital de la dette représentait
4,6 % des produits dé gestion.

Au 31 décembre 2019, la dette, dont la totalité est classée en M'°, c'est-à-dire sans risque,
était composée de 21 emprunts (18 au 31 décembre 2q15) contractés auprès de sept
partenaires bancaires Mals dont 40 % de l'encours Mail souscrit auprès d'un seul
établissement préteur, la caisse régionale du Crédit agricole. Au cours de la période sous
revue, la part des taux fixes et variables dans l'encours est restée stable (respectivement,
autour de 00 % et 40 %). L'établissement dispose de trois emprunts assortis d'une ligne de
tréeérerie.

En application de l'article L. 1424,30 du CGCT, le président du CASDIS a reçu délégation du
consel d'administration pour « procéder, dans tee l'imites déterminées par le' cetiséli
d'administration, à la réalisation des emprunts destinés au financement des inveelisseniehts
prévue par le budget et (,..] passer à cet effet les actes nécessaires ». Le délibération du
18 mal 2015 limite la renegociatioh des emprunts vers des predtrits classés Al Pour le reste,
le président peut recourir à tout type de produit à long terme (variable, structuré, fixe),

19 La crise financière de 2008 et los problèmes liés aux emprunts structurés ont conduit les autorités publiques à
proposer une drille de classement des risqués *an! à 'blet.* feuiller l'enieritetir. Le classement se frill en
fonction de deux critères, l'index ou Indice de référence, de 1 à 6 et hors échelle, qui peut être européen ou non, et
la strUctUre de (eux, dé A à t et hors choiIe, SIMPle ou avec plUsletirs options.
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rembourser par anticipation ou refinancer les prêts. H peul également mettre en place des
opérations do couverture du risque de taux.

Le SOIS procède à une mise en concurrence des établissements bancaires. Pour l'assister
dans la gestion de sa dette, il faisait appel, depuis 2015, à t l f l e société spécialisée° mals sans
prestation de conseil. H a changé de prestataire, en 2020, afin de disposer d'outils de
simulation, d'analyse des offres et de prestations de conseil. Le coût annuel du contrat s'élève
désormais à 3 600 E TTC,

En 2016, une partie de la dette a été refinancée, à hauteur de 0,6 ME. L'opération a consisté
à passer d'un emprunt Indexé sur le LEP + 1,24 % de marge (soit un taux de 2,49 % en août
2015) vers un taux fixe à 1,8 %. Le gain de l'opération, évalué à 6 363 E, a été modeste. En
choisissant ce taux fixe plutôt qu'un taux variable indexé sur l'Euribor22 3 triols + 1,15 %,
l'établissement s'est privé d'un gain estimé alors à 35 463 E.

Dans un contexte de baisse de l'encours de 0,5 ME entre le 1lanvier 2015 et le
31 décembre 2019, le taux moyen de la dette a évolué lui aussi à la baisse, principalement en
raison du faible niveau des taux des nouveaux emprunts (2 % contre 2,86 % en 2015).

Au regard de ces chiffres, le chambre observe que le financement des investissements par
l'endettement actuel est soutenable. Fin 2019, la durée résiduelle moyenne - c'est-à-dire la
durée restant avant l'extinction de la dette - était de neuf ans el quatre mois, la valeur de cet
Indicateur pour 2015 n'ayant pas été déterminé par l'établissement.

6.5 J,.a gestion de la trésorerie

Entre 2015 et 2019, le montant moyen de la trésorerie nette, calculé auregard des soldes des
différents indicateurs établis au 15 du mois, passe de 6 ME à 7 ME. Le montant minimum de
trésorerie passe de 1,8 ME à 4,8 M€; en 2018, il atteignait 6,8 ME. La tendance est la rnôme
pour le montant maximum, passé de 6,6 me en 2016 à 11,2 ME en 2018, puis réduit à 8,9 ME
on 2019.

Au 31 décembre 2010, le montant de la trésorerie était de 5 ME, en baisse de 16,6 % depuis
2016, soit plus de 70 Jours de gestion courante,

Au 31 décembre on E

ronds de roulement not global

- Besoin on fonds de roulement
global

Tréserprio nette
on nombre de Jours do charges

courantes

Dont trésorerie active

Source : comptes do gestion

Tableau 11 : Evolution do la trésorerie

2015 2018 2017 2018 2019 2015-2010

6 199 378 5 493 872 7 320 832 0487343 4 729 658 - 9 %

-800 057 -071 395 - 709 739 -899056 - 331 971 - 68,5%

5 999 435 8 165 068 8 030 572 7386308 5 061 629 - 15,6 %

94,9 100,6 135 119,3 79,3 - 16,4 %

5 999 436 6 166 066 8 030 572 7388398 6 061 629 - 15,6 %

2',Local blsVa pour un coût annuel du contrat s'elevani à 4 200 E TTC.
ei Livret d'épargne populaire.

L'Euribor deelgne un groupa de taux d'intérêt de la devise Euro largement utilise en Europe. Le taux Eurlbor à
3 mois est le tauxd'intérêts auquel une seiectien de banques européennes s'eccorde multiellement des prêts en
suros, les prêle ayant alors une durée de 3 mois.

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES GRAND ËST

28/56



Observations définitives

Eriwé en préfecture le 09/11/2021

F l ip en freEcture le 09111/2021

Afrché le 09/11/2021

ID: CEF8-208800014-20211026-DEL1BCA21102628-DE

Ce montant de trésorerie, très supérieur au besoin du SDIS, qui n'est denc pas exposé à un
risque de liquidité à court terme, témoigne du recours excessif è l'emprunt constaté de 2015
à 2017. Il reflète également les marges de manceuvre dont dispose le SDIS, via son fonds de
roulement, pour le financement des futurs investissements.

6.8 Conclusion sur la situation financière du SPIS

Le SPIS est confronté au caractère rigide de trois quarts de ses dépenses de fonctionnement.
Si ses recettes de fonctionnement sont structurellement peu dynamiques, le SPIS est
néanmoins parvenu à maîtriser l'évolution de ses charges el à maintenir un niveau
d'autofinancement conséquent pour le financement de ses investissements dont le volume a
plus que doublé depuis 2015. Son endettement reste cependant maîtrisé, comme en témoigne
sa capacité de désendettement, réduite à 2,5 ans en 2019.

En 2019, le montant de dépense par habitant, toutes sections confondues, s'élevait à 100 e,
comparable au montant moyen des SOIS de la catégorie C E).

La crise sanitaire du printemps 2020 a eu des conséquences diverses sur le fonctionnement
du SOIS. Si, selon l'ordonnateur, les fonctions de siège et logistiques (gestion et suivi des
achats, gestion de la paye et des finances, ...) n'ont pas été allérées, des incidences ont d'ores
et déjà été relevées : surcoût des équipements complémentaires, suspension des
recrutements de SPV, sr* des formations reportant de plusieurs mois la possibilité d'être
engagé en Intervention pour les nouvelles recrues et la préparation au brevet des jeunes
sapeurs-pompiers (JSP).

Les dépenses supplémentaires, liées à la crise sanitaire étaient bvaluées, par le SDIS, fin
Juin 2020, è 140 000 E, dont 48 000 E au titre de l'Indemnisalion prévisionnelle des jours de
congés non pris par dos agents et reversés sur leur compte épargne temps. Parallèlement, au
titre de sa contribution supplémentaire, le département a versé au SM 100 000 E pour
financer en partie les surcoûts liés à la crise sanitaire.

Nonobstant les conséquences de la crise sanitaire, le SDIS dispose de marges de manceuvre
dont il appartiendra au CASDIS, en liaison avec les financeurs, dodéterminer l'utilisation.

7. LES RESSOURCES tIUMAINES

7.1 L'évolution des effectifs et des dépenses f# personnel

7.1.1 L'évolution des effets

Au 31 décembre 2019, le SDIS des Vosges comptait 2 é68 sapeurs-pompiers dont
148 sapeurs-pomplers professionnels (SPP). A cet effectif « opérationnel », s'ajoutent

83 personnels administratifs, techniques et scientifiques (PATS) répartis comme suit: sept en
catégorie A, 19 en catégorie B et 57 en catégorie C. lis étaient 85 en 2016. Les SPP
représentent moins de 6 °h de l'effectif opérationnel total alors qu'au plan national, la
réparation entre les SPP et les SPV s'établit, respectivement, à 17 et 83

Les Vosges font partie des 18 SPIS dont le ratio de sapeurs-pompiers pour 100 000 habitants
est le plus élevé (plus de 600). Pour autant, le coût par habitant est de 70,37 E contre 83,50 E
pour la moyenne des SOIS de catégorie C.
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Tableau 12 Evolution 2015-2019 des effectifs du SOIS (en équivalent temps plein travaillé - ETPT)

Officiers supérieurs

SSSM

Officiers subalternes

SSSM

Sous-officiers

Sapeurs et gradés

Total
Source: SOIS des Vosges

2015

12

28

2

71

26

SPV

2015-2010 2016 2010 2015-2010

3 0,34 0,42 0,08

-1 11,48 7,28 -4,2
7 11,6 11,46 0,14

- 1 88,9 02,6 3,7

-4 188,2 123,1 -65,1

SSSMcontracluels :2 embauches en 2010
140 194 4 300,52 234,88 - 68,88

SPP

2010

15

0

35

2

70

22

Le SOIS a un taux de féminisation très supérieur à celui de la moyenne des SOIS de
catégorie C. Ainsi, il atteint 28% chez les SPV (contre 14%), 67 % chez les SSSM23
professionnels (contre 33 %) et 69 % chez les SSSM volontaires (contre 47 %). En revanche,
chez les professionnels, il s'établit à 2 % contre 4 % pour les SOIS de catégorie C, ce qui est
déjà très faible, le MIS des Vosges ne comptant qu'une seule femme offlere SPP et deux
au SSSM24.

7.1.2 Les feteureévoldon des Ogres, ejekersAnnel

Les dépenses de personnel sont le premier poste de charges. En 2019, elles s'élèvent à
17,0 ME, soit plus des trois quarts dûs dépenses réelles de fonctionnement (78 %). Elles sont
bien maîtrisées, augmentant seulement de 0,8 % entre 2015012019.

Plusieurs réformes nationales ont eu des incidences financléps suries chargés do personnel :
la rnise en place, par délib,érations des 10 avili 2018 et 1$ bin 2019, du régime indemnitaire
tenant compte dés fonctions, dis strjétiOntà, de réSPéitis el do l'engagement professionnel
(R1FSEEP) OLÉ les PATS et la réforme dei filières Sri? officers et Min -Officiers. A ce titre, ce
sont 87. nominations qui ont dt:1 être opérées depuis 2012 afin de répondre à l'obligation de
promotion au grade supérieur nécessaire pour continuer à assurer des fonctions
opérationnelles et de commandements 17 au grade de sergent (pour assurer des fonctions
de chef d'agrès une équipe), 26 au grade d'adjudant (niveau requis pour la fonction chef
d'agrès tout engin) et 45 nominations sur dés grades d'Officiers pciür assurer dos fOnotlorié de
chef de grotipe ou chef de centre, fonctions pouvant être assurées auparavant par des
sous-Offidiers.

S'ajoutent des évolutions 111480100S parmi lesquelles les cotisations de la caisse nationale
de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL) qui ont progressé respeotivernent
de 0,82 ('/0 peur la part employeur et de 20 % pour les agents depuis 2014. PO la môme
manière, en dehors de toutes modifications et à effectif constant, le glissement vieillesse
technicité (GVT), qui est Oise de 117 000€, en 2016, à 125 000E1 eh 2019, Implique
annuellement de réviser l'enveloppe budgétaire au gré des aVancernents d'échelons pout la
plupart (il oscille généralement entré 1,5 % ét 2 %).

"Service de santé et de secours médical.
2 1 L e détail descharges de personnel est Indiqué en annexe 4,
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D'autres éléments peuvent avoir des incidences budgétees notables. Tout d'abord, les
comptes épargne -temps (CET) dont la constitution massive a été engendrée, selon le SOIS,
par la polyvalence des cadres el la superposition de certaines missions,

Tableau 13: État des comptes éparfine temps auSDIS des Vosoes

Stock dos CET

-1 466 Jours capitalisés par 66 agents

6,6 ETP

103,5 jours monétisés :21 352E

Source: SOIS dos Vosges

Dyn (taque 2014-2019

4 219 jours

+ 1 ETP

4 94 Vo(+ 50 CYO entre 2018 et 2019)

Potentiellement, Co « stock » représentant une charge latente de 151 395 E dont 72 030 E
réellement monétisables (fraction supérieure à 15 jours), le SDIS a fait le choix de constituer
une provision de 30 000 E à titre prudentiel pour 2020.

Par décret n° 2020-903 du 24 juillet 2020, le gouvernement a décidé de la revalorisation de la
prime de feu allouée aux sapeurs-pompiers professionnels en faisant passer son taux de 19 à
2t)% du traitement soumis à retenue pour pension, Celle mesure représente un coût
supplémentaire pour le SOIS de près de 300 000€.
Le SOIS o engagé une négociation avec le département des Vosges, pour une participation
de la collectivité à l'augmentation de cette prime. Dans l'attente, deux postes ont été gelés.

Pour les personnels non -permanents, des revalorisations annuelles prient sur les montants
horaires de l'indemnité SPV des actifs et les montants servis au titre de la prime de fidélité et
de reconnaissance (PFR, 1,2 % ces dernières années). A volume el typologie d'activité
Identiques, ces mesures se traduiraient par une augmentation de 50 000 E à 80 000€ pour
2020 des Indemnités versées aux SPV et 25 000 E pour la prise en charge du stock de PFR
2018 (sans nouveaux droits).

La volonté du SOIS d'augmenter le recrutement de SPV pow reconstituer un vivier suffisant
de SPV actifs et garantir la disponibilité opérationnelle attendus", aura aussi une incidence
financière durable puisque, outre l'équipement nécessaire (1763 E en moyenne pour les frais
d'habillement), s'ajoute un volet de formation Initiale plus ou moins Important selon ce qui sera
attendu du SPV (442 E pour un SPV en mono -compétence ou 054 E pour un SPV en
polyvalence).

La question de la liquidation des droits des SPV est également à prendre en compte. Les
diverses modifications intervenues ces dernières années ne sont pas sans conséquences sur
les pratiques Individuelles, Ainsi, pour 2020, si le total des bénéficiaires potentiels, remplissant
les conditions pour liquider leurs droits (55 ans et 20 années cumulées), les faisaient valoir,
cela représenterait 442 000 E d'allocations versées.

Enfin, la loi a étendu les dispositions du compte engagement clloyen (CEC) aux SPV, ce qui
leur permet de bénéficier de formations dans un cadre équivalent à celui du compte personnel
de formation (CPF). La contribution par SPV est définie sur une boss annuelle et concerne les
recrutements et les réengagements Intervenus clans l'année. Le 13nodalités pratiques restent
encore à définir,

25 Délibération du CASDIS du 13 décembre 2018 (n° 20).
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7.2 La gestion orévisionnelle des emplois et des compétences

Lors du précédent rapport, la chambre avait demandé au SDIS de poursuivre la mise en oeuvre
de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GREC) tant pour les volontaires
que pour les statutaires,

Pour les fonctionnaires, le SDIS a mis en place des « tableaux organigrammes» permettant
de tenir à jour les effectifs budgétaires de l'établissement avec le calibrage (cotation) des
emplois dans les trois filières : sapeurs-pompiers, administrative et technique. Il procède
également au suivi de la pyramide des âges des agents, permettant ainsi d'anticiper les
possibles départs en retraite et de procéder aux vacances de poste, recrutement à venir et
acquisition des compétences. Pour les sapeurs-pompiers professionnels officiers (SPPO) et
pour les PATS de catégories A et B, ces tableaux ont été révisés, en décembre 2018, afin de
donner une réelle lisibilité à l'organisation.

Pour les sapeurs-pomplers professionnels non officiers (SPAND), la GPEC a essentiellement
consiste à la mise en oeuvre de la réforme de la filière de 2012 dont la période transitoire s'est
achevée au 31 décembre 2019.

Pour les SPV, le SDIS a mis en place la feuille de rouie du volontariat dans l'objectif de 3 000
le nombre de SPV dans le département et, ainsi, la capacité opérationnelle de l'établissement
dont l'activité augmente elle nombre de SPV diminue". Suite à une délibération du CASDIS
du 13 décembre 2018, un plan d'actions a été mis en oeuvre autour de trois objectifs : faciliter
l'accueil, fluidifier la formation et accompagner el soutenir les SPV. La procédure
d'engagement a été simplifiée et les modalités du pré -engagement ont été révisées.

Il a aussi développé une gestion prévisionnelle des activités al compétences (GPEAC) fondée
sur la réponse opérationnelle apportée par ces personnels dans leur CIS d'appartenance. Ces
CIS doivent apporter une réponse au travers d'un potentiel opérationnel journalier (POJ) défini
centre par centre. Le calibrage s'effectue ainsi sur le prévisionnel des effectifs ainsi que des
compétences des personnels. Des tableaux permettent également de suivre la pyramide des
grades, des âges des personnels, permettant ainsi d'anticiper les possibles départs en retraite
et *de calibrer les campagnes de recrutement el l'acquisition des compétences,

La mise en place du RIFSEEP, en 2018 et révisé on 2019, pour les personnels administratifs,
techniques el spécialisés (PATS) a permis une actualisation de la reconnaissance des
responsabilités tenues par les différentes fonctions, en particulier pour les catégories C.

Enfin, des fiches de poste ont été finalisées pour tous les agents. Un guide de rédaction avec
un canevas type a été fourni aux supérieurs hiérarchiques directs, en vue notamment des
entretiens professionnels et d'éventuelles évolutions des responsabilités confiées,

Conformément au décret n'" 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la
valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux, le SDIS a nnis en place l'entretien
professionnel qui comprend une revue des objectifs de l'année écoulée, l'attribution d'une
appréciation,, le positionnement sur une grille d'évaluation et la fixation des objectifs pour
l'année suivante, en concertation avec l'agent évalué. Ce document constitue un élément pris
en compte pour l'avancement d'échelon ou de grade. Chaque année, Io SOIS assure une
formation pour faciliter le travail des évaluateurs el mieux informer les évaluer. Il pourrait être
néanmoins Intéressant do procéder à une synthèse clos observations majeures et/ou
récurrentes rencontrées à l'occasion de ces entretiens,

28 2 018 :4- 18% d'activité et— 50 SPV
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La chambre prend acte de la démarche menée par le SDIS en matière de OPEC et invite
l'ordonnateur à intégrer dans le projet relatif aux SPV la question du maillage territorial des
CIS afin de mettre leur recrutement en cohérence avec son éventuelle évolution.

7.3 Les personnels du SDIS

7.3.1 Les sapeurs-pornpiers professionnels

Le SDIS emploie 146 sapeurs-pompiers professionnels (SPP) pour lesquels la refonte de la
filière, visant à réviser l'architecture et les règles du déroulement de carrière, a été introduite
par les décrets n° 2012-519 à 525 du 20 avril 2012. Celle réforme est entrée en vigueur le
et mai 2012 avec miseen œuvre d'une phase de mesures transitoiresjusqu'en 2019. D'autres

mesures ont été prises en 201627 venant clarifier et ajuster les dispositions précédentes.

Le SDIS des Vosges a mis en oeuvre la réforme avec, pour parachever les deux dernières
années transitoires, la signature, le 28 novembre 2017, d'un protocole d'accord entre le
président du CASDIS et les organisations syndicales ayant pour but de définir les besoins
opérationnels en chefs d'agrès des GIS mixtes et les modalités de gestion des SPP composant
le « vivier » de la réforme de la filière. Cette réforme, et le protocole y afférent, ont conduit à
l'avancement de 43 agents de catégorie C el 32 agents de catégorie A et B.

Selon le SDIS, cette réforme, qui a coûté 518 450 E, a permis de consolider les compétences
des SPP, de sécuriser les fonctions opérationnelles dans les CIS et de conserver, ainsi, une
distribution des secours optimum conforme aux textes on vigueur.

A l'égard des SPP ayant un double engagement de SPV, le SDIS avait, par délibération du
4 mars 2008, mis en place des règles applicables à l'engagement et l'affectation en qualité de
SPV des professionnels et défini les obligations particulières liées ou double statut. Celui -cl a
été modifié en 2014 puis en 2018 dans le but de renforcer la distinction entre l'emploi de SPP
et l'activité de SPV. Elle a fait l'objet d'une note de service du 21 janvier 2019. Enfin, depuis le
15 juillet 2019, un compteur individuel d'activité a été mis en place permettant de comptabiliser
toutes les activités des SP en présentiel quel que soft leur statut d'exercice, visant à contrôler
la durée légale de temps de travail et do présence annuelle de l'agent.

7-3.2 L pQrsp.ftftQj i iLn rol l toohnLc1P es et epestile.

Au 31 décembre 2019, le SDIS comptait 83 personnels administratifs, techniques et
spécialisés (PATS), agents de la fonction publique territoriale Issus de la filière administrative
et de la filière technique qui occupent, essentiellement, des fonctions do soutien à l'activité
des sapeurs-pompiers.

Onze d'entre eux sont employés pour armer le CTRA el disposent d'un régime do service
particulier, en garde de 12 heures ainsi que des périodes de travail Journalier (service hors
rang - SHR). Dix d'entre eux réalisent 123 gardes de 12 heures (jour ou nuit) et hull jours de
travall SI -JR de huit heures ,le onzième opère 91 gardes de 12 heures (Pur ou nuit) et 55 jours
de travail en SHR de hull heures (travaux sur bases de données, paramétrages), Tous
bénéficient de cinq jours de formation « maintien el perfectionnement dos acquis » de huit
heures. Une compensation sur le régime indemnitaire a été mise en œuvre afin de prendre en

27 Décrets re 2016-75 à 77 du 29 Janvier 2016,
28 70 % des SPP sont aussi SPV pour 2,6 % du total dos vacations réalisées pour un montant annuel moyen de
vacation par SP del 221 €,
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compte les horaires postés (jour, nuit, week-end et jours fériés) et la forte responsabilité de
leur emploi.

Le SOIS ne mutualise pas la gestion de ses personnels administratifs, techniques et
spécialisés avec le département. Il dispose de ses propres commissions administratives
paritaires ainsi que d'un comité technique. Les règles et critères d'avancement de grade,
communs aux SPP et PATS, ont fait l'objet d'un rapport tors de la réunion du comité technique
(CT) du 8 octobre 2019, entériné par le CASDIS le 15 octobre 2019.

25 PATS exercent une activité de SPV. Une convention est systématiquement signée entre le
PATS/SPV et le SOIS afin d'encadrer et de favoriser la mise à disposition, sur le temps de
travail effectif, des agents PATS du SOIS pour effectuer des actions de formation, dos missions
opérationnelles ou de management dans le cadre de leur engagement de SPV, Elle précise
que les absences sur le temps de travail effectif n'ouvrent pas droit aux versements
d'indemnités. À contrario, un sergent SPP occupe un poste dévolu à un PATS dans le cadre
d'une inaptitude médicale constatée fin 2015, des suites d'un accident du travail.

7.3,3 Les s_apeurs:pgmpjers volontaye§,

Le SDIS des Vosges emploie plus de 2 900 sapeurs-pompiers volontaires avec un objectif
affiché à 3 000 à l'horizon 2021. Les règles relatives à leur indemnisation sont consignées
dans une noie de service du 18 avril 2012, prise en application des délibérations du CASDIS,
qui détaille les conditions de rémunération des SPV (hors SSSMI) lors des interventions, des
astreintes, des gardes postées, des activités de formation, des raanouvres en centre, des
activités non opérationnelles et des temps d'activité en caserne. Les différents taux sont définis
pour chaque activité on fonction de différentes tranches horaires.

Volume horaire annuel

Montant totalvereb
Sot co :SOIS dos Vosges

Tableau 14 ; Nombre de vaoations enuellOs

2016 2016 2017 2018 2010

1 703 600 1 670 300 1 609276 1 607 834 1 2311101

086320E 048111€ 3070114E 4102113E 3835132€

La note de 2012 définit le volume maximum de 30 semaines d'astreinte par an par
sapeur-pompier. Conformément aux préconisations de la loi n° 98-370 relative au
développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers, le CASDIS à délibéré sur
le nembre de 1 876 indemnités horaires à 100 % pouvant ôtro perçues au maximum
annuellement par un SPV20,

Concernant les SPV du S.SSfv1, différentes délibérations du CASDIS viennent définir les
contours des règles liées à leur indemnisation (experts psychologues, préparateurs en
pharmacie, expert cardiologue, étudiants en médecine, vétérinaire,etc).

Les modalités d'indemnisation des moniteurs et des aides moniteurs sont précisées par une
note de service, notamment en matière de dimenslonnement des enveloppes en fonction du
nombre de Jeunes sapeurs-pompiers par section el par année scolaire. Cette note prévoit
également un plafond d'indemnités horaires pouvant être perçues par un encadrant,

Le SPIS mène, actuellement, un état des lieux du dispositif d'Indemnisation des SPV afin de
Mieux indemniser l'activité, de simplifier el formaliser les régies d'utilisation des enveloppes
d'indemnités et de sécuriser la saisie, le contrôle et la validation des Indemnités.

20 Délibération du 16 dbcembre 2009,
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7.3.4 Le service de santé et de secours médical et les aegents contracteels

Le service de santé et de secours médial (SSSM) est dirigé par un médecin sapeur-pompier
Mi s  à disposition par le centre hospitalier d'Épinal. II est constitué d'un service médical,
composé de médecins SPV (59 dont huit étudiants), d'un service infirmier supervisé par un
cadre de santé professionnel à plein temps (une centaine d'infirmiers SPV) et d'un service de
pharmacie, actuellement géré par un contractuel dans l'attente du retour de la pharmacienne
-titulaire SPP.

Le service comprend également une assistante et un logisticien ainsi que deux vétérinaires
SPV et quatre psychologues SPV qui interviennent à la demande, il participe aux formations
secourisme des équipiers des véhicules de secours et d'assistance aux victimes.

Le statut de la filière SSSM a été modifié par le décret n° 2016-1236 du 20 septembre 2016
portant statut particulier du cadre d'emplois des médecins et des pharmaciens de
sapeurs-pompiers professionnels et le décret n° 2016-1176 du 30 soûl 2016 poilant statut
particulier du cadre d'emplois des infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels. Les mesures
de revalorisation ont concerné la pharmacienne (427 E chargé par mois depuis octobre 2016)
ainsi que la cadre de santé (436,50 E chargé par mois depuis septembre 2016).

Le SOIS des Vosges emploie des personnels contractuels afin de pallier l'absence temporaire
d'agents de la filière administrative et technique et, depuis 2016, de la filière sapeur-pompier.
Il s'est également inscrit dans les dispositifs gouvernementaux pour l'accès à l'emploi des
Jeunes de moins de 26 ans, sans formation (service civique, emploi d'avenir).

Par ailleurs, le SDIS a recruté, en 2019, un ingénieur contractuel pour occuper l'emploi de chef
de service patrimoine du groupement logistique, n'ayant pu trouver un fonctionnaire pour
remplacer l'agent titulaire en partance.

7.4 Les avantages en nature

La délibération du CASDIS du 27 juin 2006 relative au protocole sur le régime d'indemnisation
du SOIS prévoit la lisle des personnels bénéficiaires d'un véhicule de service ou de fonctions.
La délibération du 7 février 2017 relative à fa création de deux emplois fonctionnels de
direction concerne le véhicule de fonction des titulaires de ces emplois, Le SOIS a fourni la
liste des agents bénéficiant d'un véhicule de fonctions ou de service,

En application de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité
sociale pour 2009 (article 20) et du décret re 2008-1501 du 30 décembre 2008 relatif au
remboursement des frais de transport des salariés, une note de service du 18 mars 2009 est
venue préolser la participation financière du SDIS au frais de trensport public des agents.
Pendant la période sous revue, trois agents en ont bénéficié dont un pour lequel les
dispositions sont toujours en application.

Les logements concédés par nécessité absolue de service sont régis par le décret no 90-850
du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble des
sapeurs-pompiers professionnels. Ils font l'objet d'une délibération du CASDIS du
17 Janvier 2006 et ont été intégrés dans le protocole d'accord sur le régime (l'indemnisation
signé avec les organisations syndicales en 2006. Celte délibérafien prévoit la liste des emplois
ouvrant droit à cette concession. Le SPIS a décidé de meure fin progressivement aux
logements en caserne des agents des CIS et actuellement, seuls sont logés les officiers de
SPP et les sous-offIclors SPA affectés dans les groupement fonctionnels (DSD1S,
groupements territoriaux, chefs de centre d'incendie et de secours), Le SDIS a fourni la Ilse
dos personnels concernés par une concession de logement et les arrêtés individuels y
afférents.
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Les éléments relatifs aux avantages en nature n'appellent pas d'observation.

7.5 Le régime indemnitaire

Depuis 2018, le régime Indemnitaire tenant compte des fondions, des sujétions, de l'expertise
et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) est venu se substituer aux anciennes primes
versées aux agents de la filière administrative et techniquo, à savoir : une part mensuelle,
l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE), sans aucune modulation, et une
part annuelle, complément indemnitaire annuel (CIA), née à la manière de servir évaluée à
l'occasion des entretiens professionnels.

Co nouveau dispositif a été présenté au CT le 9 octobre 2017 el entériné par le CASDIS le
10 awil 2018. Comme II en avait été convenu avec les organ!sations syndicales, un bilan a été
Présenté lors du CT le 11 juin 2019. L'IFSE a été modifiée, pour ajustement, pour sept agents
de la catégorie B 0119 de la catégorie C (délibération du CASDIS du 18 juin 2018), Le CIA est
versé en mars de l'année d'évaluation N+1 à condition que l'agent ait eu une appréciation,
dans le compte rendu de l'entretien professionnel, qualifiée d'au moins « bonne année ».

Les agents du SOIS bénéficient également d'une prime de fin d'année, Instaurée en 1982,
entrant dans le champ des avantages acquis collectivement en 1096 lors de la
départementalisatIon des SDIS. El l e  a été confirmée par une délibération le
11 septembre 1998,

Ces éléments n'appellent pas d'observation.

7,6 Le temps de travail

Le temps de travail des agents du SDIS" est de 1 682 heures annuel, en contradiction avec
la réglementation (1 607 heures)31. Cet écart est équivalent à 3,4 ETP: Il était de 1 576 heures
Jusqu'à la Mise en place de la journée de selidarité inatuée par la loi no 2004-626 du
30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des perSonnes àgées et handicapées,
pour l'application de laquelle le CASDIS a pris une délibération le 14 décembre 2004.

La lol n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a rappelé cette
obligation et le SOIS Indique qu'il va engager la concertation avec les organisations Syndicales
pour établir à 1 607 heures lu temps de travail de ses agents.Toutefols, conformément à la loi
de 2019 précitée, la chaMbre rappelle que le SOIS dispose d'un délai d'un an à compter de la
date de renouvellement partiel du CASUS pour régulariser la duré e de travail de ses agents.
De ce fait, le SOIS a jusqu'au 13 octobre 2021 pour établir à 1607 heures ce temps de travail.

Rappel du droit n° 3 : Régulariser la durée du temps de travail hauteur do 1 607 heures
conformément aux dispositions du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour
l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement
et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique téerilorigle,

Le SOIS ne dispose pas d'un système automatisé de suivi de la durée de travail effective qu'il
a supprimé en 2014 après avis du comité technique paritaire (CTP) lc! ‘7 octobre 2013 et
remplacé per Un dispositif dénommé des « horaires convenus », Le contrôle de ces horaires
est effectué par le Supérieur hiérarchique N+1 (Chefs de centre, service et de groupement).
Les dépassements horaires correspondent, uniquement, à dep, travaux demandés par le N-11

Pour les epp le temps do travail estcalo*auregard du nombre de garde ( l i ta d'un coefficient de conversion.
31 Décret n° 2001..823 du 12 Juillet 401 pris pour l'appficalim de l'article 74 de la loi n' 84.53 du 26 Janvier 1984
et relatif à reménagement et à fa ràduotion du temps de travail dans la forelion publique territoriale,
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suite à des besoins du service. ils font l'objet de fiche d'indemnités horaires pour travaux
supplémentaires (IHTS) contrôlées et validées par le NI+1, le N+2 et le service du personnel,
avant indemnisation.

Le nombre de gardes à effectuer annuellement par les SPPest régi par une note de service
du 26 février 2018.

En 2010, 382 heures supplémentaires ont été réalisées par les SPP correspondant à des
interventions réalisées soit au-delà des bornes horaires des gardes postées, soil en dehors
des heures ouvrées, soit des heures effectuées en dehors des heures ouvrées, demandées
par le N+1 au titre du service. Toutes ces heures sont indemnisées (10 402 E en 2019).

La chambre relève que le règlement intérieur du SDIS qui date de 1998 pour sa première
version, n'a pas été remis à jour depuis 2008. En outre, les PATS et le SSSM ne sont pas
intégrés dans ce règlement, bien qu'ils soient des personnels permanents du SDIS, el les
questions relatives à l'organisation, à la formation, à la discipline, au suivi médical, au maintien
de la condition physique et à l'hygiène et sécurité ne sont pas abordés. La question du temps
de travail n'est évoquée que pour les SPP. Toutefois, La chantre prend note de l'engagement
de l'ordonnateur de réviser le règlement intérieur en 2021.

Recommandation n° 1 Finaliser la révision du règlement intérieur en y intégrant l'ensemble
des personnels et des items intéressent le fonctionnement de l'établissement public:
organisation, temps de travail, partenaires, formation, discipline, aptitude médicale, maintien
do la condition physique, hygiène et sécurité et communication.

7.7 Le rapport sur l'étal de la collectivité

L'article 33 de la loi statutaire du 26 janvier 1984 prévoit que l'autorité territoriale présente au
comité technique, au moins tous los deux ans, un rapport sur l'état de la collectivité (RED), ou
bilan social, de l'établissement qui doit notamment Indiquer les moyens budgétaires el en
personnel dont dispose la collectivité, le bilan des recrutements et des avancements, des
actions de formation, des demandes de travail à temps partiel, l'état des emplois et leur
répartition, la rémunération, les conditions d'hygiène el de sécurité, et les questions relatives
au temps de travail et aux relations sociales. Le REG du SDIS des Vosges est conforme à
ces dispositions.

Conformément à l'article 33 précité, modifié par la loi n° 2019-828 du 6 B A I 2019, le consoll
d'administration du SOIS a adopté le 18 décembre 2020 les lignes directrices de gestion en
matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels. Le chapitre V de ces
lignes directrices porte sur les actions en faveur de l'égalité femmes/hommes.

La féminisation de la profession de sapeur-pompier éVOlue lanternent, ce qui explique la
sous -représentation des femmes dans ce corps. Avec 26 % de femmes dans Ses effectifs de
SPV, le SDIS des Vosges est dans une démarche active de féminisation de ses effectifs.
Restant toutefois confronté à un déficit important de femmes officiers, Il a engagé un plan de
féminisation dont une des premières mesures consiste à développer la mono compétence.
Par ailleurs, tous lea documents de communication sont mixtes ainsi que la composition des
Jurys de recrutement, Des vestiaires distincts sont également aménagés dans plusieurs
casernes, Par ailleurs, un travail est en cours, à travers l'engagement des «Jeunes
sapeurs-pompiers » (JSP) dont la représentation était paritaire en 2010 el atteignait 80 % de
femmes en 2018. Selon le SDIS, l'évolution des matériels, moins lourds et plus ergonomiques,
contribue également à la féminisation du métier.

La chambre encourage le SOIS à poursuivre l'effort engagé en matière de recrutement des
femmes Spy et de leur accès aux grades de sous-officiers et d'officiers el à établir el présenter
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au comité social un bilan sur la mise en œuvre des lignes directrices en matière de promotion
et de valorisation des parcours professionnels.

7.8 La formation

La loi du 19 février 2007 relative à la formation professionnelle laid au long de la vie Impose à
l'employeur la réalisation d'un plan de formation. Conformément à l'article 7 de la loi du
12 juillet 1984, il dolt être validé par l'autorité d'emploi après avis du comité Technique (CT) et
du comité consultatif départemental dos sapeurs-pompiers volontaires (CCDSPV).

Par délibération du 13 décembre 2019, le SOIS a adopté son plan pluriannuel de formation
(PPF) destiné à l'ensemble de ses agents, définissant les grandes orientations collectives et
transcrivant les attentes individuelles en matière d'évolution professionnelle. Il s'inscrit dans la
continuité du SDACR et vise à établir une stratégie de formation pour la période 2020 à 2022
au travers de cinq objectifs : maintenir et développer le POJ afin d'atteindre les effectifs
attendus préconisés parie SDACR, assurer la mise en œuvre du guide de gestion des équipes
spécialisées, renforcer les compétences opérationnelles des intervenants afin (l'accroître leur
efficacité et leur sécurité, accroître l'efficience des formations par le respect des normes de
qualité relative à l'organisation et la mise en oeuvre des actions de formation et permettre à
chaque agent du SOIS de disposer d'une lisibilité de son parcours de formation.

Le SOIS ne dispose pas de règlement de la formation professionnelle, malgré la
recommandation qui lui avait ôté faite lors du précédent rapport. Selon le SM, la formation
des sapeurs-pompiers ayant fait l'objet d'un nouvel arrêté ministériel du 22 août 2019 relatif
aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, ce document est en cours
de finalisalion.

La chambre Invite néanmoins l'ordonnateur à finaliser le règlement Intérieur de la formation
professionnelle dans les plus brefs délais.

7.9 Les motifs d'absence des agents du SOIS

En 2010, AU sein du SOIS des Vosges, le taux d'absentéisme annuel est de 11,3 % pour les
SPP et de 6,2 % pour les PATS, hors prise en compte des absences pour motif de formation.
Ils ont augmenté, respectivement, de 10,0 et 14,7 %, depuis 2015.

SI l'on ajoute los statistiques liées à la formation, les taux passent à 16,0% pour les SPP el
6,9 °ici pour les PATS, témoignant de l'Importance de la formation, surtout pour les SPP.

Des précisions apportées par le SDIS, Il ressort que, pour ce qui est de la maladie ordinaire,
plus de 95 % des jours de maladie ordinaire sont concentrés surseulemenl huit SPP, en 2019.
Cela correspond à des accidents de la vie privée ou à des pathologies lourdes ayant conduit
à un congé de longue maladie. Le môme phénomène se retrouve chez les PATS. Cinq d'entre
eux concentrent 95,4 % des Jours de maladie ordinaire, en 2010,

Les accidents de travail des SPP sont essentiellement liés à la pratique sportive dans le cadre
des travaux de la garde Journalière. Afin de sensibiliser les personnels, des mesures
d'accompagnement ont été mises en oeuvre (échauffements préalables à l'effort, étirements
après séance, par exemple). Pour les PATS, il y a très peu d'accidents, souvent liés à des
gestes et postures Inadaptés ou à des accidents de trajet

Afin de mieux maîtriser l'absentéisme, le SOIS a expérimenté, en 2019, une évaluation de la
condition physique de sécurité opérationnelle des SPP, avec la déclinaison d'Un circuit adapté
physique. Les résultats de ce test constituent un élément supplémentaire d'appréciation de
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l'aptitude médicale de l'agent. Selon le SOIS, celte expérimentation ayant été concluante, il a
décidé de la généraliser en 2020.

Enfin, dans le cadre de la mise en œuvre du CTRA-CODIS, un travail a été mené sur
l'ergonomie des postes de travail opérateurs sur la plate-forme, avec la mise en place de
pupitres réglables en hauteur permettant de travailler assis el debout.

Dans son précédent rapport, la chambre avait recommandé eu SDIS de fiabiliser les données
relatives à l'absentéisme. Pour ce faire, ce dernier s'est doté d'un logiciel qui permet d'extraire
les données fiabilisées en vue de produire des documents nécessaires aux différentes
instances et différents partenaires institutionnels (bilans sociaue). Un nouvel outil devrait
permettre, dès 2021, d'établir des tableaux de bord mensuels avec graphiques.

8. LES ACHATS PUBLICS

8.1 Les rnutualisations et coopérations

Dans son précédent rapport, la chambre avait recommande au SOIS la mise en place de
partenariats. Depuis, le SD1S a développé des mutualisatIons et initié des groupements de
commande visant à limiter tes coûts de ses achats.

En 2017, avec les autres SDIS de la Région Grand Est, à l'exception de celui du Haut-Rhin,
le SOIS des Vosges a conclu une convention de partenariat, pour quatre ans, avec l'union des
groupements d'achats publics (UGAP) pour les véhicules, matériels, habillements el
consommables. Sur un montant global de 20 ME, le SM a engagé 2 ME. Depuis juin 2010, II
est égaiement partie prenante dans le réseau des acheteurs hospitaliers (ResAH) par le biais
d'un accord cadre (Internet et VP1\1). Il s'Inscrit aussi dans une convention globale
interministérielle avec la direction des approvisionnements en produits de santé des armées
(DAPSA) pour l'accès aux approvisionnements en petites fournitures et consommables.

Enfin, le SOIS est membre de l'union logistique interservices de secours (ULISS), u n autre
groupement permanent qui réunit 74 membres multi collectivités dont 93 % de SOIS. A titre
d'exemple, il a pu bénéficier, de ce fall, en 2019, d'un accord-cadre relatif à le fourniture
d'énergie.

Le SOIS a réalisé plusieurs bilans visant à évaluer les économies réalisées grke à ces
inutualisatIons. Ainsi, la massification des besoins en énergie dos 27 SEM concernés par
l'accord et l'accompagnement conduit par l'ULISS ont permis de négocier des tarifs
avantageux et de se prémunir des hausses des tarifs réglementés de vente (TRV)32.
Concernant le partenariat entre l'UGAP et les SOIS du Grand Est, le bilan de la convention,
arrêté, par l'UGAP au 15 juin 2020, met en évidence des gains au regard des taux de marge
pratiqués sur des tarifications classiques à titre individuel sur la période. Il fait étal d'une
économie de 1,8 ME sur les volumes commandés au regard de la tarification standard et de
1,7 ME sur les voitures commandées au regard de la tarification « grands comptés ». lien est
de même pour les tenues de service pour lesquelles le marché groupé a permis de réaliser
une économie de 4 % sur le prix d'achat des vestes en bénéficiant d'une norme supérieure.

Par ailleurs, selon le SOIS, au -doté des aspects budgétaires, d'autres performances peuvent
être notées à savoir la co -construction des marchés, qui multiplie les expertises techniques,
l'harmonisation el la coordination des demandes, une plus grande souplesse dans la gestion
des achats et le renforcement de la solidarité Interdépartementale.

La chambre encourage le SOIS à poursuivre ses démarches once sens,

n Cf. annexe 5.
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Le contrôle de la régularité des opérations de travaux a porté le chantier d'optimisation
énergétique et fonctionnelle des bureaux et atelier de l'état-inajor du SDIS et la création du
CTRA, seule opération de ce type menée au cours de la période sous revue. Les
développements détaillés relatifs à cette partie sont repris enannexe.

Le SDIS a choisi d'aligner le seuil de ses marchés de travaux sur ceux des marchés de
fournitures et services, pour lesquels une procédure formaiisée est obligatoire au-dessus de
209 000 E HT, seuil applicable à la date de lancement do la procédure de passation.33

Lo montant estimé des travaux s'élevait à 1,9 ME HT. Le SOIS a choisi la procédure d'appel
d'offres alors m ô m e qu'il aurait pu conduire une procédure adaptée, lui offrant plus de
souplesse.34

Les règles de la procédure applicables au 8 septembre 2017, date de l'envol pour publication
d'un avis d'appel public à concurrence, sont édictées aux articles 66 et suivants du décret
n° 2016-360 du 26 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Le délai de réception des offres a respecté la prescription de l'article 07 II du décret précité,
70 sociétés ont retiré un dossier de consultation ; 31 offres ont été reçues dans les délais.

Les critères de jugement des offres étalent de 60 % pour le prix et do 50 % pour la valeur
technique, les modalités d'appréciation de celle -cl étant précisées à l'article 6,2 du règlement
de consultation".

L'examen des rapports d'analyse des offres el du procès-verbal de la réunion de la CAO
d'attribution des marchés, permet de formuler plusieurs observations dent le détail est annexé
au présent rapport.

82.1 Va P Wise)s tel 7 «.in °puis e_rje.s. trit,é rlelt rg

Concernant l'attribution du lot 7 « menuiseries intérieures », la chambre constate que l'offre
du candidat retenu était Irrégulière et que l'article 69 IV du décret du 25 mars 2016 précité n'a
pas été respecté, affectant la régularité de l'attribution de ce marché.

Par ailleurs, la chambre relève que le principe d'égalité de traitement des cand1date5 n'a pas
été respecté et les décisions de la CAO, qui ne fait pas sienne l'analyse des offres qui figure
dans le rapport qui lui est soumis, no sont pas suffisamment motivées, fragilisant ainsi leur
sécurité juddlee,

8,2.2 L'a tylleo n sikh memils_e_rks, exté ri e u re s

La CAO du SOIS, lors de sa réunion du 24 octobre 2017, a déclaré la procédure d'attribution
du lot 5 « menuiseries extérieures » infructueuse, déclarant l'unique offre reçue inappropriée
au sens de l'article 59 I du décret du 25 mars 2016 précité,

3 eu9tié par le décret n" 201-1004,
34Ë n effet, cette procéduren'était obligatoire, enseptembre 2017, qu'au•dessus du seuil de 5 640 000 E HT,
350o critère a été noté en fonction du contenu du mémoire au sujet dos moyens humains el planning (noté sur 10),
dutiatfoll ers site occupé (noté Siir 10), des mayens Matériels (noté sur 5), du déveoppernerd durable (noté sur 5)
ainsi que des produits el procédés mis en oeuvre (noté sur 20),
35 Le précédent ROD de la chambré avait déjà demandé à l'ordonnateur de «velger AU strict respect du principe
dégolifé de !follement entre los candidats n.
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La qualification de l'offre est importante dans la mesure où elle conditionne la suite de la
procédure. Si l'offre est inappropriée, le pouvoir adjudicateurpeut passer un marché négocié,
sans publicité, ni mise en concurrence préalables, sous réserve que les conditions Initiales du
marché n'aient pas été substantiellement modifiées". Si l'offre est irrégulière, le pouvoir
adjudicateur peut utiliser la procédure concurrentielle avec négociation ou le dialogue
compélitif38 sous réserve que les conditions initiales du marché n'aient pas été
substantiellement modifiées.

Or, la chambre constate que cette offre était irrégulière, ce qui Imposait au SUS de fonder la
suite de la procédure sur les articles 25-11-6° et d'en respecter les règles édictées aux articles
71 à 73.

La chambre observe, en conséquence, que la procédure négociée était Irrégulière et n'offrait
pas les garantios do transparence suffisantes dés lors que les candidats n'avalent pas été
Informés sur les modalités d'une éventuelle négociation des offres,

8.2,3 L'achat du mobilier du cTRA

Sorti du lot 7 « menuiseries Intérieures » au cours de l'appel d'offres, l'achat du mobilier du
CIRA a donné lieu à la conduite d'une procédure adaptée, en application de l'article 27 du
décret n° 2016-360, pour un coût de 133 954 E.

Les fournitures ont été divisées en deux lots. Le lot 2 « fauteuils » n'appelle pas d'observation.
Pour le lot 1 « mobilier technique », les critères de jugement des offres étaient pondérés entre
le prix (60 Vo) et la valeur technique (40 %).

La chambre observe que le traitement des prestations supplémentaires éventuelles n'a été ni
suffisant, ni régulier et que, pour l'attribution du lot 1, le principe d'égaille de traitement des
candidats n'a pas été respecté à deux reprises. D'une part, l'offre retenue n'a pas été rejetée
alors qu'elle était irrégulière ; d'autre pari, elle a été la seule a être négociée, sous couvert
d'une demande de précisions. La chambre constate dès lors que le marché relatif au lot 1 du
mobilier du CIRA a été attribué de façon contestable,

8.3 Conclusion relative aux achats publics

La chambre observe que le SDlS maltrise insuffisamment les procédures de passation de
marchés de travaux, Tout d'abord, il s'est fixé des règles qui Jul sont défavorables (appel
d'offres dès 214 000 E HT39 pour les travaux, au lieu d'une procédure adaptée). Par ailleurs,
Il n'a pas respecté certaines règles qu'il s'était lui-même Imposé. Enfin, alors qu'il y était
autorisé, il n'a pas eu recours à la négociation, ni n'a sollicité des candidats la régularisation
de leur offre irrégulière. Ce faisant, Il s'est privé de la souplesse offerte par la réglementation
et cela a nui à la performance de ses achats à savoir la sécurité Juridique, la réduction des
délais de procédure et le risque d'infructuoslté.

Toutefois, la chambre prend note de l'engagement de l'ordonnateur de poursuivre le
renforcement des compétences du SD1S en matière de commande publique.

Les développements détaillés relatifs à celte partie sont repris en annexe.

37 Motet 30 I 2° du décret n°2016-360.
Arlicle 25.11-6° du décret ne 2016-360.
Seuil eu ici Janvier 2020.

4° Délibération n°2012019 du 16 octobre 2019 relative à la révision du guide Inlerno de la commande publique.
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Rappel du droit n° 4: Respecter les dispositions des articles L. 2152-1 à L. 2162-4 et
R. 2162-1 el R. 2162-2 du code de la commande publique concernant le traitement des
offres irrégulières, inacceptables et Inappropriées.

Recommandation no 2: Développer une stratégie de renforcement de l'expertise en
matière de marchés publics en adoptant un guide des marchés, en formant le personnel
concerné et en sollicitant l'expertise des partenaires du SDIS (déparlenient ou groupement
de commande).
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ANNEXE 1: Le réseau départemental des centresd'incendie et de secours

Carte des centres d'incendie et de secours
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ANNEXE 2: Gouvernance, organisation et gestion opérationnelle

Tableau 1: Axes et actions de la convention entre le SD/S et le département

Axe Articles Actions

Veiller au maintien de la
qualité et de l'efficacité

opérationnelle

Maintenir le maillage territorial

Garantir les 300 sepeurs-pomplors on
10 mn dans l'ensemble des bassins de

vlo
iilaintenkun volontariat puissant etdynamique

Développer les partenariats avec les
COMMU1189 et intercommunalitôs pour

, renforcer los potentiels Journaliers
Améliorer la réponse

opérationnelle

Développer la performance
opérationnelle du SPIS

Mettre en place une réponse commune
aux appels 15-112 et 18

Augmenier rendence elle disponibilité
de la chene de commandement

Accompagner les efforts do
rationalisation du SOIS

Poursuivre les offoris do
mutuallsation

Augmenter les partenariats pour des
achats groupés

Etudierdesaltos à disposition pour
corkens profils

Renforcer le dialogue de gestion
entre le SD1S et fo département

Refouler la politique bâtimentelro

Dév elopper de nouv elles
miss ions au SUIS eux çetés

du dbpartement

_
Participer aux expérimentations de

télémédecine

Privilégier le maintien à domicile
des personnes dépendantes

Proposer aux nouveaux médecins le
soutien du service de santé et de

secours nlèCliCal

Etudier rintéyalion au réseau
déparleinergal d'alarme dans les

secteurs rurauLéjoionés
Participer A la prévention el au
développement de la pris en

charge des situations de danger
Mettre à disposition des

compétences en matière
d'ingénierie avec discernement

Accompagner la gestion des
collèges

Suivre la convention

Modalités de rév ision de la
convention

Durée de la convention

Source déparlement des Vosges
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Tableau 2: Répartition des interventions annuelles assurées pe le SDIS en « risques courants»

2015 2016 2017 2018 2019.

Total des interventions 26 500 26 529 26 281 30 45741 26 493..
Incendies 8% 7% 8 7% 8%

Secours à la personne 71 % 73 % 73 % 67 % 73 %
Accidents de vole publique 6 % 7 % 6 % 5 % 6 °h

Opérations diverses 14 % 13 % 13 % 21 % 12 %
Source: SDIS 88

Figure 1: Répartition des interventions COVID dans le périmètre du SOIS des Vosges
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Tableau 3: Données 2017 et 2018 des agressions de sapeurs-pomplers

, 2017 2018 EvolutIon i,

i Nombre de dossiers d'agression 6 12 100 %
i

Nombre do sapeurs-pompiers concernés 11 21 91 %
Nombre do dépôts do plainte individuelle 11 '1 16 45 %,

Nombre de dépôts do plainte du SOIS 11 21 91 %
Agressions physiques et verbales 5 5 0 %

Agressions verbales 6 16 167 %
Véhicule endommagé 1 0 Dégâts chiffrés à 2 968 E

Source: SOIS 88

4) Le pic 2018 est le fait d'événements climatiques particuliers.
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ANNEXE 3: Fiabilité et analyse financière

Tableau 1 Le calendrier budgétaire

2015 2010 2017 2018 2010

Débat d'orientation buduétalre 18/12/2014 17/12/2016 12/12/2016 14/12/2017 13/12/2018

Adoption du budget primitif 09/02/2015 05/02/2016 07/02/2017 13/02/2018 05/02/2019

Source CRC

Tableau 2: Détall.des charges de personne!

En € 2015 2018 2017 2018 2010 2015-2019
Autre personnel 76 109 160 304 84 343 193 882 151 358 98,0%

extérieur
Versement de transport 31 850 31 460 33 948 34 849 35 703 12,1 %

Cotisations versées
au fond national d'aide 26 771 26 694 27 806 28 194 29 183 9 %

au logement (FNAL)
Cotisations au centre

national do la fonction
publique territoriales 82 620 77 093 80 305 50497 72 492 - 12,3 %

(CNFPT) et au centre do
gestion

Rémunération principale 5 204 406 6 276 181 6 490 021 6537026 5671 301 9 %
Supplément familial 113 401 112 043 108 237 107285 104 793 - 7,6 %

do traitement
Nouvelle bonification 39 300 43 659 49 883 62350 64 277 36,1%

indicIslre (NW)
Autres indemnités 2 716 251 2 701 842 2 749 961 2926832 2 970 733 9,4%

Rémunérations 56 468 4017/ 50 600 125268 204 443 202%
Vacations versées

eux pompiers 4 140 099 4 026 817 3 950 037 4100402 4 208 532 1,7%
volobtaires

Vocations vorSéos 24 177 23 016 25 203 17683 27 163 12,3%
aux emple'yours
Empiols.'d'svonir ilel 693

Attires emplois aidés 117 828 86 835 123 491 89908 5 982 - 94,9 %
Cotisations à 'Ionien do

roCouvroinont dos
cotisations do sécurité 007 054 903 455 939 043 881638 928 273 2,3%
sociale .01(41106114ns

farrillialei (LIF28SAF)
Cotisations aux caisses 1 990 065 2 007 129 2 094 317 2121229 2 170 630 9 %

do rétralte
Cetientietis aux

assocleflons pour
l'emploi dans l'industrie 9 914 6 025 9 235 7589 8 124 - 18,1 %

elle consnerce
(ASSEDIC)

Cotisations aux autres 1 142 173 528 624 33 785 190077 144 918 - 87,3 %
organismes sociaux

Allocation do vétérance 1 091 326 1 088 680 1 113 644 1094178 1 087897 - 0,3 %
Médecine du 315 7440 6 690

travail pharmacie
Autres charges 17 745 11 614 14 229 9905 9 371 - 47,2 %

Total 17 788 547 17 142 251 16 978 002 17656201 17 036 447 0,8%
Source :comples do gestion
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En E

Achats
(y c, variation do stocks)
Locations et charijos do

copropriétés
Entretien et réparations

Assurances et frais bancaires

Autres services extérieurs
• Contrats de prestations de

services avec dos entreprises
Honoraires, études et

recherches
• Publicité, publications et

relations publiques
Transports collectifs et da

biens (y c. transports
scolaires)

Déplacements et missions
Frais postaux et

télécommunications
impôts et taxes (sauf Sur

personnel)

Total

Source comptes de gestion

89 406

4 837 496

Tablea 3 ; Détall des e éra

2015 2016 2017 2018 2019 2015.2019

2 051 240 1 964 620 1 979 302 2146278 2 134 647 4,1%

252 957 209 410 153 196

900 506 994 894 902 583
473 744 393 290 380 282
213 174 239 123 173 307

318 005 286 832 294 701

82 274 110 016 52 144

35 658 49 696 51 949

4 979 8 727 6 013

30 978 45 047 36 332

384 578 407 312 356 670

79 948 79 839

4 706 015 4 466 408

105 970 136 148 - 46,2 %

845768 971 067 7,8 %
411 912 563 000 16,7%
266 256 276 702 29,8 %

304 990 375 163 18%

46 543 67 583 - 17,9 %

35 395 50 928 42,6%

12 030 19526 292,2%

36 861 38865 26,4 %

410 673 384 308 .0,1%

93 552 86 838 - 2,0 %

4 717 037 5 094 855 6,3%

Tableau 4: Détail des autres charges de gestion courante (chapitre 65)

En €
indemnités

(cotisations des élus Inclues)
Pertes sur créances Irrécouvrables

(admission en non-valeur)

Subventions de fonctionnement

Source • comptes de gestion

201e 2016 2017

30 558 31 585 30 657

0 8 228 1 775

322 253 301 847 286 104

2018 2019 2015.2019

30 735 34403 + 12,6 %

39826 1 914

299600 293 632 - 8,9 %
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ANNEXE 4: Les ressources humaines

Tableau 1: Vacations sous double statut

Effectif de SPI2sous double statut

En % du total des effectifs SPP

En % du total des efleclifs SPI/

Nombre d'heures de vacations sous double statut

En % du total des vacations réalisées par les SPV

Montant annuel 'noyer' de vacation par SP
Source : SDIS dos Vosges

2015 2010 2015-2019

105 101 -4

75,54 % 68,71% - 6,83

3,62% 3,43% -0,10
45 597,10 30 544,97 -15052,13

3,03 • 2,48 -0,65
1382,65€ 1 221,71€ -180,94€

Ta_bLeau 2.: La modulation des primes versées auxSPP en 2010

Nature do la prime ou de
l'indemnité

. CIA pour les groupes de
fonctions 1 et 2

CIA pour les groupes do
fonctions 3,4 et 6

CIA pour los groupes de
fonctions 6, 7 et 8

Source : SDIS dos Vosges

2015
2016
2017
2018
2019

Source : SOIS 88

Texte et délibérations
de référence

Délibération n° 10/2010
du 18 juin 2010

Délibération n° 10/2019
du 18 juin 2010

Délibération n° 10/2010
du 18 juin 2019

Taux Taux
minimal maximal

0€ 135E

Nombre do
bénéficiaires

0€ 90€ 18

0€ 75€ 47

Tableau 3_; Bilan des entrées et sorties des $PV

Engagements
210
226
243
237
350

42 Hors SPP du SSSM,

Sorties
273
258
240
227
261

CHAMBRE REG1ONALE DES COMPTES GRAND EST
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Tableau 4: Évolulior 2015- 2019 des jours d' encedu vice

Nature de l'absence du service SPI) PATS

en Jour 2015 2019 2015- 2119 2015 2019 2016-2019

Congés de maladie 1 843 2 068 12,2 % 891 847 - 4,0 °h

Accidents du travail (AT) 13,5 % 19,1 % 41,7% 4,3 %. 4,8% 13,5 %

Maladie ordinaire 88,5% 45,6% -47,3%, 44,4% 64,6% 45,8%

Autres cones de insladle 35,3 % 51,3 % 30,3 % - 40,8 %

Maternité, paternité, adoption 340 88 - 74,1%, 11 . 77 x 7

Fonctions électives/ syndicales 0 33 0 • 21

Grève 12 Dl x7,6 4 4

Total dos jours d'absence 2 195 2 280 3,0 Vo 906 049 '1,7%
hors formation

Formation 1 457 1 124 • 22,0% 289 114 • - 60,6 %

Total dos jours d'absence 3 652 3 404 - 6,8 Vo 1 195 1 063 - 11 %

Total dos effectifs en ETP 142 145 83 05

Nombre de jours travaillés 21 413 20 118 16 840 16 385 - 8,7 %

Taux global d'absence du service 10,3 % 11,3 %
10,6% 5,4% 8,2 % 14,7 %hors formation

Taux global d'absence du service 17,1% 16,0% -0,8% 7,1% 6,0% • 2,6 %
Source : SOIS des Vosges
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ANNEXE 5: Les achats publics

Tableau 1 Analyse des évolutions des dépenses cumulées des membres ULISS

GAZ naturel

IAV

Dépense Energle soute • kc

Muais______uusse ---)

m
»11 Ji/14

Source SD1S 88

iji
IÇ)

ft
411

Analyse Maillée des marchés de travaux

1. Le lot 7 «menuiseries Intérieures »

n 'on h i e  M i t  . 1 1

ill

1x1

1j1 nts >xi • 'rd

Le lot 7 « menuiseries Intérieures » a été attribué à la société XX pour un montant de
83 172,19 E HT, L'offre Initiale de ce candidat s'élevait à 181 031,98 E HT. Elle intégrait le
mobilier du CM& Son montant était très supérieur à l'estimation du maitre d'oeuvre
(71 112 HT) et à celui de l'offre du second candidat (100 039,60€ HT).

Selon le rapport d'analyse des offres, elle a été corrigée une premiere fois afin d'en supprimer
ce Mobilier el de modifier son prix, réduit à 83 172,19€ HT. Celle offre, après correction, était
également °trônée car une prestation demandée avall été supprimée (loanque d'accueil). Le
rapport mentionne ainsi qu'un troisième acte d'engagement doll lui être dernandé.

Ces mentions sont confirmées par le contenu des échanges écrits entre le mettre d'oeuvre et
le candidat,

L'Offre erronée du candidat XX s'explique par le fait que le mobilier du CTRA a été sorti de ce
lot le 3 octobre 2017, après la publication de 14 procédure et de ses documents, huit Jours
avant la date limite de rée:Option des offres, fixée le 11 octobre 2017. Afin de garantir l'égal
scies et l'érjalité de traitement entre les candidats potentiels, le SPIS a envoyé, via son profil
acheteur, un message d'Information aux sociétés (fut avalt déjà téleohargé le dossier de
consultation des entreprises (DCE) à le date de là modification. Pour les autres, les documents
modifiés, notamment le Cahier des clauses techniques particulleres (COT?) ont été intégrés
au dossier de consultation, téléchargeable uniquement sur profil d'acheteur.

Sur le plan de la définition des besoins, une modification d'ampleur du cahier des charges
techniques, à quelques jours seulement de la date limite de réception des offres, est
lnhabltuolie.

L'a Noie 2,5 du règlement de consultation, relatif aux modifications de détail du DOE, stipule
que dans 'un tél Cas, « Les candidats devront alors répondre se- la base du dossier modifié
sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. ».

La seconde offre reçue, du candidat YY, d'un montant de 1 00 039,60 E HT, respectait
d'ailleurs, selon le rapport d'analyse, le nouveau cahier dés charges techniques.
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Ala demande du maître d'oeuvre ou du maitre d'ouvrage, l'offre du candidatXX a été modifiée.
Cette modification a été substantielle puisque son prix a été divisé par 2,1 (soit une baisse de
près de 100 000 €).

L'offre initiale de ce candidat ne respectait donc pas le CCTP. Dés lors, elle peul être qualifiée
d'irrégulière dans la mesure où, comme le définit l'arlicle 591 du décret n° 2016-360 précité,
elle « ne respecte pas les exigences formulées dans les clocinnents de la consultation (...) ».

Elle pourrait aussi être jugée inappropriée, c'est-à-dire, aux ternies de l'article, être « une offre
sans rapport avec le marché public parce qu'elle n'est manifestement pas en mesure, sans
modification substantielle, de répondre au besoin et aux exigences de l'acheteur formulés
dans les documents de la consultation ».

SI l'on considère que l'offre du candidat XX est irrégulière, l'article 59 IV dispose que « la
régularisation des offres Irrégulières ne peut avoir pour effet de modifier des caractéristiques
substantielles des offres ».

Si cette offre est jugée inappropriée, l'article 59 II du décret précité dispose que « dans les
procédures d'appel d'offres et les procédures adaptées sans négociation, les offres
irrégulières, Inappropriées ou inacceptables sont éliminées. Toutefois, l'acheteur pout
autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres Irrégulières dans un
délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses ». Cette règle est
désormais prescrite par l'article R. 2152-1 du code de la commande publique.

Quelle que soit la qualification retenue pour cette offre, dans la mesure où elle a été
substantiellement modifiée après sa réception, son traitement n'a pas respecté les
prescriptions de l'article 59 du décret précité, sauf à la considérer régulière.

Pour les lots 9 « carrelage, faïence, sols souples » el 10 « peintures, finitions», des offres
irrégulières ont été reçues (respectivement une et quatre). Les candidats concernés n'ont pas
eu la possibilité de régulariser leur offre.

La régularisation n'a donc été possible que pour la seule offre du candidat XX, contrairement
à la prescription de l'article 59 II précité, qui dispose que « laclieleur fioul autoriser tous les
soumissionnaires concernés e régulariser les offres irrégullôres dans un délai approprié (...).

En l'espèce, le principe d'égalité de traitement entre les candidats n'a pas été respecté. Le
marché a été Irrégulièrement attribué à la société XX,

L'ordonnateur a justifié le traitement favorable de l'offre de celte société par deux éléments.
D'une part, la modification du DCE est extérieure au candidat ; d'autre pad, la modification de
l'offre a consisté à retirer les seuls éléments relatifs au mobilier, clairement identifiés dans
l'offre.

Au regard des considérations qui précèdent, notamment celles fendées sur le règlement de la
consultation et les dispositions du décret n° 2016-360, ces arguments ne paraissent pas
suffisants pour justifier la modification substantielle d'une offre Irrégulière dans le cadre d'un
appel d'offres.

Quant au procès-verbal de la commission d'appel d'offres, réunie pour classer les offres, l'on
peut noter qu'il ne comporte pas de mention selon laquelle (( La commission fait sienne
J'analyse des offres présentée dans le rapport. Ce faisant, ses décisions de classement
des offres ne sont donc pas motivées. A tout le moins, les quelques justifications qui y figurent
ne sont pas étayées et sont donc insuffisantes pour justifier las classements. La sécurité
Juridique de ses décisions en était donc affectée.

La commission d'appel d'offres a déclaré, lors de sa réunion du 24 octobre 2017, la procédure
d'attribution de ce lot Infructueuse. Elle a en effet déclaré l'unique offre reçue inappropriée au
sens de l'article 69 I du décret n° 2016-360, lequel dispose qu'« une offre inappropriée est une
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offre sans rapport avec le marché public parce qu'elle n'es! manifestement pas en mesure,
sans modification substantielle, de répondre au besoin et aux exigences de l'acheteur formulés
dans les documents de la consultation ».

La commission motive sa décision par le fait que l'offre « ne répond pas, sauf modifications,
aux éléments du CCTP ».

Celte motivation n'était pas cohérente avec les mentions du rapport d'analyse des offres. Ce
dernier indiquait que « l'offre est non conforme : l'entreprise ne confirme pas son offre de base
et corrige certaines quantités. L'offre est donc de fait irrecevable ». Le candidat (société YY)
a en effet augmenté son offre, de 418 888,76 E HT à 452 88337€ HT. Cependant, le rapport
d'analyse n'indique aucunement que cette offre n'est pas conforme au cahier des clauses
techniques particulières du marché (CCTP). Le courriel de demande de précisions envoyé au
candidat par le mettre d'oeuvre le 16 octobre 2017 mentionne des erreurs de quantités
certains prix totaux ne sont en effet pas cohérents avec des prix unitaires. U est épatement
demandé au candidat de justifier ses prix unitaires, qui paraissent élevés.

Contrairement à ce qu'a décidé la commission d'appel d'offres, l'offre du candidat YY
n'apparaissait donc pas être sans rapport avec le marché, c'est-à-dire Inappropriée au sens
de l'article 59 I du décret n° 2016-360.

L'ordonnateur a Justifié l'analyse juridique de l'offre par deux arguments. D'une pari, l'offre ne
répondait pas au besoin car elle dépassait très largement le montant du marché estimé par le
maître d'oeuvre; d'autre pari, l'offre, entachée d'erreurs de quantités ou de prix, ne pouvait
répondre au besoin sans modification substantielle,

Le premier argument n'est pas convaincant, En effet, il arrive régulièrement qu'une estimation
du montant d'un marché soit erronée. Cela a été certainement le cas en l'espèce carte marché
a finalement été attribué, après une seconde procédure de passation, sans modification du
cahier des clauses techniques, pour un montant de 472 200€ HT, très supérieur au montant
estimé (301 883 E HT).

Le second argument, fondé sur la nécessité d'une modification substantielle de l'offre, est
Insuffisant pour justifier, à lui seul, que l'offre était inappropriée. Tout d'abord, l'offre n'était pas
sans rapport avec le marché. Ensuite, l'article 59 IV du décret n°2016-360 reconnaît, a
contrario, qu'une offre irréguilère peut être entachée d'erreurs substantielles.

La jurisprudence administrative considère qu'une offre qui nerespecte pas totalement le CCTP
du marché est Irrégulière (CE n° 308911 - 9 M i 2008 - Agence de maîtrise d'ouvrage des
travaux du ministère de la justice et CAA Versailles n° 14VE0025E3 -22 octobre 2015- Soclété
Process Routage).

L'offre de la société YY était irrégulière mais n'était pas inappropriée. Elle répondait en effet
au besoin de l'établissement, malgré des erreurs dans les quantités initiales. En réponse à
une demande de précisions, le candidat a modifié le prix de son offre, Or cette modification
est contraire au principe de l'intangibilité de l'offre qui prévaut dans une procédure d'appel
d'offres (CE n° 353629 - 16 Janvier 2012 - Département de l'Essonne,). L'offre modifiée était
donc devenue Irrecevable.

La qualification de l'offre est importante dans la mesure ou elle conditionne la suite de la
procédure que peut suivre le pouvoir adjudicateur afin d'attribuer le marché. Si l'offre est
Inappropriée, le pouvoir adjudicateur, en application de l'article 30120 du décret précité, peut

passer un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, pour autant que
les conditions initiales du marché public ne soient pas substantiellement modifiées,

a I. - Les acheteurs peuvent passer un marché public négocié sans publicité ni mise en
concurrence préalables dans les cas suivants

CFIAMBREREGIONALE DES COMPTES GRAND EST
52/56



Observations définitives

Ereatié el électure le 09/11/2021

REVJ en pr&ecture le 09/11/2021

Affché le 09/11/2021

ID: 088-288800014-20211026-DELIDC/121102628-DE

20 Lorsque dans le cadre d'une procédure d'appel d'offres lancée par im pouvoir adjudicateur
ou d'une procédure formalisée lancée par une entité adjuScatrice ou dans le cadre de la
passation d'un marché public répondant à un besoin dont !avaleur estimée est Inférieure aux
seuils de procédure formalisée ou d'un marché public relevant des articles 28 el 29, soit
aucune candidature ou aucune offre n'a été déposée dans les délais prescrits, soit seules des
candidatures irrecevables au sens du IV de l'article 55 ou des offres inappropriées au sens du
I de l'article 59 ont été présentées, pour autant que les conditions initiales du marché public
ne soient pas substantiellement modifiées. Lorsque le présent 26 est mis on oeuvre à la suite
d'une procédure d'appel d'offres lancée par un pouvoir adjudicateur ou d'une procédure
formalisée lancée par une entité adjudicatrice ou à la suite d'une procédure de passation d'un
marché public relevant de l'article 28 et répondant à un besoin dont la valeur estimée est égale
ou supérieure au seuil européen applicable à ces marchés publics publié au Journal officiel de
la République française, un rapport est communiqué à la Commission européenne si elle le
demande ; ».

Si l'offre est irrégulière, le pouvoir adjudicateur, en application de l'article 25-11-6° du même
décret, peut utiliser la procédure concurrentielle avec négociation ou la dialogue compétitif •

« IL - Les pouvoirs adjudicateurs peuvent utiliser la procédure concurrentielle avec négociation
ou le dialogue compétitif dans les cas suivants :

(.

6° Lorsque, dans le cadre d'un appel d'offres, seules des offres 'irrégulières ou inacceptables,
au sens de l'article 59, ont été présentées pour autant que les conditions Initiales du marché
public ne soient pas substantiellement modifiées. Le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de
publier un avis de marché s'il ne fait participer à la procédure we â ou les soumissionnaires
qui ont présenté des offres conformes aux exigences relatives aux délais el modalités
formelles de l'appel d'offres. Toutefois, par dérogation mix dispositions du 2° du II de l'article
55, no peuvent participer é la procédure que le ou les soumissionnaires ayant Justifié au
préalable no pas être dans un cas d'Interdiction de soumissionner el satisfaisant aux
conditions de participation fixées par l'acheteur. »

En l'espèce, les documents relatifs à la procédure négociée mentionneni que le marché est
passé en application de l'article 30 I 2° du décret précité. Le SOIS a consulté par courrier sept
entreprises. H a donc effectué une mise en concurrence, nerne si l'article 30 I 2° l'en
dispensait.

L'offre de la société YY était Irrégulière. Le SDIS devait appliquer l'article 26-1I-6° du décret
n° 2016-360 du 25 mars 2016, aux termes duquel le pouvoir adjudicateur pout recourir à la
procédure concurrentielle avec négociation ou au dialogue comp6111if «lorsque, dans le cadre
d'Un appel d'offres, seules des offres irrégulières ou inacceptables »ont été présentées, «pour
autant que les conditions initiales du marché public ne solent pea substantiellement
modifiées ».

En l'espèce, celte dernière condition a été respectée les cahiers des clauses administratives
et des clauses techniques particulières n'ont pas été modifiés.

Les règles de la procédure concurrentielle avec négociation sont décrites aux articles 71 à 73
du décret précité. Ceux -cl prescrivent notamment la publication d'un ai4s de publicité.

Dans le cadre de l'appel d'offres, une seule société a déposé une offre pour le lot 6. Dans le
cadre de cette procédure négociée, le SDIS a consulté sept candidats par courrier. Cette
mesure de publicité n'est donc pas conforme aux articles 25116° et 72 du décret précité.

Par ailleurs, aucun règlement de consultation n'a été rédigé paumelle nouvelle procédure ; le
règlement de consultation de l'appel d'offres a été joint au crouler de consultation. Seule la
date limite de réception des offres a été modifiée, Ce règlement était Insuffisant, En effet, les
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candidats n'ont pas reçu une information complète sur le déroulement de cette nouvelle
procédure, notamment l'existence et les modalités d'une éventuelle négociation,
contrairement à l'article 73 du décret précité. Ce défaut d'information à l'égard des candidats
a nui à la transparence de la procédure. En l'espèce, à l'examen des documents relatifs à la
consultation, aucune négociation des offres n'a eu lieu.

En conclusion, cette procédure négociée n'a pas respecté les prescriptions des articles
25 II 6°, 72 et 73 du décret précité. Elle était donc irrégulière.

Les irrégularités et Insuffisances décrites ci-dessus illustrent le défaut de maîtrise de la
réglementation par l'établissement, source d'insécurité juridique.

L'achat ciu mobilier technique du CTRA

Sorti du lot 7 « Menuiseries Intérieures» au cours de l'appel d'offres, l'achat du mobilier a
donné lieu à la conduite d'une procédure adaptée, en application de l'article 27 du décret
ri° 2010-360 relatif aux marchés publics,

Les fournitures ont été divisées en deux lots : mobilier technique (lot 1) et fauteuils (lot 2).

Les critères de jugement des offres étalent, pour le lot 1, les suivants le prix, pondéré à 60 %
et la valeur technique, pondérée à 40 °I0, appréciée à travers trois sous -critères la qualité
esthétique selon maquette 3D, notée sur 20, la qualité du piétement selon fiche technique,
notée sur 10 et le détail de la conception du caisson, noté sur 10.

La procédure a donné lieu à la diffusion d'un avis de publicité sur le profil acheteur le
15 novembre 2017. Le délai de réception des offres (21 Jours) a été suffisant. Trois offres pour
le lot 1 ont été reçues dans les délais.

Le contenu du rapport d'analyse appelle plusieurs observations. Le critère esthétique est
valide (CE n° 310484 05 novembre 2008 - Commune do Saint.Naralre,). Cependant, la note
technique du lot 1 est motivée par le nombre de vues 3D fourni dans l'offre, ce qui n'est pas
un motif esthétique. La note de ce critère n'est donc pas motivée.

Les notes des deux autres critères ne sont justifiées par atICOrlemention, L'analyse des offres
était donc très Insuffisante. La transparence de la procédure en est affectée,

Par ailleurs, les candidats devaient répondre à deux « variantes Imposées », Ii s'agissait de
prestations supplémentaires éventuelles (PSE); système d'élévation des pupitres des
opérateurs, supports d'écrans pour pupitres opérateurs.

Lorsque l'acheteur Impose aux soumissionnaires de fournir ces prestations en complément de
l'offre, elles doivent être prises en compte dans l'analyse des offres. L'acheteur doit alors
évaluer et classer les offres en tenant compte de l'offre de base et des prestations
supplémentaires réunies, Il dolt procéder à autant de classement des offres qu'il y a de
combinaisons possibles. Dans l'hypothèse où deux PSE sont prévues, il est nécessaire
d'élaborer quatre classements : le premier correspond à l'hypolittse où ne serait retenue que
l'offre « de base », le deuxième correspond à l'hypothèse où serait retenue l'offre de base
avec la PSE 1, le troisième correspond à l'hypothèse où serait retenue l'offre de base avec la
PSE 2 et le quatrième correspond à l'hypothèse où serait retenue l'offre de base avec les PSE
1 et 2.

En effet, sur le plan Juridique, le choix de retenir la/les PSE appartient à l'ordonnateur, seule
personne compétente pour attribuer le marché, et non au service acheteur.

En l'espèce, le rapport d'analyse qui ne contenait qu'un seul classement (offre de base avec
les deux PSE) comportait des Insuffisances à ce sujet.
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Par ailleurs, le rapport d'analyse des offres mentionne plusieurs considérations techniques sur
l'offre de ZZ : « le maître d'oeuvre demande d'augmenter la largeur du plan de travail du pupitre
afin d'obtenir les 80 cm de largeur utile demandés par l'ergonome pour les opérateurs (une
nouvelle maquette sera à proposer avant validation). ». En outre, est indiqué comme point
faible le fait que « la dimension actuelle sur le volume sous pupitre est de 65 cm et non 80 cm.

(...) »

Selon les articles 4-1 et 4-2 du CCTP, la hauteur minimale demandée pour les pupitres s'élève
à 70 cm. L'offre de ZZ (avec 65 cm maximum) ne respecte donc pas le CCTP, elle est donc
irrégulière. En application du principe d'égalité de traitement elle aurait donc d° être rejetée,
comme l'a été l'offre de la société WW, analysée elle aussi comme irrégulière en raison
notamment de spécifications du CCTP.

Les règles qui régissent le traitement des offres Irrégulières dans une procédure adaptée sont
fixées à l'article 69 II et Ill du décret n° 2016-360.

« Il, - Dans les procédures d'appel d'affres et les procédures adaptées sans négociation, les
offres irrégulières, inappropriées ou inacceptables sont éliminées. Toutefois, l'acheteur peut
autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un
délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses.

Ill. - Dans les autres procédures, les offres inappropriées sont éliminées. Los offres irrégulières
ou inacceptables peuvent devenir régulières ou acceptables à l'issue de la négociation ou du
dialogue, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses.

Lorsque la négociation ou le dialogue a pris lin, les offres qui demeurent irrégulières ou
inacceptables sont éliminées. Toutefois, l'acheteur peut autoriser tous les soumissionnaires
concernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu'elles ne
soient pas anormalement basses, ».

En l'espèce, à l'examen des documents relatifs à la consultation, aucune négociation ne
semble avoir eu lieu.

Les modalités de négociation des offres sont définies à l'article 2,1 du règlement de
consultation, qui mentionne notamment que la négociation est « éventuelle » et que « le
pouvoir adjudicateur engagera les négociations avec l'ensemble des candidats sélectionnés ».
Celte dernière modalité est confirmée à l'article 6.2 dudit règlement

En application du règlement de la consultation et de l'article 69 il du décret précité, faute de
négociation avec l'ensemble des candidats, l'offre de la socle ZZ aurai! (10 être rejetée. Or,
cela n'a pas été le cas.

En effet, dans le cadre de l'analyse des offres, un courrier lui a été adressé. Celui-ci mentionne
expressément qu'il s'agit d'une demande de renseignements complémentaires.

Le courrier du SOIS portait notamment sur deux aspects techniques : il s'agit de savoir silo
repose pieds est démontable. Il est également demandé la «prise en compte d'un caisson
technique de 600 mm de largeur sur la longueur du meuble».

Cette demande de modification de la dimension du caisson ne peut être considérée comme
une demande de précision. Il s'agit là d'une négociation puisque le SOIS souhaite que le
candidat modifie son offre technique. Le candidat déclare prendre en compte le changement
de dimension du caisson sur la longueur du meuble, soli 1 900 mn.

Or, 11 n'y a pas eu de négociation avec l'ensemble des candidats, contrairement à l'article 2,1
du règlement de la consultation. L'établissement n'a donc pas respecté les règles qu'il avait
fixées,

En résumé, à deux reprises, le principe d'égalité de traitement des candidats n'a pas été
respecté : l'offre du candidat ZZ n'a pas été rejetée alors qu'elle était irrégulière. Elle a ensuite
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été la seule à être négociée, sous couvert d'une demande de précisions. Le marché
correspondant au lot 1 a donc été irrégulièrement attribué à la société ZZ.

A l'issue de l'analyse des offres, la commission interne des marchés s'est réunie le
14 décombre 2017 afin de classer les offres et proposer un attributaire à l'ordonnateur,
conformément à ses attributions, fixées par délibération du 13 octobre 2009.

Les mêmes carences que celles décrites dans le cadre de l'appel d'offres figurent dans le
procès-verbal de la réunion : la motivation de son avis était Insuffisante dans la mesure où elle
ne fait pas sienne l'analyse du rapport. Certains motifs sont même étrangers aux critères de
jugement des offres (connaissance d'un centre de traitement de l'alerte, durée de la garantie).

La procédure d'attribution du lot 2 n'appelle pas d'observation. Elle a été déclarée
infructueuse. Deux offres avaient été reçues. Aucune d'elle n'a été régularisée, malgré la
faculté offerte par l'article 59 ii du décret précité. L'ordonnateur a indiqué qu'aucun fauteuil
n'avait finalement été acheté.
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 26 octobre 2021

DÉLIBÉRATION N° 29/2021

Mise à jour de l 'annexe n° 1 de l 'arrêté conjoint du Préfet el d u Président du Consei l
d'Administration du SOIS des Vosges n° 1624/2016 du 12 décembre 2016 portant organisation du

SOIS des Vosges et de son Corps départemental
(l iste des Centres d'incendie et de Secours du SOIS)

Rappel du rapport de présentation

Par arrêté du 12 décembre 2018, Monsieur le Préfet des Vosges et Monsieur le Président du Conseil
d'Administration ont validé le règlement conjoint portant organisation du SOIS et de son Corps départemental. Ce
document fixait dans son annexe, la liste des Centres d'incendie et de S.e.cours (G IS) relevant de cette structure.

Des modifications sont Intervenues récemment dans cette liste et nécessitent une aise à jour.

Elles concernent :
• le OIS de Lm/Mine-devant-Bruyères qui est désennais M'Iridié au Groupement Centre au lieu du

Groupement Montagne ;
• le OIS de Rament fermeture du centre avec restitution à la commune du local mis à disposition du SDIS en

2668 ;
• LestiS de Dounoux et Fladol : Regroupement des deux centres sur un seul site en décembre 2021.

Le nombre de OIS s'établit à 109 dont le détail est donné dans l'annexe join» ail présent rapport.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre connaissance de Ces éléments qui feront l 'objet d'une mise à
lot i r de l 'arrêté Con join t du  12 décentre 2016 eti fen86.

Nombrede membres en

exercice ..................20

'Nombre de membres

présents • ..... ......15

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

talent présents avec: voix délibérative, :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Béotie REGEL, Sandrine PATARD,
Bernadette POIRAT; Carole THIÉÉ3AUT•0AUDÉ, Messieurs Gilbert HOGARD,
Stéphane DEMANdE, Daniel HUBBEll, émet  JOUHDAIN, jérente MATHJEU,
Domin iqu e PEDÙZZI, Bene P1ERRAT, Guy SUVAGE, Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article B1424-16 du Code Gleral.des Collectivités Territoriales :

Mariante Martine BOULLJAT a ante POUvoli Madanie Régine BÉGEL
Macianiô ÉltSaheth i<LIPFEL a dorinépouvelrMoasteig pernInIquepeuzzi
Monsieur William MATHIS.a clone pouvoir 4bicrirsieur .1érêm9 MATHi g u
Monsieur FrançCils VAN NSON a end, pouvoirà Nadame Nathalie BABOUHOT

/esse« excusé(s):
Mesdames Martine BOULLIAT, DOrnlrilque H u n n E n r , Élisabeth KLIPFEL,
Messieurs François VANNSON, William MATHIS

Vu le Codé Général des ColiectivItét Territoriales, notamment l 'article Lle29 ;

Vu l'arrêté d9 Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n°434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseil ler Départemental du Canton de Le ThIl lot en qualité de
Préildent du Conseil d'Adminlètration du Service Départemental d'Incendie «de Secours des Vosges;

SDIS des Vosges -2 Vole Husson - BP n° 79 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30 Email : sdis.vosges@scils88.fr



Envoyé en préfecture le 04/11/2021

Reçu en préfecture le 04/11/2021

Affiché le 04/11/2021

ID : 080-288800014-20211026-DELIBCA21261029-DE

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
26 octobre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND ACTE, dos modifications intervenues dans la liste des centres du SDIS des Vosges qui feront l'objet d'une
mise à jour do l'annexe de l'arrêté conjoint du 12 décembre 2016 entre le Préfet des Vosges et Io Président du
Conseil d'Administration sachant que le nombre de Centres d'Incendie et de Secours s'établit à 109.

Pour extrait certifié conforme,
Le président du Cons& d'Administration du SDIS des Vosges

......_
-

' -Tee9

Dominique PEDUZZI

- 2 -
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Centre CIS ARCF IE TT ES

Centre CIS AYDOIL LES

Centre CIS BA INS-LESBAINS

Centre I CIS BIFFONTAINE-LES POULIERES

Centre I CIS BRUYERES

entre I GIS CHARMES

entre I CIS CHARMOIS-L'ORGUEILLEUX

entre I CIS CHATEL-SUR-MOSELLE

Centre J CIS CFIENIMENIL-DOCELLES

Centre I CIS CLEZENTAINE-SAINT MALIRCE SUR lilORTAGNE

Centre I CIS DOGNE VILLE

Centre I CIS 100MEVRE-SUR-DURBION

entre I CIS DOMPA IRE

entre I CIS DOMPTAIL
Centre 1 GIS

entre I CIS

entre I as

DOUNOUX - Fermeture du CS

Transféré sur le CIS DOUNOI1X-11ADOL (2021)

00UNOUX-HADOL Ouverture nouveau OS (2021)

EPINAL

entre I CAS FREMIFONTAINE

entre I CIS FRIZON

entre I CIS GfRANCOURT

Centre I as GOLDEY

Centre I O S G LIGNECOURT

Centre I CIS

Centre I CIS

HADOL - Ferm etu re d u CIS

Transféré sur le CIS DOUNOMAADOL (2021)

HAROUDOMMA RI IN -AUX -13Z

Centre I CIS HARSAULT

Centre I CIS

Centre I CIS

Centre I CIS

HENNECOURT

LA CHAPELLE -AUX -BOIS

PADOUX-SERCOEURDOMPIERRE

Centre I O S I RAMBERVILLERS

Centre

Centre

CIS IRERAINCOURI

CIS ROMONT -Fermeture d u CiS(2D211

entre I CIS SAINTE-HELENE

entre

entre

CIS

CIS

TENDON

THAON-LES-VOSG ES

entre I CIS URIMENIL

entre I CIS IUZEMAIN

entre I OIS VILLE-SUR-ILLON

Centre I CIS XERTIGNY

Meurthe I OS ANOULD

Meurthe I a s BAN-0E-LAVELINE

Meurthe I CIS BAN-DE-SAPT

Meurthe I CIS ICELLESSUR-PLAINE

Meurthe

Meurthe

CIS ICORCIEUX

CIS ETIVAL-CLAI REFONTAINE

Meudhe CIS IFRAIZE

Meurthe CIS IGERBEPAL

Meurthe CIS iMOUSSEY

Mellfihe CIS (MOYENMOUTIER

Meurthe CIS INEUVILLERS-SUR-FAVE

Meurlhe CIS PLAINFAING

Meurlhe C'S PROVENCHERESSUR-FAVE

Meudhe CIS IRAON L'ETAPE

Règlement conjoint du SDIS des Vosges - Ver'on 1 -12/12/16
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Meudhe CIS SAINT -DIE -DES -VOSGES

Meurthe CIS SAINT -LEONARD

Meurthe CIS SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

Meurthe a s SAINTE -MARGUERITE

Meurthe CIS SAULCY-SUR-MEURT HE

Meurthe CIS SE NONES

Meurthe CIS TAINTRUX

Meurthe CIS VEXA INCOURT

Montagne

Montagne

Montagne

Montagne

Montagne

Montagne

Montagr

Montagne

Montagne

Montagne:

Mete surie GroupementCenfre

(2021)

Montagne

Montagne

Montagne

Montagne

Montagne

MontagLie

Montagne

Montagne

Montagne

Montagne

Montagne

Montagne

Montagr

Montagne

Plaine

CIS

CIS

BASSE-SUR-LE-RUPT

BUSSANG SAINT -MAURICE -SUR --MOSELLE

CIS ICORNIMONT

CIS IDOMMARTINIES-REMIREMONt

CIS 1ELOYES

CIS IFERDRUPT

CIS IGERARDMER

CIS IGRANGESSUR-VOLOGNE

CIS ILA BRESSE

CIS I LAVELINE-DEVANT-BRUYE RES

CIS ILE SYNDICAT

CIS ILE THILLOT

CIS ILE T HOLY

CIS ILE VAL D'AJOL

CIS I LIEZEY

CIS IPL0M8IERESIES-BAINS

CIS IRAON AUX BOIS

CIS IREFIAUPAL

CIS IREMIREMONT

CIS IROCHESSON

CIS IRUPT-SUR-MOSELLE

CIS ISAULXURES-SUR-MOSELOTTE

CIS I VECOUX

CIS IVENT RON

CIS IAINVELLE-SENAIDE

Plaine CIS IAMBACOURT

Plains CIS IATTIGNEVI LLE

Plaine CIS BULGNEVILLE

Plaine CIS CHATENOIS

Plaine CIS COUSSEY

Plaine CIS DAMBIAIN

Plaine CIS DARNEY

Plaine CIS ESLEY

Plaine CIS GIRONCOURT-SUR-VRAINE

Plaine CIS GRAND

Plaine CIS LAMARCHE

Plaine CIS FRAIN

Plaine

Plaine

CIS

CIS

LIFFOL-LE-GRA ND

MADON

Plaine CIS MANDRES-SUR-VAIR

Plaine CIS MARTIG NY LES GERBONVAUX

Plaine CIS MIDRE VAUX

Maine CIS MIRECOLIRT

Plaine CIS MONT HUREUX-SURSAONE
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Plaine

Plaine

Plaine .
Plaine

CIS

CIS

CIS

CIS

NEUFCHAT EAU

OELLE VILLE

RAINVILLE

REMONCOURT

Plaine CIS SAINT-OUEN-LES-PAREY

Plaine GIS VALFROICOURT

Plaine

Plaine

CIS IVICHEREY

CIS I TEL-CONTREXEVILLE

Nombre de centres: 109

* Le CIS de Dambt ain est positionné à Breuvannes en Bassigny (52)

Règlement conjoint du SD1S des Vosges - Version 1 -12/12/16

e••••••••••••••••••••.,



Envoyé en préfecture le 04/11/2021

Reçu en préfecture le 04/11/2021

Affiché le 04/11/2021

ID :088-288800014-20211026-DELIBCA21261030-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 26 octobre 2021

DÉLIBÉRATION N° 30/2021

Modification du règlement relati f à la pyramide clés grades des Sapeurs -Pompiers Volon tai res

Rappel du rapport de présentation

Le règlement relatif à la pyramide des grades des Sapeurs -Pompiers Volontaires du SOIS des Vosges a été adopté
par le Conseil d'Administration du SD1S en date du 13 décembre 2018 avecpour objectifs de:

Pour le SDIS
- Instaurer une pyramide d'encadrement harmonieuse de la richesse humaine de chaque Centre d'Incendie et

de 'Secours (dB),
- permettre une vision globale de l'encadrement du Corps départemental.

Pour le chef de centre:
reliOndre aux besoins d'encadrement opérationnel et fonctionnel du CIS,

- *avoir des objectifs de formation à moyen terme de façon à.disposerdes compétences répondant aux besoins
opérationnels.

pour les SPV.:
- permet t re de connattre les possibilités d'évolution en compétences el en oracles dans son CIS et au sein du

Corps départemental,
- in tégrer plus en amont les tiSP en cohérence:avec tes bespins.:dueett moyen terme.

L'arrêté du 22 mat 2019 relatif aux formations dés Sapeurs -Pompiers Professionnels et Volontaires a Institué un
reéOnt101 •national .d'.actlyjtéS et de compétences . Ce référentiel définit notamment lés préroquis d'accès aux
différente oniplà10 activités.

Dans ce cadre, l'aCCèS à la formation de chef d'agrès tout engin des Sapours-Pomplers Volonteires est conditionné
au fel t  que lé candidat stagiaire dol t etrè détenteUr. dos 'eô.t i .vie de oèr (4-àreà une eitiffie denà lee quatre
dOrneinpà sqlvetà ; « secours d'urgence etpc personnes «opérations dfrerees «secours rôder » et « moyens
élèv etees  000 »,

Le rèàlenient déParteinental delorrnation qui sera.apPligabie au let lanviet.prehein ALa SDIS des VoSgeS et adopté
par délibéràtlôri te e avril 2021 décline lee ..$1épote .0 .01arrôté eh p*teot 00. (.(6.1#.9$ les tome* ;aie
ON» à op merise (rouent dans» centre d'appartenance du Sepetlr.Pernpier Volontaire sont obilgatoires.dens
le cadre 'd'une formation iimies missions».

De ce fait, l'adcèé.à la formation do e SaP?ufs-POPIPI.Oro Volontaires st reesfeo enpriorité en fOnction <lep moyens de
son centré d.jaftectption. tes Sapeurs Pompiers Volontaire» lauréats à:la formation de ch ef  d 'aei s  tou t  Oei l  n e
sont donc pas titulaires*desquatre domaines d'ActkiOs du ale d'kyrés undquIpe. Au regard du référentiel national,
l'établissement ptiblio ne pet i t  OS établ i r  do d101.5.M dé Ch ie d'agrès tout engin car dés eapeurs-P6MPleit
Volontaires ne disposent pes do l'ensemble dès greioute à Cett6forrnetiOn.

Celte problématique a également une Incidence .sur la nomination de ces lauréats au grade d'adjudant. En effet
l 'article là du régiérnent J'étal à là pyramide des dree dès Sapeurs Pompiers VàlcilitaleS, hé permet l'étCdéS au
grade d'adjudant qu'ettia Obtention Aine forniatiOn de.Chef d'agitatouterigia.

Pour répondre à cette problématique, une formation de chef d'agrès Incendie deux équipes remplacera la formation
de chef d'agrès tout engin. De plus, i l  est proposé de modifier l 'article là du règlement relatif à la pyramide des
grade de la Manière suivante :
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•Article 13:
Peuvent être nommés adjudant
- les sergents qui ont accompli 4 années dans leur grade, el qui ont acquis la compétence chef d'agrès tout engin ou

de chef d'agrès incendie 2 équipes dans le cas où le Sapeur -Pompier Volontaire n'est pas titulaire des quatre
domaines d'activités chi chef d'agrès une équipe (SUAP, DIV, SR et MEA).'

- les sergents, ayant au moins 2 ans d'ancienneté dans leur grade:
o qui sont soit chefs de centre depuis au moins 2 ans, soit adjoints au chef de centre depuis au

moins 4 ans;
o el titulaires do la formation chef d'agrès incendie 1 équipe ;
o et qui ont suivi la formation Initiale de chef de centre.

Sachant que le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires a donné un avis
favorable il ce rapport le 12 octobre 2021, II vous est demandé de prendre connaissance de ces
propositions et donner votre avis cette modification.

• Nombre de membres en
exercice • .......20

• Nombre de membres
présents .............. 15

• Nombre de votants 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Sandrine PATARD,
Bernadette PO1RAT, Carole THIÉBAUTSAUDÉ, Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, Benoit JOURDAIN, Jérôme MATHIEU,
Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS

pouvoirs : Article FI1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine REGEL
Madame Élisabeth KLIPFEL a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur William MATHIS a donné pouvoir à Monsieur Jér5nie MATHJEU
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

ftbsent(s) excupéN
Mesdames Martine BOULUAT, Dominique HUMBERT, Élisabeth KL1PFEL,
Messieurs François VANNSON, William MATHIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges ne 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thjuet en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires (CCDSPV) du 12 octobre 2021 ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SPIS des Vosges le
26 octobre 2021.
Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,
VALIDE, la modification de l'article 13 du règlement relatif à la pyramide des gradesde la manière suivante :

Peuvent âtre nommés adjudant •
- les sergents qui ont accompli 4 années dans leur grade, et qui ont acquis la cornpeence chef d'agrès tout engin ou

de chef d'agrès incendie 2 équipes dans le cas où le Sapeur -Pompier Voloataire n'est pas titulaire des quatre
domaines d'activités du chef d'agrès une équipe (SUAP, DIV, SR et MEA).1

Cette possibilité n'est offerte qu'aux sapeurs-pompiers affectés dans des ceigres ne disposant pas des 4 domaines de
compétence.

2
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- les sergents, ayant au moins 2 ans d'ancienneté dans leur grade:

o qui sont soit chefs de centre depuis au moins 2 ans, soil acfjoiats au chef de centre depuis au
moins 4 ans;

o et titulaires de la formation chef d'agrès incendie 1 équipe;

o et qui ont suivi la formation initiale de chef de centre.

pov extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

.111.1elsea

IP

Vonilnique PEDUZZI

-3..,
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PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTENIENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 031/2021 du 24 FEV, 2021
por tant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle de l' équipe des télépilotes

opérationnels

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu Arrêté du 3 décembre 2020 relatif à la définition des scénarios standard nationaux et fixant les
conditions applicables aux missions d'aéronefs civils sans équipage à bord exclues du champ
d'application du règlement (UE) 2018/1139;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu l'arrêté du 18 mai 2018 relatif aux exigences applicables aux télépilotes qui utilisent des
aéronefs civils circulant sans personne à bord à des fins autres que le loisir ;

Vu l'arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs sans
équipage à bord ;

Vu la délibération 11027/2019 du conseil d'administration du SDI8 du 13 décembre 2019 relative au
guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de télépilotes opérationnels
du SDIS des Vosges;

Considérant les formations périodiques de maintien d'aptitude en vol et les certificats d'aptitudes
et attestations délivrés par la direction générale de l'aviation civile ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie el

de Secours des Vosges;

Arrête

Article 1"  - L'arrêté préfectoral n°10 du 1' janvier 2021 est complété comme suit :

Arrêté Télépilotes 031/2021 Page 1 sur 2



Article 2 - « la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en télépilotage » pour  l'année
2021 :

Ninel

JACQUEI,
PETITJEAN

GION
POULL
SAYER

LEJEUNE

Prénom

François
Frédéric
Thomas

Jean-Christophe

Kév in

Etnil ien

Gr ad e Groupement

Adjudant Meur the

Adjudant Plaine

Sergent-chef Montagne

Sergent-chef Centre

Sergent Cent re

Caporal Cent re

Centre ou service
d'af fectat ion

CIS Anould
CIS Vit tel -Contrexéville

CIS Gérardmer

CIS Dompaire
CIS Epinal
CIS Epinal

Spécialité

Télépilote de drone
Télépilote de drone
Télépilote de drone
Télépilote de drone
Télépilote de drone
Télépilote de drone

Ar ticle 3 Le Directeur  Dépar temental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l' application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Golbey, le 41 FEV. 2021

Le Directeur,

c".
Colonel Sacha DEM1ERRE

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Arrêté Télépilotes 031/2021 Page 2 sur 2



111
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
ÊgaIité
Fraternité

SERVICE DEPARTENIENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 064/2021 du O? MAI 2021
por tant modification de la liste d'aptitude opérationnelle de l' équipe dépar tementale

G.R.I.M.P

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424 -I
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en
Milieux Périlleux ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SD1S du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de reconnaissance et
d'intervention en milieux périlleux du SDIS des Vosges;

Considérant

Considérant

Considérant

le résultat des tests annuels ;

les avis médicaux ;

les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COV1D-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et

de Secours des Vosges;

Arrête

Ar ticle 1"  - L'arrêté préfectoral n°3 du 1 "janvier 2021 est complété comme suit :

Arrêté GRIMP 064/2021 Page 1 sur 2



Article 2 — « la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en Reconnaissance et Intervention
en Milieux Périlleux » pour l'année 2021 :

Centre ou serviceNom Prénom Grade Groupement Spécialité
d' affectation

MASSON Gwénaël Sergent Meurthe CIS Saint Dié des Vosges IMP2
PARMENTELAT Florian Adjudant Montagne CIS Gérardmer IMP2

Ar t icle 3 - Le Dir ecteur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Golbey, le O? MAI 2021

Le Directeur,
Pour le Directeur et par délégation,
Le Directeur départyetteal adjoint,

Colonel Pasctil MOINE

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Arrêté CRIAI? 064/2021 Page 2 sur 2



PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEM ENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté no 065/2021 du 11 MAI 2021
portant modification de la liste (l'aptitude opérationnelle de l'équipe départementale de

Scaphandrier Autonome Léger

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu le décret n°2011-45 du Il janvier 2011 relatif à la protection des travailleurs intervenant en
milieu hyperbare ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu l'arrêté du 15 mai 1992 fixant les procédures d'accès de séjour, de sortie et d'organisation
du travail en milieu hyperbare ;

Vu l'arrêté interministériel NOR INTE1404626A du 31 juillet 2014 fixant le Référentiel
Emplois, Activités, Compétences des "Interventions, Secours et Sécurité en Milieu
Aquatique et Hyperbare" ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de scaphandrier autonome
léger du SDIS des Vosges;

Considérant le résultat des contrôles d'aptitude opérationnelle ;

Considérant le contrôle des livrets individuels de plongée ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M le Directeur Départemental des Services d'Incendie el
de Secours des Vosges;

Arrête

Article 1" - L'arrêté préfectoral n°6 du le' janvier 2021 est complété comme suit :

Arrêté SAL 065/2021 Page I sur 2



Article 2 - « la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en Scaphandrier Autonome
Léger » pour l'année 2021 :

Nom Prénom Grade Groupement Centre ou service
(l'affectation

SAYER Kévin Sergent Centre CIS Epinal SALI Qualification 50m

Spécialité Qualification

Ar t icle 3 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Golbey, le 11 MAI 2021

Le Directeur,

Pour le Directeur et par délégation,

Le Directeur départepicetal adjoint,

Colonel Pascdl MOMIE

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Arrêté SAL 065/2021 Page 2 sur 2



PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égaillé
Fraternité

SERVICE DEPARTENIENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté 110076/2021(111 9 jUil- 2021
por tant modification de la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d' intervention de

lutte contre les feux de forêts

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif aux feux de forêts ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe d'intervention de lutte contre les feux de
forêts pour la constitution des colonnes mobiles de secours du SD1S des Vosges;

Considérant la nécessité de disposer de personnels susceptibles d'être engagés sur des missions
feux de forêts dans le cadre de colonnes zonales de secours ;

Considérant le contrôle des qualifications et des participations aux exercices périodiques ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M le Directeur Départemental des Services d'Incendie et

de Secours des Vosges par intérim ;

Arrête

Ar ticle 1"  - L'arrêté préfectoral n°2 du 1er janvier 2021 est complété comme suit :

Ar ticle 2 - « la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en matière de lutte contre les
feux de forêts» pour l'année 2021 :

Arrêté FDF 076/2021 Page 1 sur 3



Nom Prénom Grade

LEBRUN
HENRY
BALLY

MOR LOT
LAURENT

GASS
JACQUEL
POIROT

VIRY
BABEL

DURAND
MATHIEU

BRICE
GENELOT
CLAUDEL
GEORGES

HENRY
NOURRY

REN EL
CHRISTOPHE

DURAIN
GRANDCLAUDON

HOFFNER
JEROME
POIROT

RUZZIER
DURAND
MAIRE
PERRIN
RIVIERE

SCHARSCHMIDT
DEFRIZE
DURAND
JACQUOT

L'HOSTETTE
MILLIOT

PET1THORY
COURTOIS
GERARD1N
JACQUEL
LA LEVEE
MAREAU
PARISOT
PERRIN

CHOFFEL
JEANGEORGES

COLOT-MARCHAL
GENAY

JEAN VOINE
NARDIN
NEVEU

THOMASSIN
BOUDOT
CHARLÉ

CHATELAIN
DEYBACH

GRANDGIRARD
HARMAND
LALEVEE

PETITJEAN
ROUSSEAU

SATORI

Chr istophe
Romuald
Sébastien

Jérôme
Ludovic

François-Xavier
Sébastien
Frédéric
Julien

Matthieu
Char les
Pascal
Axel

Aurélien
Lionel
Yann

Romuald
Chr istophe

Eric
Cédr ic

Ludovic
Nicolas

Jean -Loup
Main

Frédéric
Geoffr oy
Ludovic
Cédr ic
Florian

Philippe
Nicolas
Fabien

Gauthier
Rémi

Geoffr oy
Damien
Vincent
Arthur
Benoît

Francette
Johnny
Romain
Sylvain

Guillaume
Maxime

Christophe
Déborah
Pr iscillia
Dor ine
Edgar

Florian
Nathan
Julien

Thomas
Logan
Amélie
Thomas
Justine
Alexis
Lucas

Dimitr i
Arnaud

Lieutenant 2ème cl.
Lieutenant

Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef

Sergent
Sergent
Sergent

Lieutenant lèr e cl.
Lieutenant 2ème cl.

Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant

Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef

Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent

Caporal-chef
Caporal-chef

Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal

Sapeur  I ère cl.
Sapeur 'ère cl.
Sapeur 'ère cl.
Sapeur lère cl.
Sapeur  1 ère cl.
Sapeur  I ère cl.
Sapeur 'ère cl.
Sapeur  I ère cl.
Sapeur lère cl.
Sapeur !ère cl.

Groupement

Centre
Meurthe

Montagne
Meurthe
Meurthe

Montagne
Plaine
Centre
Centre

Montagne
Centre

Montagne
Centre

Montagne
Centre

Montagne
Meurthe
Centre
Plaine

Meurthe
Centre
Plaine

Montagne
Montagne
Montagne

Centre
Montagne

Centre
Centre
Plaine
Centre

Montagne
Meurthe
Plaine
Centre

Montagne
Meurthe
Plaine

Montagne
Montagne
Meurthe
Meurthe
Meurthe
Centre

Montagne
Centre

Meurthe
Plaine
Centre
Centre

Montagne
Plaine

Meurthe
Meurthe
Centre

Montagne
Meurthe
Plaine

Meurthe
Centre
Centre

Meurthe

Centre ou service
(l' affectation

CIS Epinal
CIS Saulcy sur  Meurthe

CIS Le Thillot
CIS Fraize

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Le Syndicat
CIS Neufchâteau

CIS Epinal
CIS Epinal

CIS Le Thillot
CIS Epinal

CIS Remiremont
CIS Epinal

CIS Remiremont
CIS Frémifontaine

CIS Basse sur  le Rupt
CIS Saint Michel sur  Meurthe

CIS Charmes
CIS Neufchâteau

CIS Saint Michel sur  Meurthe
CIS Aydoilles
CIS Mirecourt
CIS Le Thillot

CIS Remiremont
CIS Remiremont

CIS Bruyères
CIS Remiremont

CIS Frémifontaine
CIS Laveline devant Bruyères

CIS Vittel/Contréxevil le
CIS Epinal

CIS Le Syndicat
CIS Raon l'Étape
CIS Neufchâteau

CIS Bruyères
CIS Le Thillot

CIS Raon l'Étape
CIS Mirecourt
CIS Le Thillot

CIS Le Syndicat
CIS Senones

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Fraize

CIS Rambervillers
CIS Remiremont

CIS Epinal
CIS Senones

CIS Mirecourt
CIS Golbey
CIS Epinal

CIS Le Thillot
CIS Neufchâteau

CIS Etival Clairefontaine
CIS Fraize

CIS Dompaire
CIS Le Thillot

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Rainville
CIS Senones
CIS Epinal
CIS Golbey

CIS Saint Dié des Vosges

Spécialité

FDF3
FDF3
FDF2

FDF2

FDF2
FDF2
FDF2
FDF2
FDF2
FDF2
FM? I
FDF 1
FDF 1
FDF I
FDF I
FDF 1
MF 1
FM' 1
MF 1
FDF 1
FDF I
FDF 1
FDF 1
FDF1
FDF I
MF 1
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF I
M F !
M F !
FDF 1
MF 1
FDF 1
FM? 1
FDFI
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF 1
F U I
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF I
FDF 1
FDF I
FDF 1
FDF 1
FDF 1
FDF I
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Centre ou serviceNom Prénom Gr ade Groupement Spécialité
(l'affectation

SAUCE David Sapeur lère cl. Meurthe CIS Anould FDF I
TISSERAND Julien Sapeur 2ème cl. Meurthe CIS Saint Dié des Vosges MF I

Article 3 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Golbey, le 09 juL 2021

Le Directeur départemental par intérim,

Pour le Directeur départemental par intérim

et par déléegion,

Chef d'Étliklajor,
ri

A

Lieutenant -Colonel Murent PETITCOLIN

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal adm inistratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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11!
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAI.
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 090/2021 du 17 SEP. 2021
por tant modification de la liste (l'aptitude opérationnelle de l'équipe départementale des

spécialistes en risque chimique et biologique

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 aoilt 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS da 13 décembre 2019 relative au
guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale des spécialistes en risque
chimique et biologique du SDIS des Vosges;

Considérant le résultat des contrôles d'aptitude opérationnelle ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et selon
les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire face aux
conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et

de Secours des Vosges par intérim ;

Arrête

Ar ticle 1"  - L'arrêté préfectoral n°5 du 1 janvier 2021 est complété comme suit :

Article 2 - « la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en risque chimique et biologique»
pour l'année 2021 :

Centre ou service
Nom Prénom Grade Groupement Spécialité Statut

d'affectation
KELLER Sébastien Commandant Plaine Groupement Plaine RCH4 SPP

DUCHATEAU Sébastien Lieutenant I ère cl. Plaine CIS Vinel-Contrexéville RCH3 SPP
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Article 3 - Le Directeur  Dépar temental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l' application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Golbey, le 17 SEP. 2021

Le Directeur dévartemental
purin

Colonel Palcal MOINE

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTENIENTAL
D' INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n°091/2021 du 17 SEP. 2021
por tant modification de la liste d'aptitude opérationnelle de l' équipe d' intervention de

lutte contre les feux de forêts

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif aux feux de forêts ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe d'intervention de lutte contre les feux de
forêts pour la constitution des colonnes mobiles de secours du SD1S des Vosges;

Considérant la nécessité de disposer de personnels susceptibles d'être engagés sur des missions
feux de forêts dans le cadre de colonnes zonales de secours ;

Considérant le contrôle des qualifications et des participations aux exercices périodiques ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et

de Secours des Vosges par intérim ;

•
Ar r ête

Article 1er - L'arrêté préfectoral n°2 du r janvier 2021 est complété comme suit:

Article 2 - « la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en matière de lutte contre les
feux de forêts» pour l'année 2021:
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Nom

DUCHATEAU
LOCHE

DEMANGEAT
JOANNES

Prénom Grade

Sébastien
Jérémy
Hugo
Laura

Lieutenant !ère cl.

Caporal
Sapeur lère cl.
Sapeur lère cl.

Groupement

Plaine
Montagne

Centre
Montagne

Centre ou service
d'affectation

CIS Vittel -Contrexéville
CIS Remiremont

CIS Harol-Dornmartin aux Bois
CIS Rochesson

Spécial i té Statut

FDF3 SPP
FDF I SPV
FDF I SPV
FDFI SPV

Article 3 - Le Directeur  Dépar temental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l' application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Golbey, le 17 SEP. 2021

Le Directeur dépaemental

par int m,

Colonel Pasdal MOINE

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa noecaiion ou de sa publication.
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PRÉFET
DES VOSGES
Libellé
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 093/2021 du 19 OCT. 2021
por tant modification de la liste d' aptitude opérationnelle& l' équipe des télépilotes

opérationnels

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.14244
A L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55 ;

Vu Ic Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu Arrêté du 3 décembre 2020 relatif à la définition des scénarios standard nationaux et fixant les
conditions applicables aux missions d'aéronefs civils sans équipage à bord exclues du champ
d'application du règlement (UE) 2018/1139 ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu l'arrêté du 18 mai 2018 relatif aux exigences applicables aux télépilotes qui utilisent des
aéronefs civils circulant sans personne à bord à des fins autres que le loisir ;

Vu l'arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs sans
équipage à bord ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative au
guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de télépilotes opérationnels
du SDIS des Vosges;

Considérant les formations périodiques de maintien d'aptitude en vol et les certificats d'aptitudes
et attestations délivrés par la direction générale de l'aviation civile ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d incendie et

de Secours des Vosges par intérim ;

Arrête

Ar ticle 1"  - L'arrêté préfectoral n°10 du le' janvier 2021 est complété comme suit :
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Article 2 - « la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en télépilotage » pour l'année
2021 :

Nom Prénom Grade Groupement Centre ou service Spécialité
d'affectation

DIZIER Nicolas Adjudant Centre CIS Epinal Conseiller Technique SIC Drone

TI IOUVENOT Maxime Capitaine DDSIS GPPO Télépilote de drone

Article 3 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Go/bey, le 19 OCT. 2021

Le Directeur dépademental

par

Colonel Postal MOINE

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à comte,. de sa notification ou de sa publication.
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